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ANNEXES           (ne sont pas reproduites ici)

INTRODUCTION
« Avec les coups qu’elle prend, si elle y retourne, c’est qu’elle aime ça … »

Qui d’entre nous, à propos des violences conjugales, n’a jamais entendu cette formulation, exprimée d’ailleurs indifféremment par des hommes ou par des femmes ?

Il arrive, dans la pratique professionnelle du travailleur social, comme dans la vie de tous les jours d’ailleurs que des situations ou  des évènements paraissent logiquement inexplicables. 
C’est ce qu’on peut remarquer, lorsque, à Perpignan, dans un service d’accueil d’urgence sociale tel que le SEUIL (Service Ecoute Urgence Insertion Liaisons) on reçoit, parfois pour la seconde ou la troisième fois, une femme, souvent très marquée physiquement (pour ce qui est apparent), qui se présente afin d’échapper aux coups de son compagnon.

La première interrogation qui vient à l’esprit c’est de se demander : comment a-t-elle pu faire pour rester si longtemps avec l’homme qui la violente ?

On pourra noter, à ce moment là, qu’elle n’est pas seule dans ce cas. Que ce soit au SEUIL ou dans le cadre des urgences hospitalières nous relèverons les fréquences observées. « Les violences intra-familiales représentent un phénomène dont la gravité ne peut être ignorée. En France deux millions de femmes en sont victimes, une centaine de femmes en meurent chaque année, 50 000 enfants sont en danger. » (POGGI, 1996, page 16)  
.

Un rappel historique de la domination du genre masculin nous éclairera sur la longue tradition de soumission (assortie de révoltes plus ou moins efficaces) de la femme. Historique car pour ce qui concerne  des temps plus anciens : «  … la femelle primate n’est pas seulement une génitrice, elle est compétitive et lutte avec ses rivales pour asseoir sa dominance. L’assujettissement de la femme ne saurait donc être un lointain héritage animal. Dans aucune espèce de Mammifère la femelle n’est aussi assujettie que dans la nôtre. » (BOURGUIGNON 1995, page 244, tome 1) 
.

A cet égard nous reviendrons, sur la lutte incessante des femmes pour échapper à cet assujettissement imposé par la force, jusqu’à l’émergence de lois installant l’égalité des statuts, la création de centres d’hébergement dans lesquels les femmes (et les enfants) pourront se réfugier et l’évolution des textes à ce sujet.
Tout naturellement nous passerons à l’observation du centre d’hébergement l’ARCHE et de son émanation le SEUIL.

Bien que ni l’un ni l’autre ne soient spécialisés dans l’accueil et l’hébergement de femmes victimes de violences cette catégorie de population  s’y retrouve en nombre suffisamment élevé  pour que les travailleurs sociaux s’interrogent. Interrogation portant sur les pratiques professionnelles mises en œuvre dans ce genre de difficulté, et sur les attitudes des femmes.
Toutefois la question majeure qui reste le fil conducteur de ce travail, c’est : pourquoi ces femmes victimes de violences, souvent graves, de la part de leur conjoint, faisant appel aux services sociaux, retournent-elles vivre auprès de celui-ci, parfois dans un laps de temps très bref ?

Pour répondre à cette question, nous ferons un détour par une réflexion à double détente : d’une part pour traiter de la violence en général mais vue sous l’angle du genre humain, d’autre part plus particulièrement en ce qui concerne les violences domestiques à proprement parler. Après cette exploration, plutôt abstraite, nous nous pencherons sur l’évocation de cinq situations reçues dans le cadre du SEUIL et décrites au jour le jour.
L’analyse plus en profondeur de ces situations va nous amener peu à peu à dégager une tendance selon laquelle les femmes en question se trouvent en référence à une norme sociale traditionnelle dans laquelle les rapports hommes / femmes se structurent dans la domination des premiers sur les secondes. Si cette domination ne s’exprimait pas (plus ou moins fréquemment) par la violence, les travailleurs sociaux ne seraient probablement pas sollicités.

Mais comme ils le sont, alors se pose tout naturellement la question de comprendre quelle est la logique qui sous-tend leurs réponses.

En conséquence a cheminé en nous l’idée suivante : si les femmes retournent auprès de leur conjoint violent (au risque parfois d’y perdre la vie)  c’est peut-être, en partie, parce qu’elles n’ont pas pu (pas voulu ?) trouver auprès des travailleurs sociaux une réponse satisfaisante pour elles, ni s’approprier vraiment les propositions qui leur ont été faites.

Ainsi nous avons supposé que les travailleurs sociaux adhéraient quant à eux (volontairement ou non)  à un autre modèle social plus actuel et surtout beaucoup plus en relation avec l’idéologie dominante. C’est pourquoi notre hypothèse fera, chez les travailleurs sociaux, référence à un type de réponse libérale face aux demandes des femmes violentées.
Il nous a semblé, pour des raisons que nous développerons plus loin, beaucoup plus accessible de questionner plutôt les travailleurs sociaux que les femmes qui nous sollicitent, d’autant qu’au SEUIL nous ne rencontrons ces dernières qu’en période de crise ou d’immédiat après-crise et pour des durées très brèves.

C’est pourquoi ayant choisi d’interroger les assistantes polyvalentes de secteur du département des Pyrénées Orientales et des travailleurs sociaux exerçant dans des centres d’hébergement sur l’ensemble du territoire national, nous nous sommes orienté vers la construction d’un questionnaire. Celui-ci avait pour objet de permettre aux travailleurs sociaux, d’exprimer leurs opinions sur les femmes victimes de violence qu’ils reçoivent, de dire pour quelles raisons elles revenaient, selon eux, auprès du conjoint maltraitant, enfin de définir à quelles conditions elles pouvaient « s’en sortir ».

Ce questionnement a été opéré bien évidemment en gardant présent à l’esprit que pour vérifier notre hypothèse, les réponses devaient intégrer des particularités propres au modèle libéral telles que internalité, personnologie et individualisme, bref des particularités faisant référence à une « … idéologie de la responsabilité individuelle dont les valeurs sont l’autonomie, la capacité de se prendre en charge, l’individuation … » (DUBOIS, 1987, page 187).

Les réponses obtenues ont fait l’objet d’un dépouillement qui a permis globalement d’observer l’émergence d’une norme d’internalité portant sur les opinions que les travailleurs sociaux ont des femmes violentées.

A la suite de cette partie plutôt méthodologique, ayant plus ou moins vérifié 
 que le mode de réponse des travailleurs sociaux pouvait être une des raisons pour lesquelles les femmes violentées revenaient auprès de leur compagnon, nous avons pu dégager des propositions.
Celles-ci portent essentiellement sur des modifications de la manière d’accueillir les familles au sein desquelles sévit la violence. Ceci dans des espaces structurés autrement et ouverts à un possible partenariat.

Il  nous est apparu nécessaire de prendre en compte  la dimension « traditionnelle » de ces couples pour travailler avec eux les implications privées, domestiques, de leurs représentations sociales.

Cela non pas afin de provoquer ou d’officialiser une rupture, mais de leur permettre, pourquoi pas, de vivre leurs options dans un climat plus calme,  en tout les cas moins dangereux. Les travailleurs sociaux, quant à eux, auront ainsi l’opportunité d’exercer pleinement leur mandat, apportant une aide aux femmes  (et enfants) sans pour autant exclure l’homme du processus comme c’est encore trop souvent encore le cas  actuellement.
Reste la question de la définition de la place d’où nous menons ce travail.

Nous expliquerons un peu plus loin l’organisation de l’association catalane d’aide aux libérés (A.C. A.L) qui nous emploie. Il est cependant utile de noter que le foyer de l’ARCHE et le service d’accueil d’urgence sociale le SEUIL sont dirigés par un même responsable socio-éducatif. Nous occupons, au SEUIL, le poste d’adjoint de ce responsable, de ce fait nous sommes amené à le rencontrer régulièrement pour débattre des difficultés du service (et des réussites éventuelles), ainsi que pour lui faire part du fruit de la réflexion des collègues.
A ce sujet, le problème des violences conjugales est facteur d’insatisfaction au sein de l’équipe du SEUIL.

D’une part, imaginer ou observer ce que certaines femmes on eu à endurer, et ne pas pouvoir les convaincre que leur retour ne fait que marquer une rémission passagère dans le cycle de la violence, provoque un sentiment de malaise profond (et pas uniquement professionnel).

D’autre part estimer qu’un changement d’attitude soutenu par une réévaluation des moyens, permettrait d’inclure également les hommes faisant preuve de violence à l’encontre de leur compagne (voire des enfants) dans un programme socio-thérapeutique de réhabilitation de la communication, et ne pas pouvoir mettre en pratique cet option induit des impatiences légitimes(?).
Donc malaise plus impatience sont peut-être les deux moteurs auxquels nous avons alimenté notre envie d’entreprendre le présent travail.

PREMIERE PARTIE : OBJET DE L’ETUDE
I - LE CONTEXTE
La rencontre avec les violences conjugales,  ou plus exactement les violences domestiques des hommes (WELZER-LANG 1991), ou plus précisément encore avec les personnes sur qui s’exerce cette violence domestique, est relativement fréquente lorsqu’on travaille dans un structure sociale  dont l’objectif est d’accueillir et éventuellement d’héberger, en urgence les personnes qui s’y présentent ( le SEUIL).   
Evidemment, il ne s’agit pas là d’un phénomène purement local, aussi pour en saisir la portée la plus exacte possible, il convient d’élargir le propos. « Au Canada, une femme actuellement mariée (ou vivant en union libre) sur six a déclaré avoir été agressée par son conjoint, au sens du Code Criminel Canadien (voie de fait, tentative de meurtre, harcèlement, séquestration, viol,  agression sexuelle, etc. ). Au Canada toujours, 40% des femmes mariées ayant déclaré avoir été agressées par leur conjoint, et/ou ex-conjoint, ont déclaré avoir été agressées physiquement la première fois, lorsqu’elles étaient enceintes. »
 (POGGI, 1996, page 16)
Cette question des violences domestiques masculines est un réel problème en France, indépendamment du fait que d’autres pays sont aussi concernés, que cela soit actuellement ou par le passé.

I – 1 QUE CE SOIT ACTUELLEMENT
I.1.1 Exemple des Urgences Médico-Judiciaires de l’Hôtel-Dieu à PARIS

Dans son numéro 59, la revue L.I.R, organe de la FNARS,
 insère en page 7 et suivantes un article signé Odile DIAMANT-BERGER concernant les femmes victimes de violences familiales vues dans le cadre des consultations des urgences médico-judiciaires de l’Hôtel-Dieu  à PARIS en 1990.
Rappelons que ce service ne reçoit que les personnes qui ont déposé plainte officiellement auprès de la police (il ne s’agit pas d’une simple main courante) et qui font donc l’objet «  d’une réquisition pour constat médical et nous sont préférentiellement adressées avec une réquisition en bonne et due forme leur assurant la gratuité de la consultation ».

La fréquence des cas examinés, nous informe l’étude, porte dans la circonscription de Paris intra-muros, sur une moyenne tournant autour de 50 à 60 cas par mois. Si ce chiffre peut paraître relativement faible pour une ville de cette taille, il est indiqué que les cas les plus graves ne sont pas vus dans le cadre de la consultation des Urgences Médico-Judiciaires de l’Hôtel-Dieu mais traitées directement sur les lieux d’hospitalisation. On verra un peu plus loin des chiffres plus importants.
Odile DIAMANT-BERGER remarque que le rythme des consultations correspond (au vu des dates) à des crises conjugales plus fréquentes lors du week-end et plus rares en milieu de semaine. Au creux du jeudi répondent les pics du samedi (22%), du lundi (16 %) et du mardi (13 %), soit plus de la moitié des cas répartis sur trois jours.
Les blessures constatées chez les consultantes sont en général très visibles. Il s’agit le plus souvent de polytraumatismes « témoignant de l’acharnement des violences ». Il y a en moyenne 2,3 lésions par sujet examiné, mais ça peut aller jusqu’à cinq traces. 6% des personnes ne présentent qu’une seule trace, par contre près de 20% ont des lésions de strangulation.
Odile DIAMANT-BERGER estime que les « renseignements épidémiologiques que nous avons colligés, eu égard à leur relative stabilité statistique, ont une valeur indicative utilisable  ».

I.1.2 Exemple du SEUIL

Dans un autre ordre d’idée en regard aux statistiques des urgences Médico-Judiciaires, ( ou dans le même selon le point de vue ), les statistiques du SEUIL pour l’année 1994 sont relativement parlantes.

Motifs de la sollicitation du service :

Sur les 838 familles (représentant 1686 personnes) qui se sont adressées au SEUIL en 1994, les motifs par lesquels les personnes entrent en contact avec le service sont les suivants :

	Violence conjugale ou familiale
	205
	24,47%

	Mésentente conjugale ou familiale
	133
	15,87%

	Dépannage bref
	99
	11,81%

	Sans logement
	268
	31,98%

	Sans résidence stable
	71
	8,47%

	Autre motif
	43
	5,13%

	Motif imprécis
	19
	2,27%

	
	
	

	TOTAL
	838
	100%


Nous avons établi une distinction entre violence et mésentente du fait que les personnes se présentent différemment. Dans le premier cas, on sollicite le SEUIL, à la suite d’une crise aiguë ayant entraîné, soit la fuite, soit une mise à la porte de la protagoniste qui vient nous rencontrer.
Dans le second cas, les femmes sont parties dans des circonstances plus ou moins dramatiques, mais de leur propre gré, estimant ne plus pouvoir vivre là où elles étaient.

Répartition des motifs de sollicitation :
Cette  répartition met  en rapport les motifs et les horaires, en dehors des heures habituelles d’ouverture des services. Ce tableau ne tient donc compte que des situations se présentant le soir, la nuit ou les week-end et jours fériés.

	JOURS
	HORAIRES
	MOTIFS
	

	
	
	31 sans logement
	

	SEMAINE
	18-20 H.
	15 violences
	Dont 13 réponses sociales

	
	
	11 mésententes
	avec aide matérielle

	
	
	
	


	
	
	18 violences
	Dont 16 réponses sociales

	SEMAINE
	20H. 09H
	6 mésententes
	avec aide matérielle

	
	
	7 sans logement
	

	WEEK-END
	
	21 violences
	Dont 19 réponses sociales

	+
	09 H. 20H.
	16 mésententes
	avec aide matérielle

	JOURS FERIES
	
	16 dépannages
	

	
	
	13 sans logement
	

	WEEK-END +
	20 H. 09 H.
	9 violences
	Dont 8 réponses sociales

	JOURS FERIES
	
	4 mésententes
	avec aide matérielle


Sur ce créneau horaire, pendant lequel les services sociaux sont fermés, on note 210 sollicitations, et sur ces 210 sollicitations, en soirée, la nuit, les week-end et fériés, 100 concernent les violences et mésententes familiales et conjugales, dont 63 sont des violences domestiques proprement dites. Il est difficile de comparer ces données avec celles évoquées par Odile DIAMANT-BERGER car le mode de recueil n’est pas identique (le SEUIL n’opère pas un tri statistique sur les fréquences journalières).
Si l’on fait abstraction des horaires et si l’on répartit la demande des usagers (le motif étant la violence conjugale) selon leur origine géographique, on obtient pour les 205 situations concernées (dont 159 soit 79% viennent des Pyrénées-Orientales) le tableau suivant :
	DEMANDE
	NOMBRE
	ORIGINE
	GEOGRA
	PHIQUE
	
	REPONSE
	

	
	
	Perpignan
	Pyrénées Orientales
	Autre
	Ecoute
	Ecoute + hébergement
	Ecoute + autre

	Ecoute ou demande confuse
	34
	20
	9
	5
	24
	7
	3

	Lieu de repli
	63
	36
	19
	8
	7
	54
	2

	Lieu de protection
	29
	17
	9
	3
	8
	19
	2

	Hébergement ARCHE
	79
	39
	20
	20
	66
	9
	4

	
	
	
	
	
	
	
	


On remarquera donc que pour le SEUIL, le service d’accueil d’urgence sociale, un quart environ des situations qui font appel au service relève de violences conjugales et même 52% si l’on intègre aussi les « simples » mésententes.

On notera également, et ce sera illustré un peu plus loin, que les violences conjugales ou domestiques ne se résument pas aux agressions physiques. Cependant que ce soit aux Urgence Médico-Judiciaires ou bien au SEUIL les personnes sont vues souvent dans un état de crise, ou d’immédiat après crise, provoqué par les coups.

En bref, pour ce qui concerne le SEUIL, bien qu’il ne s’agisse pas de son activité principale, l’accueil des personnes ayant subi des violences domestiques est bien une réalité tangible.

I – 2   QUE CE SOIT DANS LE PASSE
I.2.1 Historique
Les violences faites aux femmes (et aux enfants d’ailleurs) existent depuis toujours. Aussi loin qu’on puisse remonter, le Droit impose à la femme d’être soumise, d’abord à son père, puis à son mari : «  vous femmes, soyez assujetties à vos maris » ( Nouveau Testament 1, Pierre 3).
En Droit romain, la femme est placée sous la puissance absolue du Pater Familias qui peut la tuer. Le Droit canon  (législation appliquée par l’église en fonction des décisions prises par les papes ou les conciles) a été profondément inspiré par le Droit romain. L’église exerçait une influence spirituelle considérable et régissait, selon ses propres lois, toutes les questions intéressant la famille : «  La femme qui se marie a un chef en la personne de son mari » (c 93 et 1112). La femme ne peut pas se faire avorter, boire du vin ou commettre l’adultère. Le divorce n’est pas admis, même pour cause d’adultère.
Vers 1250, l’ancien Droit coutumier de Normandie précise l’état de la femme : « La femme doit obéissance à son mari dans beaucoup de choses, dans la plupart des choses et presque pour chaque chose » (BENSADON, 1990, page 32).
UN peu plus tard, Philippe de BEAUMANOIR ( légiste français 1250-1296) instaure une coutume qui permet au mari : «  de battre sa femme quand elle ne veut pas obéir, pourvu que ce soit modérément et sans que mort s’en suive »… formule très édulcorée, comparativement au Droit coutumier de BRUGES : «  Le mari peut battre sa femme, la taillader de bas en haut, se chauffer les pieds dans son sang, il ne commet pas d’infraction s’il la recoud et si elle survit » ( CHESNAIS 1981, page 70)

Tout au long du moyen âge, battre sa femme était ouvertement encouragé par la religion. Femmes-Info N° 67 de 1994 fait état de la réapparition d’une ordonnance de l’Eglise du  XV siècle dans laquelle on stipule quand et comment un homme peut battre sa femme.

Au cours de la Renaissance, la femme n’est plus cloîtrée ; elle prend une part active dans la vie sociale, en s’instruisant et en écrivant. Mais les idées nouvelles se heurtent au pouvoir en place et, s’il est reconnu à l’épouse et à la mère une place prépondérante dans le foyer, la femme n’obtient pas pour autant de nouveaux droits. Cette situation va perdurer pendant quelques siècles encore.
Au XVII ème siècle, un mari peut faire enfermer un des membres de sa famille, dont sa femme, sans avoir recours au tribunal : une lettre de cachet du Roi suffit (DULONG, 1974).
Pendant la révolution, les femmes jouent un rôle important dans la vie politique et sociale. Olympe de GOUGES (1748-1793) réclame l’émancipation des femmes et proclame la « Déclaration des Droits de la Femme » en réponse à la Déclaration des Droits de l’Homme.
L’Assemblée Législative, à la veille de céder la place à la convention, instaure le divorce par décret du 20.09.1792 et décide la tenue des registres d’Etat Civil par les municipalités. Mais l’ardeur des élans égalitaires se tempère bien vite. Pour TALLEYRAND : «  Les filles, à la différence des garçons, seront retirées de l’école dès l’âge de huit ans… » (DUBY et PERROT, 1991, page 234).

NAPOLEON, avec le Code Civil de 1801, revient à la situation antérieure et place la femme

 -pour mieux la protéger quand elle ne travaille pas- parmi les incapables, le mari ayant les plus larges pouvoirs concernant la direction de la famille et la gestion des biens. L’article 213 impose à l’épouse le devoir d’obéir à son mari. NAPOLEON aurait dit, au sujet de la rédaction de cet article «  est-ce que vous ne ferez pas promettre l’obéissance par la femme ? Il faut que la femme sache, qu’en sortant de la tutelle de sa famille, elle passe sous la tutelle de son mari » (Dictionnaire juridique  - Droit des Femmes – DALLOZ 1985).

Une Loi de 1938 reconnaît la capacité juridique de la femme mais maintient l’obligation de demande d’autorisation à son mari ou à la justice pour accomplir la plupart des actes juridiques.

La loi du 13.07.1965 marque l’aboutissement d’une très longue évolution historique,  en accordant à chacun des deux époux la pleine capacité de droit. Les régimes matrimoniaux sont modifiés et la femme peut gérer ses biens propres. Le mari reste cependant le seul administrateur des biens communs jusqu’en 1985 ; à partir de cette année là, le couple peut gérer de façon égalitaire les biens communs et ceux des enfants : la notion de chef de famille a disparu.
Mais une habitude ancestrale peut-elle se perdre ainsi ? Dans l’inconscient collectif subsiste probablement la mémoire de la violence permise.  Si le droit de correction a disparu, l’ homme et la femme tels que les a créés notre culture,  ont tous deux en charge l’ histoire de leur sexe ( Femme  Info N° 67 19994).

Bien que l’Etat s’insinue dans la vie, y compris la plus intime des gens, ne serait-ce que par l’intermédiaire des réglementations et des lois, une illusion persiste.
Selon celle-ci, la famille, le foyer, bref le domaine privé, seraient à l’abri des interventions et des jugements extérieurs et devraient fonctionner en vase clos au gré, éventuellement, des rapport de force qui s’y joue, comme si l’évolution de mœurs et des lois n’avait aucun effet au-delà d’une frontière symboliquement  représentée par ce domaine privé.

Cette conception illusoire est bien souvent partagée par l’homme et la femme y compris, pour elle, dans des contextes de couple pouvant devenir extrêmement dangereux. Nous en verrons des exemples un peut plus loin.
Toutefois l’homme «  autoritaire » dans son foyer (privé) se sent souvent soutenu par certains leaders d’opinion ou hommes politique ( public), sous nos latitudes, qui régulièrement proposent un retour à des formes plus classiques du couple et de la famille comme étant la panacée à tous nos maux : « … il est évident que certains responsables ou leaders d’opinion souhaiteraient visiblement un retour à des formes éprouvées de la vie familiale (femmes au foyer consacrées à l’éducation des enfants, à la prise en charge des membres de la famille en difficulté, à la logistique quotidienne et conjugale)… » (PITROU 1995 page 195).  Chaque fois que les chiffres du chômage viennent secouer l’actualité, il est toujours quelqu’un qui rappelle dans les médias que ça serait mieux, pour tout le monde, si les femmes restaient à la maison.
Une auditrice
 malicieuse faisait remarquer à ce sujet que le « plan » du moment, du gouvernement, pour relancer l’économie comporte plusieurs mesures. Parmi celles-ci : la suppression des allocation familiales (à partir d’ »un certain revenu), les femmes sont touchées en premier chef, la diminution de l’allocation parent isolé qui est versée presque exclusivement aux femmes, la suppression de l’allocation dépendance laquelle concerne surtout les femmes (veuves souvent) âgées. Enfin l’extension du service militaire aux femmes permettrait de supprimer le petit avantage qu’elles ont actuellement sur le marché du travail du fait de l’absence momentanée des jeunes hommes. 

I.2.2. Un combat pluriséculaire 
Les femmes n’ont pas acceptées leur condition sans réagir. Grâce à leurs revendications, tout au long des siècles, elles ont pu se faire entendre du législateur, et des réformes ont été mises en place pour aboutir à l’égalité des sexes, telle qu’elle est définie dans le nouveau Code Civil français de 1993.
En France, il y a d’abord quelques féministes, femmes isolées et privilégiées qui prennent conscience des inégalités de leur condition : les « Précieuses », « les femmes savantes » qui, ont posé le principe de l’égalité des sexes ; Christine de PISAN (1364-1431) qui, en vers, écrit : « plaidoyer pour les femmes », etc.
Ouis les femmes s’organisent, principalement au cours des révolutions. Pendant celle de 1789, elles fréquentent (parfois en tricotant ou en ravaudant) certains clubs : «  Les tricoteuses » sous l’égide d’Olympe de GOUGES, le club des Halles, des indigents, des carmes, ainsi de suite, et les séances de l’Assemblée, jusqu’à ce que les clubs de femmes soient dissous en 1793 et que toute activité politique leur soit interdite en mai 1795.

Quelques hommes talentueux, mais rares, soutiennent l’action des femmes en souhaitant une société dans laquelle les femmes auraient les mêmes droits : CONDORCET (1743-1794) dès 1788, FOURIER (1772-1837) et surtout SAINT-SIMON (1760-1825) et le saint–simonisme qui posait, en 1830, des revendications, reprises dans leur majorité par les mouvements féministes des années 1970. 
La révolution de 1848 voit la naissance de nombreux journaux féministes : « La voix des femmes », « Droits des femmes », etc. En 1882, Victor HUGO patronne une ligue pour le droit des femmes qui tente de modifier la législation. Le « suffragisme » et ses différentes actions ( pétitions, bureaux de votes féminin…) se poursuit jusqu’en 1914. Durant les périodes de guerre la place des femmes est peu contestée et leur valeur rarement niée, toutefois on n’en fait pas non plus une publicité outrancière.  
Un grand mouvement féministe français est apparu en 1968 ; Les « filles de mai » parlent de la marginalité des femmes dans la société. Elles expriment leur désir de trouver leur identité, d’avoir accès au bonheur et à la liberté dans une société nouvelle.
La montée du féminisme se confirme avec l’émergence du M.L.F. (Mouvement de Libération de la Femme) prenant position pour l’avortement libre et gratuit,  en 1970. Les femmes se regroupent, s’organisent et mettent en commun leurs problèmes. Elles dénoncent le viol, l’inceste, la prostitution, les violences familiales et demandent aux pouvoirs publics l’aide nécessaire pour le respect de la dignité humaine.

I.2.3 Reconnaissance du fléau social

C’est en partie pour répondre aux demandes des féministes, et au consensus ambiant, que Valéry GISCARD D’ESTAING, alors Président de la République, crée le secrétariat d’Etat à la condition féminine en 1974. Françoise GIROUD entend améliorer la condition féminine en réduisant, jusqu’à le faire disparaître, l’écart qui sépare le statut social de la femme de celui de l’homme dans une même société.  Elle concocte un programme de 101 mesures destinées « à favoriser  l’insertion des femmes dans la société française ». Mais, elle manque de moyens financiers, et il faudra attendre 1981, et le Ministère des Droits des Femmes, pour que les subventions accordées soient plus conséquentes et permettent la concrétisations des actions envisagées. 
Le 15.11.1989, Michelle ANDRE, secrétaire d’Etat chargée des Droits des Femmes, déclare la violence conjugale inacceptable et lance une campagne nationale de sensibilisation et de mobilisation :

· Téléfilm diffusé sur les chaînes nationales pendant trois semaines ;
· Numéro de téléphone fonctionnant 24h/24 pendant toute la durée de la campagne ;

· Affichettes largement diffusées dans les lieux publics ;

· Campagne de presse écrite nationale et régionale ;

· Création de commission départementale présidées par le Préfet, réunissant différents partenaires (travailleurs sociaux, médecins, policiers, associations, etc.) afin de trouver localement des solutions concrètes ;

· Poursuite et développement des actions de formation pour sensibiliser les gendarmes et les policiers à l’accueil des femmes victimes de violences ;

· Formation des magistrats et des personnels de justice.

Cette première campagne et tout le dispositif mis en place à cette occasion, ont permis d’attirer l’attention du corps social sur l’une des formes les plus méconnues des violences intrafamiliales : les violences conjugales, et ont incité les femmes à sortir du silence (4000 appels en trois semaines dont 45% émanant des femmes elles mêmes).
Dans le prolongement de cette action, Michelle ANDRE organise en novembre 1990 des Assises Nationales afin de mieux orienter les actions des pouvoirs publics, des travailleurs sociaux et de tous les spécialistes concernés par les violences conjugales.

Le 16 juin 1992, Véronique NEIRTZ, Secrétaire d’Etat aux Droits des Femmes et à la consommation, met en service une permanence téléphonique nationale, gérée par la FNSF
 à laquelle adhèrent  une quarantaine d’associations engagées dans le soutien aux femmes victimes  de violences, encore financée en 1993 du fait du réel besoin que fait émerger ce service.

Cette permanence permet d’établir un premier bilan, de rassembler quelques données (localisation des appels, âges, situation familiale et sociale des victimes, forme et fréquence des violences, etc.), d’apporter un soutien et de conseiller les femmes sur leurs droits et les démarches à effectuer si elles veulent quitter leur domicile.

Le 8 avril 1993, Simone VEIL, ministre d’Etat des affaires sociales, de la santé et de la ville, est aussi chargée des Droits des Femmes. Dans ses priorités d’action, elle inclut : «  La poursuite des actions en faveur des femmes dans la détresse par suite de violences exercées sur elles. Je vise tous les types de violence, violences conjugales ou intrafamiliales… » (Droit des Femmes N°38, juillet 1993).
Le tabou concernant la violence faite aux femmes est donc bien levé, au moins sur le plan légal. Mais encore faut-il aider ces femmes à trouver des solutions ( ressources, logements…), à surmonter leur détresse et celle de leurs enfants, à faire face aux difficultés de la vie quotidienne, lorsqu’elles ont décidé de quitter le domicile conjugal.

Une des solutions possibles, qui a pu être proposée et mise en place, consiste à créer des centres d’hébergement qu’on nomme aussi, peut-être un peu paradoxalement, « foyer ».

I – 3 LES CENTRES D’HEBERGEMENT   
I.3.1  Les premiers centres spécifiques pour femmes battues

Le problème des violences conjugales se pose également dans d’autres pays : en Amérique du nord, au Canada particulièrement, des enquêtes approfondies ont permis de mieux connaître et de mieux cerner l’étendue de ce phénomène social, avant que les autres pays occidentaux ne se penchent sur cette question.
En 1971, à CHISWICK, dans la banlieue de LONDRES, Erin PIZZEY crée le premier refuge pour accueillir temporairement  des femmes victimes de violences et leurs enfants. Pour attirer  l’attention sur le drame que vivent certaines d’entre elles dans leur propre foyer elle écrit : «  Crie moins fort les voisins vont t’entendre
 », elle y relate sont expérience, cite de nombreux témoignages de femmes hébergées et décrit son combat auprès des pouvoirs publics pour obtenir une aide substantielle afin d’améliorer les conditions d’accueil et de séjour des famille qu’elle reçoit.
En France les violences conjugales ont été reconnues par les pouvoirs publics en tant que fléau social, grâce à l’action des mouvements féministes des années 1970. Simone de BEAUVOIR est l’une des personnalités les plus actives de ce mouvement. Elle prend la parole lors de la réunion du Tribunal International des Crimes contre les Femmes, à BRUXELLES les 4 et 8 mars 1976 en exposant le problème des femmes victimes de violences conjugales : «  Le crime qu’il convient de condamner avec le plus de vigueur est la façon dont les hommes font de la femme l’objet privilégié de leur agression. (…) Cette violence diffuse est passée sous silence. Beaucoup de femmes finissent par adopter une attitude stoïque ou par croire avec résignation que c’est leur sort de subir et de se taire. (…) Ce projet de foyer pour femmes battues, je le trouve particulièrement important, parce que, comme celui de l’avortement, ce problème de violence touche presque toutes les femmes, indépendamment de leur classe sociale. Il déborde les frontières de classe. Les femmes sont battues aussi bien par des maris magistrats que par des ouvriers ». (ZEPHIR, 1982).
Un premier projet de centre d’accueil est présenté à la suite de cette réunion. Jusque là, une femme n’avait pas le droit de quitter le domicile conjugal sans tomber sous le coup des lois réprimant le vagabondage. Il faudra attendre une subvention du Ministère de la Santé pour que s’ouvre à CLICHY, en 1978, le premier refuge pour femmes battues : «  Flora TRISTAN ». Simone de BEAUVOIR en a été longtemps Présidente.

· I.3.2 Histoire des C.H.R.S.

Les CHRS sont des établissements bénéficiant de l’aide sociale telle que définie par le Code de la Famille et de l’Aide  Sociale. Des textes de loi définissent les catégories de population qui peuvent bénéficier de cette aide et déterminent les types d’actions qui doivent être mis en place dans les centres.  Depuis le premier texte officiel, trois grandes périodes marquent l’évolution des CHRS. On se référera à ce sujet, dans les annexes, au document de la Direction de L’action Sociale ( INFODAS N° 51), ainsi qu’à la Circulaire N° 83-11 du 17 mars 1983 et celle portant le N° 84-03 du 24 janvier 1984.





A     de 1946 à 1974

Le premier texte de loi date du 13 avril 1946, il prévoit «  l’ouverture d’établissements pour accueillir sur leur demande des personnes se livrant précédemment à la prostitution ».
Le décret du 02.09.54 définit la réadaptation sociale : procurer un emploi aux personnes hébergées, soit à l’intérieur (atelier par exemple), soit à l’extérieur de la structure, la participation aux frais de fonctionnement du centre qui en résulte est présenté comme une forme de lutte contre l’assistanat.
Les conditions d’agrément des centres d’hébergement sont fixées par l’arrêté du 20.12.1954 (paru au J.O du 05.01.1955). il est complété par un arrêté du 27.05.1960, répartissant les centres en quatre catégories :

· Reclassement féminin ;

· Hébergement pour sans emploi sortant d’établissements hospitaliers ;

· Hébergement pour ex-détenus ;

· Hébergement pour vagabonds des deux sexes, estimés aptes à un reclassement, accompagnés ou non de leur famille.

D’autres décrets ou lois vont modifier les articles 184 et 185 du Code de la Famille et de l’Aide Sociale (ch. VIII : mesures d’aide sociale en matière de logement, d’hébergement et de réadaptation sociale).
                                           B         de 1975 à 1991
Pour s’adapter aux nouvelles conditions sociales (crise économique de 1973, montée du chômage, apparition de la « nouvelle pauvreté », prise de conscience des problèmes des femmes victimes de violences,…) une nouvelle, N° 74.955 du 19.11.74, élargit les critère d’admission à l’aide sociale et en définit les modalités.
Les textes d’application, décret et circulaire, daté du 15. 06.1976 ouvrent les centre d’hébergement à de nouvelles catégories de bénéficiaires dont : « Les personnes et familles qui se trouvent privées de logement par suite de circonstances indépendantes de leur volonté et qui ont besoin d’être momentanément hébergées ». Par cette définition de catégorie, il faut entendre, entre autres précisions : « Les personnes, notamment les femmes obligées de quitter leur foyer pour se soustraire aux violences qu’elles y subissent ».
Outre l’ouverture d’un foyer spécifique pour femmes victimes de violences, ce décret officialise l’accueil de femmes battues parmi les résidentes des centres d’hébergement.
Les besoins auxquels les CHRS peuvent être appelés à répondre sont définis par la circulaire de la façon suivante :

· accueil personnalisé ;

· hébergement de nuit;

· entretien et nourriture ;

· action socio-éducative et culturelle générale ;

· action spécialisée de lutte contre l’alcoolisme, la drogue, la prostitution ;

· assistance administrative ;

· réinsertion professionnelle.

Une réponse satisfaisant à tout ou partie de ces besoins ne peut s’obtenir que s’il y a une diversification des centres en fonction des personnes accueillies. De ce fait, sont reconnus CHRS par la circulaire du 15.06.1976, les catégories d’établissement suivants :
· asile de jour ou de nuit ;

· internat de réadaptation sociale, structure « classique » offrant hébergement, nourriture et action socio-éducative appropriée ;

· cité de «  transit » ou de « promotion familiale », accueillant des familles dans le cadre d’une opération de résorption de l’habitat insalubre ;

· gestion personnalisée ou exercice d’une action socio-éducative à partir de problèmes,  notamment financiers, liés à l’occupation d’un logement.

On remarque, qu’en dehors de la première catégorie d’établissements (où le séjour ne peut être que de courte durée) les personnes accueillies dans un CHRS doivent bénéficier d’une action socio-éducative, dispensée par une équipe qualifiée.
La loi sociale de 1975 détermine de façon précise les modalités d’ouverture d’un CHRS, les bénéficiaires potentiels et les missions de ce type d’hébergement.

La loi du 22.07.1983 sur la décentralisation, laisse à l’Etat la responsabilité et le financement de cette forme d’aide sociale. Par décret du 30.12.1985, le prix de journée est remplacé par une dotation globale de financement.

                                               C       la circulaire du 14.05.1991

De nouveaux droits sociaux sont apparus au cours de la dernière décennie : loi du 01.12.1988 instaurant le Revenu  Minimum d’Insertion, loi BESSON du 31.05.1990, visant la mise en œuvre du droit du logement ; les centres d’hébergement étant des outils indispensables de l’action sociale, il s’avère donc nécessaire de redéfinir leurs missions, en articulation avec les nouveaux dispositifs de politique sociale : «  Le premier objectif des CHRS, financés au titre de l’aide sociale, est de mesurer les besoins et de rechercher les moyens d’une réponse adaptée à chaque situation de détresse sociale, au-delà des seules  modalités  d’hébergement ».
Un accueil pour tous, personnalisé, et un suivi individuel qui, pour « l’hébergement de longue durée doit conduire à l’autonomie et ne pas être une rupture supplémentaire ou un temps d’attente s’ajoutant aux autres », voilà une partie des points-clés de cette circulaire.

En ce qui concerne l’hébergement des familles, il est précisé : « la qualité de l’accueil qui leur sera ainsi manifesté est fondamentale car les enfants ont souvent été marqués par l’insécurité consécutive à l’errance, l’instabilité des relations entre adultes, la violence qui a parfois présidé aux ruptures familiales ou dont ils ont été victimes, ainsi que le poids des attitudes sociales dévalorisantes à l’égard de leurs parents … ».
Parmi les situations de détresse, qui doivent souvent être traitées en urgence, on trouve celles des femmes victimes de violences conjugales. D’après les dernières circulaires concernant les CHRS et précisant leurs missions, la place de ces femmes et enfants en centre d’hébergement, spécialisé ou non dans ce type d’accueil, est tout à fait légitime. Le travail des équipes socio-éducatives, assuré par un personnel qualifié comme le prévoit le Code de la Famille, et le projet individuel mis en place, doivent mener ces familles, comme on vient de le voir, à un accès à l’autonomie, à une réinsertion, un relogement.
C’est ce qu’on va pouvoir observer avec le CHRS et son émanation : le service d’accueil d’urgence le SEUIL.

I.3.3 L’ARCHE et le SEUIL

A – Présentation générale

Ces deux structures sont gérées par une Association loi de 1901 appelée : Association Catalane d’Aide aux Libérés (ACAL), en référence à son objet unique, au moment de sa création, qui consistait à venir en aide aux sortants de prison en particulier, et, en général, à tous ceux qui avaient à connaître avec la justice.

Les objectifs et les moyens de l’ACAL ont évolué au cours des années comme le montre le schéma de la page suivante :

1961 création de l’Association à l’initiative d’un Juge d’application des peines
↓
1965 mise en place d’un premier bâtiment préfabriqué appelé ARC en CIEL (hommes)

↓
1972 première embauche d’un animateur socioculturel à l’ARC en CIEL

↓
1976
ouverture chantier nouvel ARC en CIEL

↓
1977
→

→

ouverture structure femmes enfants l’ARCHE
↓





↓
1979
inauguration ARC en CIEL

↓
↓




↓
1980




agrément DASS pour l’ARCHE

↓





↓
1981




création poste chef de service + 20 h. psychologue

↓





↓
1984




création poste assistante sociale

↓





↓
1985
↓



embauches successives et progressives jusqu’à l’équipe actuelle

↓




↓
1987
→

→


ouverture RIVAGE

ouverture SEUIL

↓




↓
centre maternel



↓







↓
1990




↓




50 000 F Conseil Général

↓










↓
1991
↓



↓

↓


150 000 F  Conseil Gén.

↓










↓
1992









650 000 F    FSL  

↓









embauche 2 ETP

1994
↓



↓

↓


idem + ALT

Pour arriver à l’organigramme suivant :
ASSOCIATION CATALANE D’AIDE AUX LIBERES

Association loi 1901   gérée par un Conseil d’Administration
↓
DIRECTEUR ADMINISTRATIF

Secrétariat de Direction
↓
	ARC en CIEL
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	Foyer femmes et enfants
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	Le SEUIL

Accueil d’urgence et hébergement en hôtels et restaurants
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	La Maison

CHRS

Structure protégée
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	Le Logis

Suivi éducatif en logement
	
	


B.  Le SEUIL, schéma général de la répartition des personnes accueillies en 1994

Sur le mémoire original figure un graphique « bricolé » et photocopié qu’il est difficile de reproduire ici.

Retenons simplement  que 1686 personnes ont sollicité le service

Soit : 
647 femmes


755 enfants


93 couples


98 hommes        ce qui représente  838 situations différentes.

Deux types de réponses :

1.  réponse sociale sans aide matérielle  (écoute et orientation)

cela concerne 1160 personnes  (581 situations)

2. réponse sociale avec aide matérielle (essentiellement hébergement)

cela concerne 526 personnes (257 situations)

C.  Les objectifs de l’ARCHE et du SEUIL

L’ARCHE en tant que CHRS répond aux objectifs des différents décrets et circulaires tels qu’on a pu les voir précédemment. Une équipe éducative y accueille des femmes accompagnées ou non d’enfants pour une durée maximale de 6 mois, avec comme objectif final la réinsertion des familles hébergées.

Cette façon un peu sèche, de présenter le service peut ressembler au modèle de la boîte noire (FAVARD-DRILLAUD 1991, page 57), que l’auteur décrit comme une façon de jeter un voile sur ce qui se passe à l’intérieur des structures, pour ne considérer les populations qu’à l’entrée et à la sortie du dispositif.

On peut en voir le schéma page suivante :

Modèle de la boîte noire et évaluation de l’efficacité :


   Entrée    →               
  BOITE  NOIRE               →

    Sortie
                                          Intervention médico-psycho




          Socio-éducative

Etat T1










Etat T2
Si état T2 > état T1 = efficacité du système

La définition de >  émane du renvoi social

T2 apparaît comme directement issu de la boîte noire dans un contexte de vide social
Pour mettre légitimement T2  en rapport avec T1 il conviendrait d’étudier la boîte noire comme un processus de transformation

Toutefois l’ARCHE produit tous les ans des bilans détaillés et opérationnels, des interventions des travailleurs sociaux, auxquels on peut se référer. Mais pour ce qui nous concerne ici on retiendra que :

· c’est au sein de l’équipe de l’ARCHE que le SEUIL (Service Ecoute Urgences Insertion Liaisons) a vu le jour et s’est développé avant qu’un financement propre se manifeste ;
· les deux équipes sont actuellement dirigées par le même responsable ;

· les équipes se relaient sur certains aspects de leur tâche, du fait même que le personnel  n’est pas en nombre suffisant ;


* la nuit c’est l’ARCHE   qui prend les relais du SEUIL (surtout téléphoniquement) ;

            * par contre c’est le SEUIL qui traite toutes les demandes d’hébergement adressées à l’ARCHE. Ainsi toutes les personnes (familles…) qui bénéficient d’un accueil à l’ARCHE sont passées par le SEUIL ;

- Les locaux utilisés par les deux équipes, bien que relativement distincts sont intimement mitoyens, dans le même ensemble bâti ;

- une partie importante du matériel est partagée entre les deux services (Standard, ordinateur, fax, photocopieur).

Cette énumération permet de comprendre que, bien que le travail de recherche sur les violences conjugales s’appuie au départ essentiellement sur les pratiques du SEUIL, il est parfois possible (sinon légitime) qu’un glissement de la réflexion englobe l’ARCHE comme partie prenante du SEUIL ou comme prolongement naturel de celui-ci, notamment en matière d’hébergement de plus longue durée.

Ceci dit, le SEUIL, en tant que service d’urgence sociale reçoit aussi bien des personnes isolées ou accompagnées d’enfants que des couples eux même avec ou sans enfants, ce qui diffère beaucoup des pratiques de l’ARCHE . Les accueils sont possibles 24 heurs sur 24 chaque jour de l’année mais ne sont pas toujours suivis d’hébergement
.
Pour le CHRS il y a des critères d’admission (l’âge par exemple…) dont le SEUIL ne tient pas compte pour ses propres accueils. De la même façon l’ARCHE dispose par agrément DDASS d’un nombre précis de places (de lits)
 ; lorsque toutes ces places sont occupées, les accueils ne sont plus possibles et au mieux différés. Au contraire, au SEUIL, l’accueil est voulu sans condition et immédiat et par conséquent l’hébergement est sans nombre prédéterminé, mais dépend des  capacités hôtelières de la ville ( la durée du séjour est par contre forcément très courte et fixée à l’avance).

Ainsi même si le présent travail prétend s’intéresser à une question, tournant autour d’un aspect des violences conjugales, que l’on peut rencontrer dans le cadre du SEUIL (et de l’ARCHE on l’a vu), ceci ne représente pas, bien entendu, la totalité des interventions du service, ni sa spécificité.

Comme on vient de le voir, ARCHE et SEUIL sont étroitement imbriqués ; on ne peut donc évoquer l’un sans faire référence à l’autre, d’autant plus que toutes les personnes reçues à l’ARCHE se sont d’abord adressées au SEUIL, sinon pour un hébergement d’urgence, du moins pour y adresser leur demande de séjour en CHRS.

Par ailleurs, il se trouve qu’une collègue de l’ARCHE  effectue une préparation au D.S.T.S. dans le cadre de l’ETSUP à PARIS. Au vu des statistiques, bilans et questions qui se posent au quotidien dans son service, elle a opté dès le départ, pour un travail sur la violence. Ce qui n’est pas surprenant compte tenu de l’imbrication des deux services. Sans être identique nos mémoires comporteront donc des réflexions et des références communes à nos deux pratiques professionnelles.
II  -  LA QUESTION

II  -  1 QUELLE REPONSE EST APPORTEE ?
Les travailleurs sociaux répondent à la demande des femmes victimes de violence en proposant un hébergement temporaire ( de un mois à six mois en CHRS, variable de quelques jours à un mois dans les centres d’accueil d’urgence) au cours duquel des actions vont être menées pour permettre à la femme de tendre vers l’autonomie, l’indépendance et la capacité à vivre seule :

- en lui ouvrant un espace de parole censé permettre l’introduction de la distance ( à tous les sens du terme) ;

- en lui procurant des ressources personnelles (ouverture de dossiers API, RMI…) ;

- en l’aidant à garder l’anonymat pendant son séjour si elle le souhaite ; 

- en lui cherchant un autre hébergement si elle doit quitter la région, du fait des dangers qu’elle court en restant dans la ville ou le département ;

- en l’aidant à acquérir un logement autonome, le plus rapidement possible, afin qu’elle réorganise sa vie ( sans le compagnon qui est la cause de la demande d’aide). 
II  -  2  UN CONSTAT, UNE CONSTANTE  
Beaucoup de dispositifs sont mis en place afin d’organiser matériellement la séparation apparente que la femme victime de violences semble demander lors de sa rencontre avec le travailleur social.

Mais cet ensemble de réponses est-il adapté, puisqu’il se trouve que les femmes reprennent souvent contact avec leur compagnon, malgré les conséquences graves que cela peut entraîner ?

Cette question se pose tout naturellement lorsqu’on observe les attitudes des femmes qui, après un accueil d’urgence lié aux  violences du compagnon, ont bénéficié d’un hébergement en CHRS.
Par exemple :

* S. fait une demande de séjour à l’ARCHE au cours de l’été 1993 ; le motif consiste à mettre de la distance entre son compagnon violent et elle-même. Très vite et malgré les kilomètres, ils se voient régulièrement, S. revenant à AVIGNON, sa ville d’origine, à chaque fois que son ami le lui demande. Novembre 1993, S. revient à PERPIGNAN après quelques jours passés à l’hôpital : bras cassé, mollets tailladés, etc.

* G. fait une énième tentative de départ. Elle s’est maintes fois séparée de son ex-mari, avec qui elle vivait en concubinage après leur divorce. A la suite de quelques mois de séjour en CHRS, elle obtient un logement qu’elle va visiter, accompagnée de son éducatrice référante. Rencontre avec monsieur sur le parking de l’immeuble (il est au courant de l’emménagement éventuel), le dialogue est impossible… Monsieur remonte en voiture et fonce sur sa compagne qu’il renverse violemment avant de prendre la fuite. G. est dirigée sur l’hôpital dans le service de réanimation, elle a de nombreuses fractures. 
* Le 22 juin 1990, la une du journal local relate en caractère gras un fait divers sanglant : « Il abat sa femme… » M. avait été accueillie dans le CHRS l’ARCHE, quelques mois auparavant, pour fuir les violences de son mari, mais avait repris la vie commune sur l’insistance de celui-ci.

Les situations que nous voyons passer ne sont pas toutes aussi dramatiques. Mais sur les 100 personnes accueillies à l’ARCHE entre avril 1990 et mai 1995, 70 ont été victimes de violences ; 57 d’entre elles ont repris, sinon la vie commune, du moins des relations très régulières avec le compagnon, même s’il continue à être violent (soit 81% de la population accueillie pour ce motif !). Ceci naturellement soulève quelques interrogations.
II  -  3   TRAVAILLEURS SOCIAUX / FEMMES HEBERGEES
II.3.1     Le ressenti du travailleur social
Cette reprise de contact, et/ou de vie commune, surprend les travailleurs sociaux, qui vont parfois jusqu’à penser qu’ils peuvent avoir échoué dans leur mission, alors que tout a été mis en place sur le plan matériel pour que la protection soit effective.

Nous verrons plus loin qu’un des mécanismes de défense des travailleurs sociaux, devant de telles situations, pourrait simplement consister à imputer aux femmes les causes de l’éventuel « échec ».
II.3.2    Rapprochement avec le compagnon

Le rapprochement, même s’il peut être justifié par des raisons objectives, se fait le plus souvent à l’initiative de la femme, soit quasi immédiatement dans le cas d’un accueil d’urgence, soit dans un délai très court après son arrivée dans le centre d’hébergement, à l’insu du travailleur social.

Parmi ces raisons on peut en énumérer quelques unes, certaines ont été dite explicitement, d’autres ont été sous-entendues, presque toutes se retrouvent dans la littérature :

· le fait d’être partie précipitamment de son domicile ou d’avoir été mise à la rue par le compagnon : la femme est partie sans pouvoir emporter ce qu’il lui fallait. Il lui semble donc nécessaire, après quelques jours, de reprendre des vêtements, des papiers, des documents, des objets personnels et pour ça, se met en contact, de façon directe ou indirecte (amis, famille) avec le compagnon,

· l’attachement aux objets : il est réel, en dehors de toute valeur marchande de ceux-ci. Le risque de les perdre ou le fait de ne plus les avoir auprès d’elle, peut induire pour la femme un véritable sentiment de dépossession,

· la présence d’enfants : s’ils sont légitimes ou s’ils sont sous l’autorité parentale conjointe, conformément au nouveau code pénal, malgré une demande de  résidence séparée accordée par le juge aux affaires familiales, le père a des droits (et des devoirs) sur les enfants. Tant qu’une mesure n’a pas été prise par le JAF, le père peut faire valoir ses droits s’il le souhaite et c’est l’occasion de reprendre contact, pour l’un ou l’autre membre du couple,
· l’origine culturelle : s’il s’agit, par exemple, de femmes maghrébines, il leur est difficile de quitter le compagnon, si violent soit-il, de leur propre chef, sans être méjugées ou désavouées par la communauté à laquelle elles appartiennent (y compris assez souvent par leur propre famille). Ne pouvant obtenir de soutien de leur famille ou de leurs ami(e)s, elles subissent de nombreuses pressions qui les incitent à regagner le domicile conjugal,
· L’amour : elles aiment leur compagnon (sans pour autant aimer les coups qu’elles reçoivent) et, une fois la crise passée, les blessures soignées, elles souhaitent le retrouver. La violence physique n’étant pas permanente, la vie de couple peut-être agréable entre deux passages à l’acte,
· L’isolement, la solitude : elles sont seules, sans famille parfois, sans amis et se trouvent souvent dans des conditions d’hébergement difficiles, surtout s’il s’agit d’une collectivité (promiscuité avec les autres femmes, horaires et contraintes de la structure, etc.) ou bien à l’hôtel, avec parfois des enfants vraiment jeunes, alors qu’elles avaient un appartement, des meubles, des habitudes dans leur quartier, des relations de voisinage…
II.3.3 Inadéquation entre demande et réponse

La reprise de la relation avec le compagnon est-elle réellement due à ces arguments ou doit-on chercher d’autres éléments de réponse ?

On peut avancer plusieurs suppositions :

· Le travailleur social n’est pas compétent et / ou n’accomplit pas son travail avec toute la rigueur professionnelle qu’on attend de lui,

· La femme dans sa demande d’hébergement fait preuve d’une certaine inconséquence et n’a cure des réponses apportées par le travailleur social, ou développe un  comportement pervers par rapport à sa propre situation.
Deux textes peuvent nous éclairer sur ce dernier aspect des choses : « la violence est une contrainte, physique ou morale, de caractère individuel ou collectif, exercée par l’homme sur l’homme, dans la mesure où elle est subie comme une atteinte à l’exercice d’un droit reconnu comme  fondamental ou à une conception du développement humain possible à un moment donné » 
. Suite à cette citation on peut imaginer qu’il existerait une non-perception de la violence chez la femme, dans la mesure où une quelconque atteinte à l’exercice d’un droit ne serait pas ressentie par elle.

Par ailleurs , « du côté de la femme violentée, rode le phantasme pervers : - il me bat donc il m’aime – désir d’un amour idéal, d’un père idéal qui vient ici à la place d’un assujettissement au phallus.
Car la question du désir ne se pose pas. Le –que me veux-tu ? – n’intervient nulle part dans le discours de la femme battue. S’il me bat, c’est qu’il est fou, fou d’amour. Amour hors temps, hors castration. Recherche insatiable de l’hystérique qui croit à la possibilité du rapport sexuel (c'est-à-dire de faire un avec l’autre).

Pour cela, les coups, les crises seront oubliés. Rien ne peut arrêter cet amour là  -même pas les témoins-  dont chacun a besoin dans un essai de symbolisation de leur histoire. L’intervention de la loi sous forme policière, si elle permet un certain soulagement, momentané, ne résiste cependant pas à l’infini de cet amour » 
. Nous verrons également plus loin que cette approche, de la femme dans le cadre des violences domestiques, est reprise en partie dans le discours des travailleurs sociaux.

· Il y a inadéquation entre la demande exprimée (plus ou moins clairement) par la femme victime de violences et la réponse apportée par le travailleur social. Là aussi, cet aspect de la question, va être repris et développé dans un passage ultérieur de ce document.

Les deux premières propositions de la page précédente ne sont pas totalement improbables, cependant, elles offrent quelques difficultés pour la mise en œuvre de leur démonstration. En effet, il paraît délicat pour un travailleur social de méjuger ses pairs sans tomber rapidement dans l’isolement de celui qui croit avoir la science infuse. De même, il n’est pas évident d’apporter la preuve que la femme va bénéficier d’un hébergement dans le seul but de se faire remarquer ou de mettre le travailleur social en difficulté …
Par contre, la troisième voie qui ne remet en cause, ni la qualité du travailleur social dans l’intégrité de sa réponse, ni la pertinence ponctuelle de la demande faite par la femme violentée, paraît  intéressante à approfondir.
II.3.4  Les raisons probables de l’inadéquation
A priori, quelles peuvent donc être les raisons de cette inadéquation ? Nous allons tenter d’ouvrir un éventail de possibilités :

-
la demande est faite dans un moment de crise pour la femme venant de subir des violences (crise liée à l’impossibilité d’assumer la quotidien, crise peut-être aussi due au départ qui entraîne une brisure dans les représentations « traditionnelles » du couple que la femme peut entretenir d’ordinaire). Elle n’est pas en état de faire des projets, qui impliquent une vision de l’avenir souhaité, elle est au contraire dans l’improvisation, dans l’immédiateté.

Le travailleur social qui reçoit la demande n’est pas un acteur isolé : il fait partie d’une équipe, d’une structure, d’une institution qui a élaboré un projet pédagogique contenant un certain nombre d’orientations qui s’inscrivent dans la durée (même en urgence, surtout peut-être en urgence), le temps étant nécessaire au déroulement de l’action.
Il y a risque évident de rejet de la greffe de projet !

-
L’état de crise dans lequel se trouve la femme gauchit sa perception du temps. Elle se meut dans une autre temporalité que celle du travailleur social. Si une demande d’hébergement a pu être formulée à un moment donné, elle n’est pas forcément faite, par la femme, dans une perspective prédéterminée de la durée. Pour le travailleur social, par contre, qui va mettre en œuvre un projet individualisé, cette demande peut être considérée comme la volonté du début de séparation définitive,

· Les représentations, les schémas qu’ont les travailleurs sociaux, du couple, de la vie de famille, des rôles masculins et féminins, peuvent être un facteur de divergence, par rapport à ceux des personnes qu’ils reçoivent. Ils sont probablement très souvent différents  (c’est une intuition qui reste évidemment à vérifier, nous en ferons l’expérience plus loin) et le travailleur social a peut-être tendance à projeter ses valeurs et éventuellement celles de l’institution (voire du système social) dans le contrat qu’il propose,
· Le rapport à la violence qu’ont le travailleur social, d’une part, et la personne hébergée ou reçue d’autre part, n’est pas forcément identique dans les deux cas. L’un se situe extérieurement dans une approche théorique ou liée à sa pratique mais parfois mal intégrée, alors que l’autre est partie prenante et se trouve au cœur de la relation violente, que se soit au milieu des coups ou que se soit dans la phase postérieure de « rémission ».
· La demande faite de façon explicite ( ?) par la femme victime de violence est entendue au premier degré par le travailleur social (peut être que cela rentre bien dans ses propres schémas) ; mais ne cache-t-elle pas d’autres demandes sous-jacentes et implicites qui, faute d’être dites se trouvent non entendues et par conséquent non traitées ?
· Les structures d’hébergement dont on a parlé ici s’adressent plutôt aux adultes. La souffrance spécifique des enfants, si elle n’est pas niée, n’est peut être pas suffisamment prise en compte. Le besoin des deux parents (en ce qui concerne leur propre développement) que les enfants expriment diversement, est probablement un facteur supplémentaire d’inadéquation des réponses apportées.

· L’homme la plupart du temps est réduit, dans le discours de l’institution ou du travailleur social, à ses actes de violences. De ce fait il est exclu de la structure ( souvent pour des raisons réelles de sécurité) où résident sa compagne et éventuellement ses enfants.
Croyant avoir déblayé le terrain, l’institution risque alors de tomber dans le travers consistant à tenter de substituer à la volonté oppressive du conjoint son propre contrôle sur la femme. Cette dernière, du coup, ne deviendrait-elle pas doublement victime ?

II  -  4   CONCLUSION DE LA PARTIE 
De la même façon que les Assistantes sociales de secteur ont à rencontrer des femmes violentées, les services d’accueil d’urgence et les centres d’hébergement gèrent de nombreuses situations de violence familiale. Les travailleurs sociaux, à l’intérieur des équipes éducatives, mettent en œuvre tout leur savoir faire, et utilisent toutes les techniques et les structures qui sont à leur disposition pour répondre à une demande pas toujours clairement formulée.

La personne hébergée fait confiance à l’équipe qui l’accueille, coopère au projet qui est mis en place, mais malgré le professionnalisme des uns et la bonne volonté des autres, on peut noter une insatisfaction de part et d’autre, qui aboutit à un changement apparent d’orientation du projet et à un retour à la situation d’origine sans qu’il y ait eu visiblement de modification notable de celle-ci. Peut être qu’en précisant les relations qui s’établissent entre la réponse proposée et la demande formulée sera-t-il possible de mieux les adapter l’une à l’autre.

En bref, comment comprendre que les femmes subissant des violences domestiques, et sollicitant des structures sociale pour se protéger, retournent dans des délais assez courts auprès de leur compagnon maltraitant ?
DEUXIEME PARTIE : L’EXPLORATION
I  -    LA DEMARCHE
Pour tenter d’élaborer une réponse à la fois compréhensive et explicative à la question émise au chapitre précédent, il semble évident de traiter le problème des violences conjugales en référence aux deux termes de la locution :

· Les violences – avec une esquisse d’un panorama de la violence en général et plus particulièrement de son aspect domestique actuel ;

· Conjugales  -  on a déjà pu voir au chapitre précédent la litanie de l’histoire de la domination de l’homme sur la femme et des tentatives de celle-ci pour y échapper. Il y a donc presque un  paradoxe à constater que les femmes dont on évoque ici, la vie de couple et ses avatars, vont à l’encontre des luttes incessantes de leurs semblables en retournant, de leur plein gré semble-t-il, se mettre à la merci d’un homme.
Par ailleurs le terme de conjugal se fond aisément dans les théories générales des rapports sociaux de sexe. Mais également dans une approche du rapport « privé-public » qui ouvre sur la double violence à la fois institutionnelle (de la société)  et individuelle ( au sein du couple) : « Le terme de violence recoupe à la fois une réalité psychologique et une réalité sociale. Parmi l’articulation de ces deux instances, celle que nous rencontrons le plus fréquemment, et qui est sans nul doute fort banale, c’est celle d’une agressivité  immature à laquelle un état chronique de violence sociale sert de détonateur » ; ( LE DU 1981, page 18). Un peu comme si le violent domestique trouvait dans la société matière à conforter son attitude.
 C’est bien dans un modèle social (ambiant à une époque pas si lointaine) privilégiant le statut de l’homme dominant, que le conjoint violent va puiser ses références de «  chef » selon un processus de transposition (du public vers le privé, du social vers la maison). « La violence conjugale prend sa source dans une construction sociale marquée le système patriarcal où :
- d’une part le recours à la violence physique fait partie des attributs masculins sociaux culturels ;

-  d’autre part le chef de famille considère que le corps de la femme et des enfants lui appartiennent » (POGGI, 1996, page 21).
 

· La
 suite du chapitre sera occupée par une tentative de réflexion sur la violence plus particulièrement domestique et sur les spécificités qu’elle peut revêtir, notamment à partir des textes de Daniel WELZER-LANG.

· Enfin, nous appuyant sur des exemples de situations précises de femmes ayant eu à faire avec le SEUIL, nous tenterons d’analyser les mécanismes à l’œuvre dans la violence domestique et surtout dans le processus de retour.

II  -  QU’EST CE QUE LA VIOLENCE ?
II  -  1  DEFINITION GENERALE
D’ après l’Encyclopaedia Universalis, « La plupart des théorie assimilent violence et force et quelques unes assimilent force et affirmation de soi. Dans ce sens, la violence est naturelle. On la trouve à l’œuvre dans diverses formes de lutte et de sélection biologique, les espèces se font violence : elles s’entredévorent ». 

Cette idée se retrouve dans «  Histoire de la violence » (CHESNAIS 1981 page 17) : « La violence se manifeste partout dans la nature : entre les espèces, depuis la création, la lutte est incessante ; au sein d’une même espèce, les combats sont permanents ».

Toujours dans Encyclopaedia Universalis
, on lit : «  Le monde non-vivant est tout aussi violent ; sa force se déchaîne, conformément à ce que peuvent ses éléments ».

Qu’en est-il de l’espèce humaine ? Il semble que le genre humain n’échappe pas à la règle : La violence domine toute l’histoire de l’homme et de l’humanité : CAIN qui assassine ABEL, la violence des civilisations primitives, démontrée par les archéologues qui exhument des ossements humains fracassés, les sacrifices humains fait aux dieux pour apaiser leur colère…

La violence est difficile à cerner, car elle est multiple. Elle est changeante, souvent insaisissable et désigne des réalités très différentes. 

Du point de vue étymologique, le terme de violence se réfère à la notion de contrainte, d’usage de la supériorité sur autrui.
Au fil des siècles, on note une évolution des conduites violentes de l’homme, mais pas nécessairement un rejet de la violence. Selon les périodes, elle a pris des formes différentes. On a pu repérer, à l’époque contemporaine, trois aspects de la violence (CHESNAIS 1981) :

-  La violence physique : la plus grave, qui peut donner lieu à mort d’homme. C’est l’atteinte directe, corporelle, contre les personnes dont la vie, la santé, l’intégralité corporelle ou la liberté individuelle sont en jeu. Brutale, cruelle, sauvage, cette violence-là est de tous les temps. Elle fait intervenir le policier, le juge et le médecin ; elle met en cause l’ordre social, à travers ses règles élémentaires, dans ce qu’il y a de plus vital : elle touche l’homme en tant qu’homme.

-  La violence économique : Concerne toutes les atteintes aux biens. Elle regroupe alors en partie ce qu’on appelle la délinquance, la criminalité contre les biens. 
La situation sociale faite aux plus démunis (précarité, chômage, R.M.I., errance…) peut aussi être considérée comme une violence, actuellement liée au libéralisme économique.

-  La violence morale ou symbolique : Cette notion est très subjective et se réfère au concept d’autorité ou d’ascendant sur autrui. Le premier aspect (moral) s’appuie sur des fondements théoriques (le code pénal), et sur des pratiques internationales reconnues : les nomenclatures de l’O.M.S. et d’INTERPOL.

La violence physique se place donc au sommet de la hiérarchie des atteintes contre les personnes, car elle les menace dans ce qu’elle ont de plus précieux : la vie, la santé, la liberté.
Dans cet ensemble, la violence domestique ou familiale occupe une place plus  importante en fréquence, qu’elle semble apparaître en réalité ( particulièrement dans les statistiques officielles).

«  La famille est le lieu du paradoxe. Centre d’affection, refuge contre l’adversité, c’est aussi le premier foyer de la violence. Elle y est forte, plus qu’en tout autre milieu, mais la violence entre les membres d’une même famille est une chose dont on n’a pas coutume de parler : elle est secrète et honteuse. D’autre part elle échappe à la connaissance du public, car les seuls témoins sont les membres de la famille. Seules les violences manifestes, les plus atroces ou les plus visibles, sont détectées ». (CHESNAIS  1981,  PAGE 78).

«  Le regard porté sur les statistiques des crimes de sang montre que l’endroit le plus dangereux pour sa vie, n’est pas la rue ou le quartier mal famé d’une ville, ni les sorties nocturnes, mais le foyer familial. Nous avons expertisé autant de femmes meurtrières que d’hommes assassins, dont la victime était l’époux, l’amant, le concubin, l’ami cher ou l’épouse, la concubine, l’amie de toujours ». (DALIGAND, CONIN 1993, page 11).
Les enfants, victimes lors d’infanticide, tiennent aussi le rôle de meurtriers : un fils peut tuer son père (pour défendre sa mère ?), il peut tuer sa mère dans une crise de jalousie oedipienne. Des frères agressent leur sœur, une fille peut (ceci apparaît plus rarement), supprimer son père.

Sans aller jusqu’au meurtre, la violence familiale se rencontre au quotidien, dans les coups et les blessures volontaires : l’action « éducative » d’un père peut se manifester par des brutalité à l’égard de ses enfants, des adolescents lèvent fréquemment la main sur l’un ou l’autre de leur parent ; le mari bat régulièrement sa femme.

II  -  2  LA VIOLENCE DOMESTIQUE : DIFFERENTES FORMES

Elle est décrite et repérée par la plupart des auteurs, essentiellement sous ces trois formes :

-  violences physiques : les plus supportables ;
-  violences morales ou psychologiques : les plus humiliantes, les plus dégradantes ;

-  violences sexuelles : évoquées, mais toujours minimisées.

Ces différents aspects sont souvent combinés. Il est rare de n’en trouver qu’un seul dans un couple où règne la violence. Si les ouvrages sur les violences en général sont relativement abondants, il n’en va pas de même en ce qui  concerne les formes domestiques. Si bon nombres d’auteurs en parlent « au détour », l’un d’entre eux occupe une place particulière en ce domaine, puisque non seulement il a publié deux ouvrages à ce jour sur ce thème, mais il est co-fondateur de RIME
 à LYON : «  La violence domestique est l’ensemble des formes de violence qui s’exercent dans la maison, quelles que soient les personnes qui les exercent et celles qui les subissent ». (WELZER-LANG, 1992, page 27).

Les formes de la violence domestique décrites et classées dans l’ouvrage en question sont très nombreuses et très détaillées. La plupart des auteurs qui définissent les violences domestiques n’en donnent que les trois premières catégories.
Pour cerner ce qu’est la violence au sein d’un foyer, on optera utilement pour les groupes déterminés par Daniel WELZER-LANG, car, d’une part ce répertoire semble très complet, et d’autre part, on peut presque illustrer chacune des rubriques par des exemples vécus, décrits par les femmes hébergées à l’ARCHE et / ou au SEUIL.

* Les violences physiques :

Ce sont les atteintes au corps de l’autre :

· taper, frapper, donner des coups de pied, de poing…

· frapper avec un objet : couteau, balai, ceinture…

· tirer les cheveux, jeter un liquide : eau ou huile bouillantes, acide…

· séquestrer : dans un placard, une pièce, partir en fermant le logement à clé…

· taper l’autre contre un support : mur, cailloux…

· casser un bras, un nez, des côtes…

· étrangler, poignarder…

* Les violences psychologiques :

Ce sont les atteintes à l’intégrité psychique ou mentale de l’autre :

· insulter, faire des critiques vexantes, critiquer de manière permanente, être celui qui sait tout, inférioriser l’autre, lui dicter son comportement, faire passer l’autre pour fou, malade mental…

· menacer d’être violent, intimider, menacer de viol, de mort…

· utiliser le chantage, faire pression en utilisant les enfants, éventuellement menacer de les enlever…

· chantage au suicide, dénégation de l’autre…

· contrôle permanent des allées et venues, relations…

* Les violences sexuelles :

C’est le fait d’imposer son désir sexuel à un(e) partenaire :

· violer, frapper, brûler les organes génitaux, imposer à l’autre de reproduire des scènes pornographiques…
* Les violences verbales :

Le contenu des propos tenus par la personne violente relève, le plus souvent, des violences psychologiques mais la forme de communication peut être elle-même une autre violence :

· les cris, le ton autoritaire, les injonctions…

· interrompre l’autre constamment ;

· changer les sujets de conversation ;

· ne pas écouter, ne pas répondre ;

· ponctuer les phrases par des insultes…

* Les violences contre des objets ou des animaux :

Elles sont souvent utilisées pour faire peur, sur des objets ou des animaux qui ont une valeur affective pour l’autre :

· objets cassés, brûlés ;

· animaux donnés ou tués ;

· portes, tables, chaises, etc. détériorées.

* La violence économique :

Elle diffère de la définition qu’on en a donné plus haut, ici nous sommes dans le rapport homme femme à l’intérieur du couple. C’est le contrôle économique et professionnel de l’autre :
· pas de chéquier ou de carte bancaire pour certaines femmes ;

· en cas d’utilisation d’un chéquier, contrôle des talons de chèques ;

· argent donné pour le budget familial en exigent une justification de toutes les dépenses ;

· pas d’argent donné ;

· empêchement de travailler.

* La violence contre soi-même : Tentative de suicide, automutilations...

* La violence contre autrui :

C’est le fait de montrer sa violence virtuelle (contre un quidam, un agent, un travailleur social), pour impressionner l’autre.

* Autre formes de violence :

Contrôle du temps, chantage au départ, isolement, refus que l’autre réalise un projet (études, formation…) etc.

Cette liste un peu longue, est utile pour les travailleurs sociaux. Elle permet de repérer dans les comportements observés ou décrits, au-delà des coups, la présence d’une violence domestique à l’œuvre (même lorsqu’elle n’est pas dite, voire niée).

III  -  LES EXEMPLES EXPLORATOIRES

A ce stade du travail il importe peut-être d’aller observer dans les pratiques quotidiennes du service si l’on retrouve tout ou partie des réflexions que nous avons pu développer jusqu’alors.

III  -  1  LES CHOIX OPERES 
A cet effet, à partir des cahiers de liaisons du SEUIL, nous tenterons de décrire cinq situations de femmes qui sollicitent le SEUIL en invoquant pour cela des motifs de violence du conjoint. 

Evidemment cinq situations cela peut paraître très faible comme nombre en regard des nombreuses personnes qui s’adressent au SEUIL  (par exemple 205 « famille » en 1994, pour ce motif de violence) comme on l’a vu dans toutes les premières pages de ce document.

Il a donc fallu faire des choix.

*
La première question qu’il faut évacuer est celle du type de description des situations. Dans le cadre du SEUIL, les personnes sont, en général, très peu vues et pour les femmes dans la plupart des cas en situation de crise : « Qui peut dire que la violation physique lui a causé plus d’angoisse ou de douleur (même si elle est bien définie, cette douleur) que les pensées qui ont traversé son esprit au moment de l’agression ? A quel endroit réside la blessure ? Ou se trouvent l’humiliation et la dépersonnalisation ? Que fait-on de la rage, ou des sentiments de désespoir ? ». (SULLIVAN-EVERSTINE et EVERSTINE 1993,page 20). Dans le temps de l’urgence le travailleur social doit permettre aux femmes reçues la prise de distance nécessaire dans l’immédiateté de la crise. Ceci implique un minimum d’intrusion du travailleur social dans la vie de ces femmes. Plus précisément ce n’est probablement pas le moment de proposer des entretiens de recherche.

	Aussi, pour ce travail,  avons-nous choisi de ne pas interviewer les femmes sur leur vécu, mais de ne restituer ce qu’elles nous ont donné, qu’à travers ce que nous en avons retenu et transcrit dans les cahiers de liaison. Ces cahiers servent de fil conducteur à l’équipe dont les éléments se succèdent dans le temps sans avoir forcément celui de se rencontrer.


	


*
Dans un second temps nous avons voulu éviter de tomber dans un travers ethnologisant ou dans l’étude comparative des cultures. A cet effet nous avons évité de retenir la situation de femmes 
 dont les origines ethniques et culturelles auraient pu  laisser entendre une certaine normalité, acceptée, des rapports hommes / femmes centrés sur la violence. Ainsi pour les populations d’origine algérienne : « La supériorité masculine est une conviction si profondément ancrée dans le subconscient de chaque homme, et dans celui de chaque femme, que tout mélange des genres devient dangereux (…) Cette ségrégation est mise en place pour empêcher, comme le reprennent les islamistes dans leur programme, la séduction qu’exercent les femmes sur les hommes. Ainsi ces derniers seront-ils préservés de l’immoralité ». (BEKKAR 1995, page 229).
*
Un troisième critère a été retenu. Selon le mode de fonctionnement du service (travail en solitaire le plus souvent, temps partiel pour tous), il arrive que des personnes ne rencontrent pas du tout tel ou tel travailleur social du SEUIL. Aussi, en ce qui nous concerne ici, nous avons éliminé les situations de ce type, afin de conserver au moins un minimum de connaissance d’une partie de l’histoire.

· Par rapport à la question du début, le choix s’est opéré de retenir des situations de femmes ayant volontairement ou non effectué un départ ; ou exprimant le désir de partir (rupture ?) lorsqu’elles nous contactent.  Même si : «  cette expérience de la rupture vient, pour le sujet, mettre en cause douloureusement la continuité du soi, l’organisation de ses identifications et de ses idéaux, l’usage de ses mécanismes de défense, la cohérence de son mode personnel de sentir, d’agir et de penser, la fiabilité de ses liens d’appartenance à des groupes, l’efficacité du code commun à tous ceux qui , avec lui, participent d’une même culture  » (KAËS 1994, page 23), il est important pour la cohérence du travail que la démarche soit faite par la femme. Par contre il y a dans ce texte de René KAËS l’idée sous-jacente possible qu’on puisse ne pas partager les mêmes,  code, socialité et culture avec la femme qui vient nous trouver, ce qui probablement peut induire un sentiment de rupture encore plus fort.

· Un autre facteur discriminatoire est celui de la durée. En effet, il nous semble important,  de conserver dans notre échantillon de situations celles qui ne sont pas trop  « météorite », selon le graphique ci-dessous de FAVARD-DRILLAUD 1991, page 80 :
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ACTIONS
REPONSES
Parcours  abc    … fonctionnement clinique hypothétique

Parcours  ac’     ….fonctionnement contemplatif

Parcours  a’c    …. Fonctionnement activiste

Parcours dd’      ….fonctionnement météorite

Même si globalement et sur l’année les gens que nous hébergeons ne restent pas plus de 2,7 nuits (en moyenne) , la narration des aventures des femmes violentées nécessite plus de temps. En gros, nous avons gardé les situations des femmes ayant séjourné suffisamment longtemps, ou qui nous ont occupés sur une certaine durée.
· Le dernier critère de choix retenu est lui aussi  en relation avec la question du début puisqu’il s’est agi de retenir les personnes pour lesquelles une opportunité d’échappement a été possible (centre maternel, CHRS y compris dans d’autres départements, foyer de l’ARCHE, éloignement dans la famille ou chez des amis, etc.), et très souvent mise en œuvre.

· Enfin, s’il faut terminer cette énumération par une pirouette, étant donné que nous nous reconnaissons dans les options du regretté Professeur LABORIT qui a développé dans « l’éloge de la fuite », entre autre, l’idée selon laquelle la notion de choix  lié au libre arbitre n’existait pas, nous dirons que c’est l’intuition (l’inconscient, l’affinité ?) qui a prévalu dans le tri sélectif. C’est une banalité que de se  reconnaître des attitudes différentes, y compris professionnelle, selon  les personnes que l’on reçoit. Pour rester dans les truismes, il est évident que notre propre histoire influe sur les réactions que nous avons par rapport aux autres : «  Et l’on ne peut parler que de ce que l’on connaît ou croit connaître de soi, tandis que l’inconnu en nous s’exprime  et vit tout autant. Cet inconnu mène aussi l’entretien, accepte et rejette des parties de l’autre, altère notre compréhension et passe à l’acte dans l’espace et la durée de la rencontre » (ESLAMI 1993-94). Dès lors, il n’y a rien d’étonnant qu’une certaine incertitude non rationnelle se glisse dans l’élaboration de la liste des situations retenues par exemple.
III  -  2  LES CINQ SITUATIONS DECRITES
La partie venant maintenant va se décomposer en plusieurs éléments. D’une part le récit des cinq situations retenues, d’autres part les notes qui les accompagnent et qui en permettent une meilleure compréhension.
Ces notes, sont intégrées dans les cinq situations, elles apparaîtront légèrement en retrait et dans un caractère plus petit.

Des documents complémentaires sont annoncés qui, pour ne pas perdre le texte trop illisible ou plus lourd qu’il n’est, se verront déportés dans les annexes.

A la suite des situations et des notes on trouvera une tentative d’analyse des cinq cas proposés.

Mais tout d’abord voici la liste des protagonistes :

· Les femmes hébergées : madame A, madame C, madame  E, madame J, madame H.

·  Les enfants : pour les filles F avec 1, 2, 3 par ordre d’aînesse

                               Les garçons G …. Id ………

·  Les conjoints : monsieur B, monsieur D, monsieur F, monsieur K, monsieur I.

·  Les travailleurs sociaux :
                      * du SEUIL : madame X, madame Y, monsieur Z, madame W.

                      * de l’ARCHE : madame V.

                      * Service social : madame L
                      * Service spécialisé : monsieur U.

                                               SITUATION  DE  MADAME  A
Lundi 28 juin 1993 – 22h00
Le commissariat central de PERPIGNAN sollicite le SEUIL pour l’hébergement de madame A (32 ans) et de sa fille F 2ans ½.

Il est utile de préciser ici qu’il n’est pad étonnant qu’une demande apparaisse à cette heure, car le SEUIL doit pouvoir 24/24h, chaque jour de l’année.

Toutefois, le montage financier ayant prévalu à l’existence du SEUIL (officiellement) n’a intégré que le salaire de deux «  équivalents temps plein » (ETP), au lieu des 6 ou 7 qui seraient nécessaires ( cf, DOC. 1 – « couverture des besoins en personnel du SEUIL »).

Nous avons donc dû pallier ce manque d’effectif en demandant au personnel de nuit du CHRS l’ARCHE, dont le SEUIL est issu, d’opérer des relais. De toute façon, ce personnel doit pouvoir répondre au téléphone de 20 heures à 08 heurs (environ), et jouer le rôle  de portier de 20 heures à minuit. Au delà de cette heure, le personnel de nuit peut dormir dans une chambre affectée à cet usage et munie d’un téléphone.
Pour le SEUIL,  les consignes données au personnel de nuit de l’ARCHE sont les suivantes :

· pas d’accueil d’homme seul ni de mineur non accompagné, les adresses sont disponibles pour réorienter  ces personnes ;

· de 20 heures à minuit, les gens peuvent se présenter à la porte de l’ARCHE, où le personnel de veille doit leur établir et remettre un bon d’hébergement dans un hôtel pour une nuit et fixer un rendez-vous le lendemain matin avec l’équipe du SEUIL. Il y a, dans cette phase là , très peu d’écoute et pas d’accompagnement ;

· après minuit, la porte de l’ARCHE est bouclée, le personnel de nuit se trouve dans sa chambre. Il ne répond qu’aux appels téléphoniques.  Ce sera alors la police qui servira d’intermédiaire et qui accompagnera les personnes à l’hôtel si nécessaire. Dans ce cas, l’équipe du SEUIL régularise la prise en charge financière avec l’hôtel, le lendemain ( ou plutôt le même jour dans la matinée). Le SEUIL  est tenu au courant des interventions de nuit par une « fiche de liaison veille-jour » que nous demandons au personnel de nuit de remplir lorsqu’il y a des accueillis nocturnes.

Cette procédure, plus formelle qu’il y paraît , et assez contraignante par ailleurs, est due au fait que le personnel de nuit de l’ARCHE est essentiellement constitué de personnes (des femmes à 95%) en Contrat Emploi Solidarité (CES).

Or, si l’ARCHE propose, en liaison avec le centre de formation du Centre d’Information des Droits des Femmes (CIDF), un cursus pour le personnel en CES, relativement bien adapté aux tâches devant être  accomplies au CHRS, il en va autrement pour le SEUIL.
Il est clair que nous mettons ce personnel dans des situations délicates, qu’il n’est pas forcement prêt à assumer. C’est pourquoi nous avons organisé un cadre d’intervention assez rigide, rassurant et limité. Cette procédure, cependant, ne permet pas aux personnes qui sollicitent le SEUIL  en soirée ou la nuit de bénéficier sur le moment d’une écoute très attentive. D’une part, par manque de savoir faire professionnel, d’autre part, par manque de temps, car il faut aussi et surtout répondre aux demandes émanant des femmes et enfants hébergés à l’ARCHE.
Les activités relevant du SEUIL sont une charge de travail supplémentaire que l’on affecte à des personnes non qualifiées (pour cette tâche bien sûr. On ne remet pas en cause les multiples savoir-faire individuels), en précarité d’emploi et sous-payées !

C’est un réel inconvénient.

On remarquera ici que se sont les policiers qui demandent l’hébergement. Nous ne sommes pas dans le cas précédent et dans lequel, après minuit, les gens sont réorientés par le service vers le commissariat

En effet, il est 22 heures au moment de l’appel  et par conséquent, les policiers doivent déjà suivre l’affaire depuis un moment. Ceci à deux incidences :
*On ne sait pas ce qui s’est déroulé préalablement et quelles négociations ont pu être menées.
* Ce n’est pas madame A qui formule une demande, du moins on ignore de quel type de demande madame A est porteuse, si tant est qu’une demande claire ait été émise. Il peut y avoir là, en germe, les prémices d’une incompréhension entre madame A et l’équipe du SEUIL.

Mardi 29 juin 1993  - le matin
Le travailleur social, madame Y, de permanence au SEUIL, se rend à l’hôtel pour rencontrer madame A et sa fille.
Il émane de leur entretien que madame A vit en concubinage avec monsieur B le père de l’enfant qu’il a reconnue et qui porte son nom, dans un quartier central de PERPIGNAN.

Le compagnon de madame A est artisan ; cependant, d’une jalousie excessive, il travaille peu et ne paie pas ses cotisations sociales. Il s’ensuit des difficultés financières pour la famille qui, par ailleurs, ne sollicite jamais les services sociaux de secteur, bien qu’il n’y ait pas de couverture sociale.

Le motif de l’intervention policière d’hier est une dispute dans le couple, très orageuse, non assortie de violences physiques. Pour cette fois dirons nous. En effet, le couple est coutumier de scènes violentes et le conflit y est habituel. Madame A a déjà subi auparavant des coups suffisamment graves pour entraîner une hospitalisation. Elle n’a jamais porté plainte, ni fait établir de certificat médical ( doc. II).
Donc, à la suite de la dispute, monsieur B met à la porte du domicile madame A et la petite F. La mère et l’enfant se réfugient au commissariat où une inscription est portée sur la main courante (doc. III). Au cours de l’entretien, madame Y apprend que monsieur B a deux autres enfants (11 ans et 7 ans ½) issus d’une première union, dont il a la garde et qu’il n’a, d’autre part, aucun problème d’alcool.
Interrogée sur l’avenir, madame A signale qu’elle a une famille dans le nord-ouest de la France qui serait prête à l’accueillir si nécessaire. Madame A  désire retourner, pour le moment, à son domicile et ne souhaite pas de contact avec les services sociaux.
Madame Y conseille quand même fortement à madame A de rencontrer l’assistante sociale de secteur dont elle lui donne les coordonnées. Par ailleurs, madame Y établit un bon de repas pour le mardi midi et soir, et communique l’adresse du SEUIL à madame A…

Nous sommes à l’hôtel où madame A a été emmenée directement par le commissariat, sans passer par le SEUIL

… au cas où le retour au domicile se passerait mal.

Madame A quitte l’hôtel avec son enfant pour rentrer à la maison…

Plus de nouvelles…

Mardi 28 septembre 1993 -  19h15
Passage de madame A, au SEUIL, avec sa fille F.
Monsieur Z, travailleur social de permanence, les reçoit. Le motif de la venue est le même qu’au mois de juin : dispute violente. Il semble cependant que des coups aient été portés, d’où la nécessité de faire intervenir un médecin, pour les soins et l’établissement d’un certificat médical (doc. II et III).
Nous avons un problème de lieu d’hébergement puisque lors de son retour au domicile, en juin, madame A a dévoilé à monsieur B les adresses de l’hôtel et du restaurant où nous les avions, elle et l’enfant, logées. Madame A craint énormément  que monsieur B la recherche activement.

Elle se dit, cette fois ci, décidée à partir. Nous évoquons à nouveau, à ce propos, l’accueil possible dans l’ouest. Madame A est totalement démunie d’argent (ou tout autre titre de paiement) ce qui implique que le SEUIL  prenne en charge le voyage jusqu’à PARIS, le taxi pour le changement de gare dans la capitale, le voyage jusqu’en Normandie, l’autocar à l’arrivée (la maman de madame A est impotente et ne pourra pas venir la chercher). Bref il faut y réfléchir.

Il arrive assez fréquemment que le SEUIL achète des billets SNCF afin que les personnes regagnent leur lieu habituel de résidence ou échappent aux menaces qui pèsent sur elle ici en partant dans la famille ou chez des amis, qui pourront garantir une certaine sécurité et éventuellement une aide à la réinstallation, en cas de départ définitif.

La démarche SNCF implique une consultation des horaires, un déplacement à la gare pour acheter le billet (le service se trouve donc momentanément dégarni), selon les heures, un second déplacement est parfois utile pour accompagner jusqu’au train la famille qui a peur. Dans des cas de grosse panique et d’insécurité réelle, il nous arrive m^me de « pousser » d’un coup de voiture jusqu’à une autre gare (RIVESALTES ? et m^me NARBONNE parfois) pour y déposer les gens.
Nous avons très vite choisi la procédure de l’achat par nous même du billet de train, suite à une mésaventure intervenue aux tous débuts du SEUIL où nous avions donné le montant du billet en argent liquide et où les personnes étaient peut être parties par le rail… mais sûrement pas celui de la SNCF !

D’ailleurs depuis, nous donnons très peu d’argent en fréquence et en quantité, nous préférons fournir les objets nécessaires (brosse à dents, couches, peignes, dentifrice, savon, shampoing, lait, serviettes hygiénique, cartes de téléphone, tickets de bus, mouchoir en papier, petits pots, préservatifs, etc). Nous avons une petite réserve de ces produits dans nos locaux.
Monsieur Z est contraint d’amener madame A et F (3ans en novembre) dans une « annexe » du SEUIL : le Parc DUCUP du fait que monsieur B connaît les adresses de l’hébergement précédent et risque de chercher sa famille.

Pour bien comprendre ce que représente le Parc DUCUP dans le cadre du SEUIL et localement, plusieurs pages sont nécessaires afin de décrire l’opération. On trouvera donc, dans les documents complémentaires, un texte complet (doc. IV). Pour l’instant,  il suffit de savoir que le Parc DUCUP est géré par des religieuses qui nous louent au mois une chambre dans le cadre de l’Allocation Logement Temporaire (ALT).
Le médecin arrive au Parc DUCUP (qu’on nommera dorénavant PDC) effectue la visite et délivre le certificat de constat de coups et blessures. Quelques médicaments sont nécessaires que monsieur Z va chercher dans la pharmacie de garde à cette heure là. 

L’équipe du SEUIL a pris l’habitude d’appeler SOS – médecins pour des raisons de commodité. En effet, les docteurs qui composent ce groupement se déplacent (hôtel, PDC, etc), la plupart du temps dans des délais raisonnables, dépassant rarement la demie heure. Nous avons pu, avec le temps, tisser des liens avec les soignants, qui se sont ouverts (pour ceux qui ne l’étaient pas encore) à l’aspect social de leur intervention dans le cadre du SEUIL.

C’est le seuil qui règle directement les médecins (quelle aubaine pour le trou de la sécu !) pour au moins trois raisons :

                            - l’une tient au fait que les personnes n’ont pas souvent de quoi payer sur elles ;

 - l’autre, que l’on peut retrouver la trace d’une femme ou d’un enfant par le biais d’une feuille de               maladie. Surtout quand ils ne sont pas eux même les assurés (ayant droit) ce qui n’est pas bon, par exemple, dans un processus de fuite ;

- enfin à cause de la complexité et de l’inéquation, par rapport au fonctionnement du SEUIL, de l’aide médicale. Sur ce dernier point on trouvera en annexe (DOC, V) une brochure explicative.
Rendez – vous  est pris avec madame A pour le lendemain, monsieur Z laisse quelques pièce de monnaie afin que madame A puisse téléphoner à sa famille et s’entendre avec elle.

Mardi 28 septembre 1993  -  21h36
Le personnel de veille de l’ARCHE  -SEUIL reçoit la visite de la police qui recherche madame A épouse B (dixit) et l’enfant. La police pense que madame A se trouve au SEUIL car monsieur B, qui a lancé les recherches, a donné cette information. Monsieur B a fait savoir qu’il veut absolument récupérer l’enfant.

Les policiers précisent toutefois qu’ils savent par le voisinage que monsieur B bat régulièrement «  sa femme ».

Mercredi 29 septembre 1994  -  09h45
Madame Y passe au PDC. Madame A est totalement déterminée à partir dans sa famille dans l’ouest.

Le contact téléphonique de madame A avec sa sœur laisse entendre que cette dernière est prête à venir chercher madame A à sa descente de train.
La décision est prise : pour 850 francs,  nous achetons le billet aller simple pour la Normandie.

Madame A nous confirme qu’elle est inconnue des services sociaux de PERPIGNAN, et qu’il est inutile, par conséquent, d’avertir ceux –ci de son départ. Par ailleurs, elle exprime sa crainte de voir monsieur B « rôder » autour de la gare, aussi nous décidons d’adopter un horaire de train peu usuel.

Nous souvenant, en début d’après midi,  du passage hier soir de la police, nous appelons le commissariat relativement à la recherche diligentée par monsieur B.
Nous tombons sur quelqu’un qui n’est au courant de rien, et qui n’a pas de consignes. La policier dit que si ses collègues veulent quelques chose, ils sauront bien nous trouver.

Ce genre de désagrément survient assez souvent. Les équipes qui se suivent au commissariat (nuit/jour) ne communiquent pas forcément entres elles, aussi bien au niveau des brigades qu’à celui des inspecteurs.
On peut être indifférent à ce mode à ce mode de fonctionnement quand ce sont les policiers qui sont demandeurs (après tout, la police Française est bien connue pour être une des meilleure du monde). Il n’en va pas de même quand c’est le SEUIL qui a besoin d’information.

Par exemple, tel conjoint gardé à vue selon tel policier, ne l’aura pas été selon un autre, joint quelques heures plus tard. Ceci peut entraîner des conséquences sur la sécurité des famille et même accessoirement sur celle des travailleurs sociaux. 
Mercredi 29 septembre 1993  -  18h20
Madame Y et monsieur Z accompagnent madame A et sa fille depuis le PDC jusqu’à la gare de PERPIGNAN. Un panier repas a été préparer par les religieuses (le départ de PDC s’est effectué dans un climat de forte émotion, assortie de larmes de part et d’autre).
Nous avons donné à madame A un pécule lui permettant l’achat d’un petit déjeuner à l’arrivée à PARIS et des tickets de métro.

La sœur de madame A a bien confirmé sa réception, donc le problème de l’autocar ne se pose plus.

18h40 le train s’en va et s’enfonce dans l’oubli…

Samedi 02 avril 1994  -  09h45
Appel d’une personne, directrice d’école, qui connaît une éducatrice de l’ARCHE (parent d’élève) et se sent donc très attirée par le « social ».

Cette directrice a confié  hier soir les clés de son établissement à une maman très en difficulté, maman qui a fini par s’y réfugier dans la nuit de vendredi à samedi. Mais elle s’y trouve toujours et, terrorisée, ne veut pas sortir, compte tenu de la proximité de son appartement.

La directrice est ennuyée.

Madame X d’astreinte au SEUIL ce jour-là se rend à l’école.

Les fins de semaine et les jours fériés, le personnel du SEUIL est, à tour de rôle et au prorata des horaires, d’astreinte téléphonique. Cette astreinte de 9 heurs à 20 heures est payée sur la base d’une demi-heure salariée pour une heure d’astreinte.

Le personnel est à son domicile (téléphone obligatoire) ou, s’il est en dehors, le « bip » prendra le relais.

Ce sont les CES standardistes (en matinée) de l’ARCHE, soit les religieuses du Saint-Sacrement (propriétaires des locaux  abritant l’ARCHE et le SEUIL) qui vont réceptionner les appels téléphoniques et les répercuter sur le travailleur social d’astreinte.

Le travailleur social sollicité vient au SEUIL si nécessaire ( pour accueillir quelqu’un par exemple) ou dans tout autre lieu où sa présence est utile, selon le cas de figure. 
Elle y trouve évidemment madame A sans la petite F qui est restée au domicile. Madame A raconte les événements : elle a été mise à la porte, cette nuit, par monsieur B suite à la énième dispute. Nous apprenons ainsi que le séjour de madame A en Normandie (en septembre 93) n’a duré qu’une quinzaine, car monsieur B est venu la reprendre et la famille s’est réinstallée à PERPIGNAN. 

Les violences ont occasionné un nouveau départ de madame A, seule, vers la Normandie, en février 94. Là-bas, madame A a rencontré des services sociaux, elle a entrepris un dossier de demande de R.M.I. Elle a pris langue avec le juge des enfants de la région afin de récupérer sa fille. Cependant, à nouveau monsieur B reprend contact  et madame A craque et le suit jusqu’à PERPIGNAN ; mais les dossiers mis en route en Normandie suivent leur cours ! Ainsi, la veille (Vendredi 01) monsieur B a été convoqué au tribunal pour enfants de PERPIGNAN suite aux démarches entreprise par madame A. 

Le couple s’est présenté ensemble et a été reçu par le greffier du juge des Enfants ; La reprise de la vie commune a été confirmée au greffier. Monsieur B en a profité pour signifier clairement son désir d’asseoir définitivement ses droits sur l’enfant.
Il semblerait que ces exigences, mal prises par madame A soient à l’origine de la dispute en soirée.

Madame A se trouve donc dans les locaux scolaires, elle ne veut pas renter chez elle par peur de son compagnon, qu’elle décrit à nouveau comme très jaloux et très violent. Madame A nous dit qu’en principe l’enfant n’est pas en danger avec son père ; elle veut pourtant la récupérer. Cette récupération ne pourra se faire, estime madame A, que dans le cadre d’une décision de justice, car monsieur B a déjà prévenu d’une violence possible, y compris sur l’enfant, en cas d’intervention de la police pour la lui prendre.

Les solutions d’hébergement que le SEUIL  peut proposer à madame A sont toutes connues, y compris le PDC, de monsieur B qui, à chaque retour de sa compagne, exige un compte-rendu détaillé.

Bien que sachant son peu d’utilité, madame X accède à la demande de retour en Normandie de madame A faute d’une solution locale possible. De plus c’est la fin de semaine et les différents services sont fermés.
La sœur de madame A, contactée téléphoniquement, est d’accord pour un nouvel accueil. Malheureusement, ce samedi, il n’y a pas de train avant 21 heures 25 ! Que faire en attendant, car madame A ne peut pas rester dans l’école ni dehors sachant que monsieur B va chercher à la retrouver.

Madame X prévient, pour leur sécurité, les religieuses du DPC de ne pas nier la présence en septembre de madame A dans leur établissement si monsieur B se présente.

Même le foyer de l’ARCHE n’est pas un lieu de repli adéquat, car nous apprenons que la première femme de monsieur B y a déjà été hébergée il y a quelques années, pour les mêmes motifs ! Et donc qu’il connaît … cela aussi.

Vérification faite après coup dans les dossiers archivés à l’ARCHE, la personne en question a bien séjourné au foyer durant un peu plus d’un mois avant de partir dans un autre département.
Madame X prend la décision de conduire madame A jusqu’à Narbonne. Le départ de l’école se fait de façon assez rocambolesque, car madame A se déguise de pied en cap, au cas où …

Munie d’un billet SNCF et d’un pécule, madame A est laissée à la gare de Narbonne à 16 heures par madame X dont la présence est requise par d’autres situations à Perpignan.

Mardi 5 avril 1994 – 12 h 00
Appel de la Directrice de l’école précitée qui vient de recevoir le couple « en pleine lune de miel » semble-t-il. Madame A ne s’est pas exprimée, mais monsieur B venait pour vérifier l’exactitude de l’hébergement à l’école …

Madame X, ne perdant pas le sens des réalités, demande à la Directrice de voir si elle peut récupérer auprès de madame A le billet de train payé par le SEUIL.

Jeudi 14 avril 1994

Madame X, inquiète, prend contact avec l’assistante sociale de secteur, qui confirme qu’elle ne connaît pas madame A.

Par contre le service éducatif du tribunal nous apprend que l’affaire est classée chez le Juge des enfants, mais qu’une démarche ( ?) serait en cours auprès du Juge des Affaires Familiales.
Mardi 17 mai 1994

Retour du billet SNCF, récupéré par la Directrice de l’école, et qui, effectivement non utilisé, sera remboursé par l’administration des chemins de fer.

Vendredi 9 décembre 1994  -  la matin
L’éducatrice de l’ARCHE, parent d’élève, a rencontré la directrice de l’école. Par son intermédiaire, nous somme informé que la situation de madame A est inchangée et qu’elle souhaiterait repartir dans sa famille définitivement (souligné par la directrice) à l’occasion des vacances de Noël. Que le SEUIL se prépare donc car madame A risque fort de le solliciter pour un titre de transport.

Vendredi 9 décembre 1994  -  l’après-midi
La directrice  de l’école nous appelle. Elle dresse le constat que la situation de madame A s’est aggravée, elle est couverte de bleus et dispose de très peu de liberté de mouvements, car monsieur B la suit pas à pas. La directrice pense que le 15 décembre, jour de la fête de l’école, il y aurait une opportunité pour que madame A s’échappe avec l’enfant. Monsieur B n’a toujours pas obtenu l’autorité parentale et une enquête sociale mandatée par le tribunal est en cours.

En partant, peut-on emmener les enfants avec soi ?

Oui. Les parents sont tenus de protéger leurs enfants et ont à leurs égards des droits et devoirs de garde, de surveillance, et d’éducation : c’est l’autorité parentale.

En cas de mariage, l’autorité est exercée conjointement par les deux parents. Chacun d’eux peut prendre toute décision qu’il juge conforme à l’intérêt des enfants (notamment, partir avec eux). Toutefois en cas de désaccord entre les parents, seule une intervention judiciaire (juge des tutelles ou juge aux affaires matrimoniales) peut fixer la résidence provisoire ou définitive des enfants chez l’un ou l’autre.
En cas de concubinage, en principe, l’autorité parentale est exercée par la mère. Son concubin ne peut jamais s’opposer au départ des enfants, mais il peut s’adresser au juge aux affaires matrimoniales pour obtenir, soit l’autorité parentale conjointe, soit un simple droit de visite ou d’hébergement.
Madame la directrice est parfaitement consciente des actions déjà déployées par le SEUIL et nous de l’idée selon laquelle madame A ne serait pas opposée au fait de se réfugier dans un foyer hors du département.
Lundi 12 décembre  1994  -  le matin
Appel à nouveau de la directrice de l’école ;  nous lui proposons lourdement d’orienter Madame A, si elle se manifeste, vers l’assistante sociale de secteur car le SEUIL a un peu grillé toutes ses cartouches du fait que madame A a raconter par le menu le contenu des interventions à monsieur B.

Mardi 13 décembre 1994  -  l’après-midi
L’assistante sociale de secteur nous téléphone. C’est son jour de permanence et la directrice de l’école l’a appelée ce matin. Par ailleurs, curieusement, elle vient d’être sollicitée (dans la journée) par monsieur B, pour une demande d’aide financière. L’assistante sociale est un peu étonnée, car elle ne connaît pas du tout la famille, tout au plus, a-t-elle vu passer une  vague demande de R.M.I. aux alentours de septembre - octobre.
Madame Y, qui est au SEUIL à ce moment, refait donc le point avec l’assistante sociale de secteur sur ce qui a déjà été tenté avec madame A. L’assistante dit qu’elle va essayer, si madame A la contacte, de tester sa réelle volonté de départ. Elle lui demandera ensuite de patienter  le temps de trouver un foyer ou une structure d’accueil hors du département des Pyrénées-Orientales.

Madame Y propose que, s’il fallait mettre madame A et F à l’abri quelques jours avant une fuite, le SEUIL pourrait tenter de  négocier  avec un hôtel, non connu, sur la côte ou dans le rural, un hébergement provisoire. Nous restons sur cette proposition.

Mercredi 10 mai 1995
Nous appelons l’assistante sociale de secteur, celle avec qui avions le contact est en congé maternité. Celle qui nous répond ignore tout du dossier et n’a jamais vu madame A. En feuilletant les documents de sa collègue, elle conclue qu’a son avis, à ce jour, le couple est toujours ensemble.

SITUATION  DE  MADAME  C,
Mardi 31 janvier 1995
Une éducatrice du S.A.E.N.

Service de l’Aide à l’Enfance, dépendant de la Direction de la Protection et de l’Action Sociale du département des Pyrénées-Orientales.
Sollicite  le service par téléphone en vue d’un accueil ARCHE pour madame C 31 ans et son fils de 3 ans, G 3. Elle évoque un motif de violences du compagnon (monsieur D), aggravées par l’alcoolisme de ce dernier.
Dans le cadre du lien qui unie l’ARCHE et le SEUIL, ce dernier doit faire office de sas. Symboliquement et réellement pour entrer à l’ARCHE, il faut passer par le SEUIL.

C’est madame X qui est plus particulièrement affectée à cette tâche. C’est elle qui regroupe les demandes d’hébergement en foyer et qui y répond :

- soit par la négative : manque de place au moment voulu ou inadéquation entre les situations et les critères d’admission du foyer.
- soit par l’affirmative en proposant un ou deux entretiens et une visite guidée de la structure.

Si la personne persiste dans sa demande (cf. madame A) madame X va proposer à l’équipe de l’ARCHE, qui se réunit habituellement le lundi après-midi, la candidature de cette personne.

Le couple habite RIVESALTES et des violences le week-end précédent, auraient, selon l’éducatrice, nécessité l’intervention de la gendarmerie. La démarche de madame C s’effectuant  dans le plus grand secret, un rendez-vous est fixé à une date ou monsieur D aura lui-même une consultation dans les locaux du CIPAT.
Le CIPAT est un organisme associatif dont le sigle signifie : Centre d’Information de Prévention de L’alcoolisme et des Toxicomanies.

Son adresse : 52, rue Maréchal Foch – 66000 PERPIGNAN – tél 68 51 25 41

Le CIPAT assure : accueil, orientation, information, soins. 
Vendredi 03 février 1995
Madame X reçoit l’éducatrice, madame C et G3. Le  rendez-vous a failli rater car monsieur D a exigé que madame C l’accompagne au CIPAT. L’éducatrice a dû prétexter un rendez-vous dans un autre lieu pour l’enfant, afin de permettre à madame C de s’éloigner. Après avoir accompagner la mère et l’enfant au SEUIL, l’éducatrice part et las laisse s’expliquer avec madame X.  Madame C livre un peu de son histoire. Elle dit qu’elle a un autre enfant G2 d’une dizaine d’années qui vit avec son père dans un département limitrophe. Monsieur D est un ami du père de G2 et les deux hommes entretiennent des relations régulières et bonnes. Par ailleurs, madame C a très peur des réactions de monsieur D si elle décide de partir.  Elle dit qu’il la cherchera partout. Il connaît beaucoup de monde sur PERPIGNAN où la couple a vécu quelques temps. Si un accueil en foyer de l’ARCHE  se dessinait, madame C pense y être en sécurité, à condition de ne pas en sortir. Madame X évoque la possibilité d’un départ en foyer dans un autre département, évocation que madame C ne rejette pas du tout. Elle cite simplement quelques villes comme TOULOUSE où elle estime que sa sécurité ne sera pas du tout assurée. Par ailleurs, elle ne souhaite pad trop s’éloigner de la région, afin de maintenir des relations avec G2.
Lorsque l’éducatrice revient, madame X lui remet une liste de C.H.R.S. à contacter, dans d’autres départements. Si la recherche s’avère négative, la demande d’hébergement à l’ARCHE  sera soumise à l’équipe. Madame C évoque ses craintes à l’arrivée du week-end où les problèmes de boissons de monsieur D ressurgissent (avec sa paye d’ouvrier maçon).

Madame X propose un hébergement dans le cadre du SEUIL, mais madame C préfère rentrer chez elle et préparer son départ, et surtout ne pas perdre les effets personnel qu’elle a eu tant de mal, dit elle, à constituer.

A cet égard, on apprend qu’un incendie s’est déclaré en février 94, au domicile du couple, dont on ne connaît pas la raison. A la suite de cela, G3 a été placé à la pouponnière départementale. Puis, une décision de prolongation de placement a révolté madame C et l’a pousser à rapter G3 et a disparaître avec l’enfant dans la nature. Finalement les choses se sont « normalisées » et l’administration, en l’occurrence le juge pour Enfants, a maintenu le retour de l’enfant avec sa mère, en échange d’un suivi éducatif. Madame C rentre chez elle après l’entretien au SEUIL. 

Lundi 06 février 1995  -  Le matin
L’assistante sociale de RIVESALTES appelle le SEUIL car madame C et G3 son dans son bureau. Le week-end s’est très mal passé. Une nouvelle flambée de violences incite madame C à partir au plus vite ; elle ne souhaite cependant pas porter plainte. L’éducatrice du début n’est pas joignable… pour le moment.

L’assistante sociale accompagne donc madame C pour récupérer quelques vêtements et l’amène au SEUIL. Madame X, de permanence au SEUIL à ce moment là, décide qu’un hébergement au PDC est préférable. Lorsque madame C arrive, elle vient avec une voiture, prêté depuis quelques temps par un monsieur ( ?) de PERPIGNAN. Contact est pris avec ce monsieur et il est décidé de lui rendre immédiatement le véhicule.
Madame X profite de l’installation de la mère et de l’enfant au PDC pour parler un peu. Elle apprend ainsi qu’il y a un troisième enfant G1 de 11-12 ans, qui est placé dans une maison spécialisée proche de l’Atlantique ; l’enfant rentrant tous les week-ends chez sa grand-mère maternelle qui habite cette région là.
Nous avons ainsi les noms et numéros de téléphone des éducatrices de G1 et G2 dans deux départements différents, celle de G3 nous est mieux connue, puisqu’elle exerce dans les Pyrénées Orientales. Le projet évoqué par madame C  se définit autour d’une recherche de C.H.R.S. plus particulièrement dans la région où résident sa propre mère et G1. Madame C pense, pour y avoir déjà vécu, que là-bas, elle aura plus de facilités pour se recaser professionnellement. Par ailleurs, la mère de madame C pourrait l’héberger provisoirement, en attendant une place en foyer. Madame C est déterminée, cette fois-ci, à un départ loin, même s’il faut abandonner son logement (location à son nom), ses affaires, et surtout les jouets de G3 auxquels elle tenait beaucoup lors du premier entretien. Madame C demande à madame X de prendre contact avec l’éducatrice de G2 et d’annuler le rendez-vous qui devait avoir lieu le lendemain dans le département limitrophe.  
Lundi 06 février 1995  -  l’après –midi
L’éducatrice de G3 a pu être jointe, elle va se mettre en quête d’un C.H.R.S. susceptible d’accueillir madame C et l’enfant. Elle nous tiendra au courant.

Mardi 07 février 1995

Madame W assistante sociale, a été récemment recrutée pour le SEUIL. Elle téléphone au PDC, afin de savoir comment les choses se déroulent, car nous avons pu noter que madame C avait parfois des phases d’excitation brèves, mais intenses. Madame C dit qu’elle a parfois du mal à contenir G3 qui serait très nerveux. Il n’a pas dormi du tout hier et ne s’est écroulé que tardivement dans la soirée.  Madame C, à ce propos, souhaite que reprendre au plus vite, dans la ville où elle sera, le suivi psychologique de G3. L’éducatrice de G3 n’a pas appelé madame C hier soir comme il était convenu, d’où les signe d’impatience de madame C qui veut partir au plus vite vers ce département atlantique, bien qu’elle se sente plutôt en sécurité au PDC. Accessoirement, elle signale que G3 marche en pantoufles, car la paire de chaussures qu’elle a emportée est trop petite. Madame C demande que nous trouvions de quoi chausser G3.
Mercredi 08 février 1995  -  le matin
L’éducatrice de G3 appelle madame Y au SEUIL et lui annonce qu’un départ de madame C est possible demain dans l’après midi, mais sur AVIGNON ! Soit l’éducatrice fait l’accompagnement jusque là-bas, soit madame C s’y rend en train, avec une prise en charge du billet par le service social départemental. L’éducatrice attend la décision de son chef de service à se sujet ; elle nous en fera part, dans l’après- midi ou demain matin. Elle a pu téléphoner à madame C pour lui annoncer la nouvelle ; cette dernière souhaiterait nous parler, mais elle n’a plus de monnaie pour alimenter la cabine téléphonique. Madame Y prend contact et madame C lui dit qu’elle voudrait aller à RIVESALTES, rendre les clés de l’appartement à la propriétaire, négocier la restitution de la caution, passer à la banque prendre un peu d’argent et acheter un sac de voyage, et enfin, se rendre aux guichets de la C.A.F.

En fin de matinée, l’éducatrice de G3 signale que le départ se fera en train le lendemain. Départ à 12h30 du PDC ; l’éducatrice se propose d’aller chercher madame C et G3 pour les conduire à la gare.

Mercredi 08 février  -  l’après-midi
Monsieur Z prend la suite de madame Y au SEUIL et se rend dès 14 heures au PDC. Il accompagne madame C à PERPIGNAN et la lâche à proximité de sa banque. Un rendez-vous est prévu au SEUIL lorsque madame C aura finit ses démarches. Nous convenons de ne pas aller à RIVESALTES, mais madame C nous confiera le soin d’envoyer ses clés à la propriétaire et de lui donner sa nouvelle adresse pour la caution.
Au retour de madame C au SEUIL, elle avoue que dans la matinée elle a appelé G2 mais, faute d’assez de monnaie, elle a donné le numéro de téléphone du PDC à l’enfant, pour qu’il la rappelle et poursuive la conversation. Toutefois G2 a communiqué ce numéro à son père, lequel, ami de monsieur D, en a fait part à ce dernier immédiatement. Du coup, monsieur D a appelé le PDC et dit qu’il s’y rendrait dans l’après-midi.

Mercredi 08 février 1995  -  22h
Appel d’une religieuse du PDC car monsieur D est à la grille de l’établissement.

Jeudi 09 février 1995

Madame X, dès sa prise de service, appelle le PDC. La religieuse dit que cela s’est bien passé, car elle a signifié à monsieur D qu’il n’y avait pas de madame C dans les lieux. En insistant un peu, madame X finit par savoir qu’en faite, monsieur D a été tellement tapageur, que les religieuses ont appelé la police, qui a chassé monsieur D, mais a exiger de voir madame C en chair et en os. Madame X joint l’éducatrice de G3, qui annonce qu’elle était au courant des appels téléphoniques, car monsieur D est passé la vielle dans le service et a exigé de savoir où était madame C. Il lui a été répondu que madame C avait déjà quitté le département ! Madame X signale à l’éducatrice que la grève S.N.C.F. risque de compliquer le départ.
A la suite de péripéties routières, pour trouver une gare de départ possible, nous apprenons que madame C et G3 sont bien partis. Toutefois, l’éducatrice s’interroge sur le réel désir de séparation de madame C dont « l’obéissance » semble uniquement due à la peur que G3 lui soit retiré. 

Laissons cependant les choses s’accomplir à AVIGNON.

Lundi 24 avril 1995
Nouvelle demande d’hébergement au foyer ARCHE, formulée par l’éducatrice de G3. Nous apprenons que madame C est restée 3 jours à AVIGNON, puis est revenue dans las Pyrénées Orientale reprendre la vie commune avec monsieur D dans un mobile-home situé dans une commune littorale. Du coup, l’éducatrice évoque les difficultés rencontrées en terme de couple et non plus du seul point de vue de la femme et de l’enfant. Monsieur D accepterait une cure de désintoxication, mais pour l’instant, aucune démarche n’a été entamée. Une nouvelle crise a éclatée ce week-end et madame C s’est réfugiée chez une connaissance en attendant la décision de l’ARCHE. L’éducatrice sert d’agent de liaison entre les parties de la famille ainsi qu’avec les travailleurs sociaux.
Mardi 25 avril 1995
Un rendez-vous est fixé par madame X le 28.04.95 à madame C, par l’intermédiaire de l’éducatrice, en vue d’un entretien centré autour de l’admission possible à l’ARCHE.
Vendredi 28 avril 1995

Madame X étant en arrêt de maladie, ce sera madame V de l’ARCHE , qui recevra Madame C et l’éducatrice. Le projet a légèrement évolué, puisque madame C est revenue au mobile-home, tout en maintenant sa demande d’hébergement. Monsieur D semble d’accord avec la démarche et d’ailleurs un  «  contrat » est produit.
Voici le contenu du contrat (on se souvient qu’il a été inspiré par l’éducatrice ) :

«  PROJET EDUCATIF CONCERNANT G3 NE LE 29/01/92 »

Mère : madame C
Après entretiens avec madame C et monsieur D, concubins, madame C a prit la décision de demander une entrée en foyer dès que possible, afin de bénéficier d’un  encadrement qui lui semble nécessaire pour poser des garanties quant à son propre équilibre et celui de son fils. Le projet de madame C :

- mise en place d’une thérapie pour elle-même ;

- mise en place d’un suivi psychologique pour G3 ;

- mise en place d’un suivi orthophonique pour G3 ;

- madame a commencé les démarches pour récupérer G2 et tient à poursuivre celles-ci ;

- madame souhaite, dans l’avenir, après avoir récupérer G2, si le tribunal (JAM) le lui permet, faire un projet d’installation dans le département où se trouve G1. Madame C demande à ce qu’on (le service d’aide à l’enfance) lui trouve un foyer dans ce département pouvant l’accueillir avec G3. 

La situation du couple C – D
Cette situation entraîne une séparation du couple, momentanée, devant permettre également à monsieur D de mettre en place un suivi au CIPAT.

Le couple souhaite conjointement, parallèlement mettre en place une thérapie familiale. 

Le couple profitera des week-ends pour se voir.

Dans le cas où le couple se maintient, madame C, dans l’avenir, demandera un rapprochement de G1 dans les Pyrénées Orientales, au moins pour les vacances.
La durée d’accueil au foyer sera déterminée par madame X.

En attendant son entrée au foyer, madame C et G3 réintègre l’habitation de monsieur D (mobile-home).
Monsieur D pourra accompagner  madame C et G3 le jour de son entrée au foyer.

Les dates fixant l’accueil seront données à madame C et monsieur D dès qu’elles seront fixées par le foyer.

Date : 27.04.95

Signature des trois contractants : madame C ; monsieur D ; l’éducatrice.
Nota :

Au cas où ce contrat  ne serait pas respecté : le service de l’aide à l’enfance procéderait à un signalement au juge, qui ferait état de l’instabilité du couple ayant des répercutions sur l’équilibre de G3.

Re - signatures »
Mardi 02 mai 1995
Une rencontre rassemble à l’ARCHE madame C et G3, monsieur D, l’éducatrice d’un côté, et de l’autre, madame V et monsieur Z. Une réflexion se construit autour du « contrat » et le couple affirme vouloir continuer le projet : à savoir, revivre ensemble le plus tôt possible, dès que l’un et l’autre auront amorcé un début de résolution de leurs difficultés.
Les travailleurs sociaux, en échange, valorisent cette attitude « responsable » du couple. Madame C et G3 entrerons à l’ARCHE le jeudi 3 mai 1995. Il est convenu que la semaine se passera au foyer, mais que le couple et l’enfant se retrouveront au mobile-home pour les week-ends.

Tout semble prévu pour que le déroulement des opérations soit harmonieux.

L’entrée au foyer de l’ARCHE se fera avec un jour de retard… D’ailleurs, la situation du couple va évoluer en « dents de scie » ; par exemple, le 11.05, monsieur D téléphone à sa compagne pour lui dire qu’il ne souhaite plus poursuivre le projet. Crise de madame C qui maintient malgré cela, son séjour au foyer.

Mais le 15.05, après un week-end qui s’est bien passé, les choses vont mieux et monsieur D demande à rencontrer quelqu’un de l’équipe de l’ARCHE.
Le 22.05, madame C va très mal car le week-end a été écouté suite à de nouveaux problèmes. Monsieur D a maintenant des dettes liées à sa consommation d’alcool et il aurait laissé entendre qu’il connaissait une autre femme. Monsieur D a refusé de discuter avec l’éducatrice de G3 qui se proposait de l’aider. Les choses sont ainsi chaotiques : monsieur D ne travaille plus et surveille les allées et venues de madame C. Il est très remonté, semble-t-il, contre l’ARCHE.

Monsieur D a perdu le mobile-home, faute de pouvoir payer le loyer. Il s’est présenté au foyer ARC-EN-CIEL mais n’a pas tenu une journée. Ils passent (le couple) leurs temps au téléphone, à s’agresser plus ou moins ; Les week-ends ne sont plus satisfaisant du tout. Monsieur D invente des chantages affectifs pour que madame C le rejoigne chez des amis qui l’hébergent provisoirement.

Celle-ci tient bon, dans l’ensemble, et mène son projet… G2 est venu à l’ARCHE à plusieurs reprises pour passer quelques jours avec sa mère et son demi-frère.

Madame C règle petit à petit, mais relativement vite quand même, les difficultés diverses qu’elle traînait avec elle :

· relations conflictuelles avec sa propre mère qui rejaillissait sur G1 ;

· dépassement des peurs liées à un épisode de prostitution (d’ailleurs le proxénète sort de prison aux alentours du 15.05.95) ;

· mise à plat de la situation judiciaire relative à une condamnation antérieure dont on ne sait pas si la prison ferme (purgée) a été assortie d’un sursis ;

· investissement dans un processus de mise en formation ou éventuellement de retour au travail ;

· reprise d’un suivi psychologique pour l’enfant G3 ainsi que pour elle-même.

Pour ce qui est du couple, le pronostic reste à ce jour (début juillet95) très incertain. Mais laissons là-dessus le temps et les heures s’écouler.

SITUATION DE MADAME E
Lundi 3 juillet 1995  -  13h30

Appel téléphonique de madame E, 24 ans, accompagnée de son fils G, 2 ans et ½. Elle se trouve actuellement chez une amie, où elle s’est réfugiée, car, dit-elle, il y a déjà eu des violences dans son couple, mais il semblerait que cela aille trop loin cette fois-ci. Madame E annonce vivre en concubinage, avec monsieur F (de culture maghrébine) depuis 8 ans ! Madame E, et c’est une difficulté supplémentaire, travaille depuis aujourd’hui, dans une agence immobilière à PERPIGNAN. Elle ne souhaite ni cesser ce travail, ni donner mauvaise impression à l’employeuse, en évoquant ses problèmes. Elle nous donne le nom d’une assistante sociale, madame L, qui l’a connaîtrait bien et signale qu’elle a tenté une approche du RIVAGE qui l’a orienté sur le SEUIL.
Le RIVAGE est donc le foyer maternel  départemental dont la création et la gestion incombent à l’ACAL, mais dont le financement est totalement assuré par le Conseil Général.
Pour être h hébergée au RIVAGE (qui ne fait pas d’accueil d’urgence), une femme doit répondre à certaines conditions :

1 – être enceinte d’au moins 7 mois et/ou accompagnée d’enfant(s) de moins de 3 ans ;

2 – avoir en principe des difficulté d’ordre relationnel et éducatif avec cet (ces) enfant(s), ou bien que son histoire laisse présager qu’elle aura ce type de difficulté avec l’enfant à venir ;

3 – évidemment, il faut qu’il y ait une place disponible (9 appartements) ;

4 – si oui, un entretien avec la directrice et la psychologue du service est inévitable ;

5 – si cet entretien  s’avère satisfaisant pour tout le monde, il faut attendre l’acceptation ou le refus de l’inspectrice qui dirige le SAEN. Cette décision ne pourra se prendre qu’au vu du rapport de l’assistante sociale de secteur qui connaît (ou non parfois…) la situation de famille.
On notera pour finir, que le département finance le RIVAGE sur un prix de journée, dans le but de ne pas trop dépenser. Mais le personnel du RIVAGE est payé de manière identique, quel que soit le taux de remplissage, de même l’ACAL doit louer l’ensemble de l’immeuble, même si un ou deux appartements sont provisoirement disponibles. On comprendra donc que les critères d’admission de l’équipe du RIVAGE sont probablement plus « ouverts » que ceux du SAEN.

Monsieur Z, qui reçoit donc le coup de téléphone de madame E, lui fixe rendez- vous au SEUIL, après qu’elle ait terminé son travail.
Lundi 3 juillet  1995  -  18h45
Monsieur Z reçoit madame E et G, qui, malgré ses 2 ans ½, est très agité. Madame E reprend son histoire : elle est partie de son domicile, situé dans un secteur de PERPIGNAN, dont ne s’occupe pas madame L, mais c’est la seule référence de travailleur social qu’elle donne. Comme elle travaille à l’agence de 9 heurs à 12 heures, et de 14 heures à 18h30, et comme il s’agit de la période d’essai, elle ne souhaite pas s’absenter de son bureau pour aller voir l’assistante sociale aux horaires habituels de permanence.
Madame E réaffirme sa volonté de partir de chez elle et si possible de rentrer au RIVAGE ; c’est pourquoi, il faut que le SEUIL tente de joindre madame L demain matin. Monsieur Z propose donc 3 jours à l’hôtel et 5 repas au restaurant, pour laisser ouverte l’option RIVAGE ; Dans ce cas, il faudra peut être solliciter une prolongation S.A.E.N.

Il arrive dans certains cas, lorsque « la » solution est trouvée, mais qu’elle réclame un délai un peu trop long par rapport aux possibilités du SEUIL, que nous demandions au S.A.E.N. , via l’intervention d’une assistante sociale de secteur (et uniquement s’il y a des enfants, bien sûr), la prise en charge financière du maintien de la famille en hôtel restaurant jusqu’au dénouement. Si ce relais financier est accepté, du même coup, c’est l’assistante sociale qui va assurer les relations avec la famille, déchargeant le SEUIL de cette tâche.
Madame E mangera le midi chez son amie, qui aura la charge de récupérer le petit G à la garderie où il va le matin.

Madame E donne l’impression de ne pad vouloir se laisser entamer par les événements. Elle entend bien poursuivre ses projets professionnels, qui se présentent sous la forme de 2 concours à la rentrée. L’un, pour entamer une formation à l’école de surveillantes de prison, l’autre pour postuler à une formation dans un domaine semblable et proposée par le CEDEFF.

Le CEDEFF est la structure de formation du CIDF (Centre d’Information des Droits des Femmes) à PERPIGNAN.
Madame E téléphonera au SEUIL demain dans l’après midi, pour savoir si on a pu joindre l’assistante sociale.

Mardi 4 Juillet 1995  -  le matin
Madame W, de service au SEUIL, reprend l’affaire, elle téléphone au RIVAGE pour savoir s’il y a de la place, et effectivement un rendez-vous est proposé jeudi après 14 heures pour un éventuel entretien d’admission.

Madame W appelle l’hôtel et apprend que madame E ne s’y est pas rendu hier soir. Madame E devait, après le travail, passer chez elle récupérer quelques affaires, apparemment elle n’en est pas repartie…

Madame W toutefois, contacte madame L qui connaît effectivement la situation ; elle décrit madame E comme se plaignant souvent d’agressions multiples et repérées émanent de son concubin, mais ayant de grosses difficultés à partie de chez elle. Le dossier a été transmis à une collègue depuis le déménagement du couple dans un autre quartier.
Cette autre assistante sociale, contactée à son tour, nous préviendra lorsqu’elle aura effectué des recherches à propos du dossier.

Mercredi 19 juillet 1995  -  08h30
Madame E et G se présentent, avec un sac, à l’ARCHE, madame X arrivant à 09 heures les reçoit. Elle apprend ainsi que lors du dernier épisode, le couple s’est rabiboché. Cependant, en rentrant du travail, hier soir, un accrochage  a eue lieu pour une broutille, le ton est monté, monsieur F a frappé. Madame E a alors appelé sa propre mère qui est venue chercher sa fille et son petit fils pour la nuit. Madame E n’a emporté que le strict nécessaire, aucun constat n’a été établi, pas de plainte déposée. L’hébergement chez la mère ne peut se prolonger car aux dires de madame E l’entente n’est pas parfaite, particulièrement car la mère ne comprend pas et reproche à sa fille le concubinage avec monsieur F. On apprend que les parents de madame E sont divorcés, c’est un exemple qu’elle ne souhaite pas reproduire dit-elle, bien qu’elle ait fait il y a quelques temps un essai de séparation et de départ, en appartement, qui a duré 8 mois !
Comme madame E ne se sent pas bien, madame X lui offre un petit déjeuner, en prélèvent des ingrédients à l’ARCHE. Madame E se confie : la famille de son concubin n’est pas très exemplaire, pour preuve, toutes les « belles-sœurs » se sont enfuient dans des conditions semblables. Monsieur F aurait toujours été en relations conflictuelles avec sa propre famille, sa mère a tué son père il y a 2 ans !
Monsieur F est décrit comme très jaloux : par exemple, le fait que madame E se réfugie chez le voisin de palier, pour appeler sa mère a multiplié la tension. Madame E affirme que ça ne peut plus durer et qu’il faut absolument trouver une solution.

Dans le cahier de liaisons du SEUIL, madame X notera qu’il y a chez madame E beaucoup « d’ambivalence » car celle-ci est très attachée à monsieur F,  mais elle relève toutefois qu’il n’est pas bon pour son enfant d’assister aux scènes continuelles de violence.

Madame X propose 3 nuits d’hôtel et les repas, une note d’accompagnement pour l’assistante sociale avec  laquelle un rendez-vous a pu être décroché dans l’après midi, un pécule de 50 francs, quelques affaires d’hygiène.

La place au RIVAGE étant toujours disponible, un rendez-vous est proposé le lendemain à 15h30. Madame E a prévenu l’employeur de ses difficultés, elle a pris une journée, mais comme elle travaille à la commission, l’incidence est légère.

Bien que la permanence de l’assistante sociale soit à deux pas de son domicile, madame E se sent déterminée et assez forte pour y aller seule, même au risque de rencontrer monsieur f sur le chemin.

Jeudi 20 juillet 1995
L’assistante sociale nous signale qu’elle a dû repousser à aujourd’hui 17 heures la rencontre pour des raisons techniques. Madame X craignant des problèmes de santé, prend contact avec l’hôtel où tout va bien.

Dans l’après midi, la directrice du RIVAGE nous dit que l’entretien a été très positif, mais qu’il faudra attendre quelques jours pour un hébergement, bien que le S.A.E.N. soit d’accord. Par ailleurs, la directrice nous informe que madame E « craque » totalement à l’hôtel et demande pour elle un autre hébergement jusqu’à lundi.
Vendredi 21 juillet 1995
Madame X appelle l’hôtel, madame E est sortie. Madame X laisse un message demandant à madame E de contacter le SEUIL pour une prolongation d’hébergement.

Le gérant de l’hôtel signale, un peu énervé, que l’amie de madame E est venue faire un scandale par rapport au manque de confort de la chambre…
L’assistante sociale nous contact pour dire qu’elle porte son rapport au S.A.E.N. dès aujourd’hui et nous donner son sentiment : à son avis madame E est très attachée à son ami et souhaiterait, au fond, que les choses s’arrangent tout simplement. Madame E serait en ce moment très émue car monsieur F souffre actuellement de la situation inconfortable d’un de ses amis qui a , lui, renvoyé sa femme… aux urgences… suite à un coup de lame.

Dans l’après midi monsieur Z reçoit madame E qui est venue chercher la prolongation pour l’hôtel et le restaurant, pour son fils et elle-même. Elle se plaint, modérément, des petites vexations que les hôteliers lui font subir, mais peut parfaitement les supporter pour les deux jours qui restent. 

Madame E signale que l’employeuse a été sympathique en lui donnant 250 francs. Madame E indique qu’elle se rendra seule, sans difficulté au RIVAGE lundi après-midi.

Samedi 22 juillet  -  le matin
Madame X devant intervenir à l’hôtel pour une autre famille, y rencontre madame E. Celle-ci dit être retournée à son domicile pour chercher des papiers, cela s’est bien passé ( ?). Elle affirme à nouveau son intention de partir et de prendre une place au RIVAGE, mais elle exprime en même temps ses hésitations, son désir de ne pas vivre séparée de monsieur F qui est son premier homme et « donc » elle y est très attachée.

Une des voisines, apprend-on à cette occasion, est une « ancienne » de l’ARCHE dont le mari l’avait poignardée, au ventre, devant les portes du foyer !...

Lundi 24 juillet  -  le matin
Madame E appelle le SEUIL  depuis son domicile, où elle est retournée la veille au soir en ramenant les quelques affaires qu’elle avait à l’hôtel. Malgré la présence de monsieur F qui écoute la conversation, elle insiste pour réaffirmer son désir de se rendre au RIVAGE puisqu’on l’informe qu’elle peut y entrer dès cet après-midi.

Lundi 24 juillet  -  fin de journée
Appel de la directrice du RIVAGE pour nous demander si c’est toujours d’accord pour l’hébergement de madame E ? Celle-ci ne s’est pas présentée.

Mardi 25 juillet et jours suivants

Madame E n’a pas donné signe de vie.

La place disponible au RIVAGE sera utilisée très rapidement pour quelqu’un d’autre.

                                             SITUATION DE MADAME  J
Mardi 18 juillet 1995
Appel au SEUIL d’une permanente du Secours Catholique d’un village pour une jeune femme , mère de deux enfants ( G 8 ans – F 3 ans) qui subit des menaces de mort de la part de son concubin, monsieur K.

Monsieur K est le père des enfants, mais il ne les a pas reconnus.

Madame J est accompagnée par F ; G quant à lui est actuellement en vacances dans une famille d’accueil en Lozère. Compte tenu de la gravité de la situation la permanente du Secours Catholique pense qu’il est nécessaire d’opérer un accueil immédiat et d’envisager très vite une solution d’hébergement hors département.

La situation est connu (et suivie) d’un éducateur de l’Enfance Catalane qui se trouve actuellement en congés annuels.

Association l’Enfance Catalane

Adresse : Avenue Marcellin Albert – 66000 PERPIGNAN – Tel : 68 54 60 60

Spécialités : action éducative en milieu ouvert et réalisations d’enquête sociales pour enfants et adolescents inadaptés sociaux.

Habilitations : DDASS et Justice

Buts : protection des enfants en danger physique et moral ainsi que le réinsertion des jeunes en difficultés.
En début d’après-midi, la permanence du Secours Catholique nous amène madame J et F ainsi que quelques bagages récupérés. Monsieur Z effectue l’accompagnement au PDC et apprend que monsieur K a déjà lardé de coups de couteau sa première femme, l’obligeant à s’enfuir pour sauver sa peau.

Monsieur K l’a cherchée pendant 3 mois avec une carabine dans son coffre de voiture…

Madame J a déjà fait à son tour deux tentatives de départ, l’une s’est terminée sur la  porte de la maison un couteau sur la nuque, l’autre n’a pas abouti : monsieur avait renvoyé sa compagne, mais il s’est ravisé très rapidement, l’a recherchée et ramenée.

Madame J, agitée par une grosse peur, avoue que ces derniers temps elle dormait la main crispée sur une  « bombe défensive », qu’elle montre d’ailleurs.

Après installation au PDC, monsieur Z doit discuter avec la permanente du secours Catholique qui ne semble pas vouloir se dessaisir de la situation (accompagnement au PDC, visite et commentaire de la chambre…) et donne l’impression de souhaiter contrôler le déroulement des événements.
Appel du SEUIL à monsieur U, éducateur à l’Enfance Catalane et qui remplace le Chef de Service, lui aussi en vacances.

Messieurs U et Z conviennent de se retrouver le lendemain en début d’après-midi au PDC avec madame J.

Monsieur U laisse entrevoir sa position : il est partisan que madame J rencontre le juge des enfants (qui est actuellement en vacances…) avant toutes démarche de départ.

Monsieur U explique que la mesure d’AEMO concerne G dont le comportement est problématique puisqu’il frappe sa mère (celle-ci n’en a pas parlé). Une demande d’extension de la mesure à la petite F est en cours, car elle commence à présenter les mêmes attitudes que son frère…

AEMO : comme on l’a vu précédemment, l’AEMO est l’action éducative en milieu Ouvert ; L’Enfance Catalane ne pratique que des AEMO décidées par le Juge.

Le jeune G est donc en Lozère dans une famille d’accueil dépendant du réseau Secours Catholique. Il devait ensuite (au 1er août) aller dans une autre famille, par le biais du Secours Populaire cette fois-ci. Mais l’aggravation de la situation fait qu’on ne sait pas actuellement qui va pouvoir aller le chercher et l’emmener dans l’autre famille ; est-ce d’ailleurs souhaitable ?

Mercredi 19 juillet 1995
En matinée, madame X téléphone au PDC, la situation est stable, il manque toutefois des couches pour F et un pantalon pour madame J qui n’a rien emporté pour se changer. Après midi monsieur Z se rend au PDC et y retrouve madame J et monsieur U, la conversation n’apporte pas d’éléments nouveaux, monsieur U a bien noté quelques adresses de CHRS mais il tient beaucoup à ce que madame J rencontre le juge (qui doit rentrer de vacances en début de semaine suivante) avant de quitter le département.
Monsieur Z insiste pour que la recherche d’un foyer s’effectue au plus vite, pour libérer l’espace du PDC et à la demande de madame J. Celle-ci renforce cette option car elle a su que monsieur K est allé menacer la permanente du Secours Catholique à son domicile. Madame J a une peur bleue que la permanente ne dévoile l’adresse du PDC. Plus tard dans l’après midi de retour à son bureau monsieur u nous téléphone pour signaler que monsieur K est passé à l’Enfance Catalane, à ses demandes il n’a pas reçu que des réponses évasives, il en aurait déduit que :

a – soit sa femme est en foyer sur Perpignan ;

b – soit elle s’est rendue en Lozère auprès de G.

Monsieur U nous signale que le père semble un modèle pour ses enfants qui y sont très attachés.

Jeudi 20 juillet 1995
Madame X appelle le PDC  pour signaler qu’elle passera dans le courant de la journée.
Monsieur U qui a entendu les préoccupations du SEUIL téléphone pour signaler qu’il prospecte intensément. Il attend quelques réponses.
Dans l’après midi madame X passe au PDC, elle réveille madame J et F qui font la sieste. Au saut du lit madame J est extrêmement tendue, elle a toujours sa bombe lacrymogène à portée de la main et sursaute au moindre bruit. Elle a eu un autre appel de la permanente du Secours Catholique qui pour le moment s’abstient de venir la voir depuis que le compagnon, monsieur K, est passé à son domicile.

Madame J a téléphoné à G en Lozère pour le rassurer et a demandé une discrétion totale à la famille d’accueil. Madame J signale, au détour, que F est sujette à des convulsions si sa température dépasse les 38°. Madame X prévient les religieuses du PDC d’avoir à agir vite si ce cas se produisait
Vendredi 21 juillet 1995
Appel du Secours catholique, la permanente nous signale qu’elle est toujours en contact téléphonique avec madame J, mais qu’elle n’ira pas la voir par souci de discrétion.

Appel de monsieur U, il a une réponse positive d’un centre d’hébergement dans le Tarn et Garonne qui peut accueillir madame J à compter de lundi. Ce centre a des conditions de fonctionnement (horaires, nature de l’aide, etc.) qu’il faudra communiquer à madame J. Ce foyer demande s’il y a des bons vacances de la CAF afin de mettre les enfants en centre aéré au mois d’août (à creuser). Monsieur U dit qu’il va tenter de négocier pour que le billet de train soit pris en charge par l’Aide Sociale à L’Enfance.
S’il n’y arrive pas monsieur Z assure que le SEUIL  assumera cette dépense. Un peu plus tard monsieur U appelle pour dire qu’une allocation avait été prévue, par l’ASE pour la famille d’accueil du mois d’août (pour G), d’un montant de 1150francs. Cette somme va être remise à l’Enfance Catalane, elle servira a payer le train (175F.) le reste sera donné à madame J. Monsieur U s’est déjà renseigné sur les horaire de train : deux possibilités dans la journée, il va donc interroger le foyer du Tarn et Garonne pour savoir qu’est-ce qui arrange le mieux l’équipe. Il nous tiendra au courant.
Samedi 22 juillet 1995
Madame X passe au PDC, tout se déroule à peu près normalement ; si madame J est soulagée de la proximité de l’issue, F est très énervée et ne tient pas en place. 

Lundi 24 juillet 1995 
Appel à monsieur U qui confirme le départ en fin d’après midi. Madame X lui fait part des angoisses de madame J quant à un départ qui s’effectuerait de la gare de PERPIGNAN, avec le risque du compagnon qui peut rôder autour. La difficulté c’est que  sur cet horaire de train il n’y a pas d’arrêt entre PERPIGNAN et NARBONNE. Monsieur U va tenter de se libérer pour faire l’accompagnement jusqu’à NARBONNE.
Il nous rappelle en début d’après midi  pour signaler qu’il n’a actuellement aucune solution pour convoyer le jeune G de la Lozère au Tarn et Garonne.
Nous effectuons une liaison avec le PDC. Madame J dit qu’il lui tarde vraiment de partir car son inquiétude l’empêche de dormir. Elle a eue G au téléphone et il semblerait que le Secours catholique se soit arrangé pour que l’enfant puisse rester, au mois d’août dans la famille lozérienne.

Monsieur U téléphone à nouveau, il peut accompagner madame J à NARBONNE avec son véhicule, mais il souhaite qu’on lui accompagne madame J et F à RIVESALTES car c’est dans cette ville qu’il se trouvera compte tenu de ses activités.

Monsieur Z fera l’accompagnement depuis le PDC jusqu’à RIVESALTES. A 16h15 madame J embarque avec monsieur U direction NARBONNE, puis le Tarn et Garonne et peut être une nouvelle vie.

                                           SITUATION DE MADAME  H
Mercredi 27 septembre 1195  -  l’après midi
Madame Y reçoit un appel téléphonique d’une voisine et amie de madame H.  Cette dernière se fait beaucoup de soucis pour madame H, mère de trois enfants F1 13 ans F2 9 ans et F3 8 ans qui subirait de longue date (de multiple certificat médicaux et de nombreux appels à la gendarmerie en attesteraient) des violences de la part de son mari, et père des enfants,  monsieur I..
Madame H aurait rencontré l’assistante sociale de secteur les jours précédents mais aucune suite, semble t-il, n’aurait été envisagée à la demande d’hébergement en foyer de madame H. Comme l’amie est très inquiète, madame Y la rassure en expliquant les possibilités d’accueil immédiat du SEUIL en cas de crise exacerbée dans le couple. Madame Y suggère que madame H puisse nous contacter téléphoniquement elle-même ce que l’amie est prête a faciliter. Après avoir donné le numéro de téléphone de la COLOMBE madame Y tente de rejoindre les Assistantes Sociale de secteur, mais celles – ci sont déjà parties.
La colombe : Centre d’Hébergement et de Réadaptation sociale s’adressant à un public de femmes avec enfants et dépendant de l’Association d’Aide aux femmes en détresse.
Adresse : 72, rue Joseph Vidal – PERPIGNAN – tél. : 68 63 80 38

Jeudi 28 septembre 1995

Madame X téléphone à l’assistante sociale qui dit ne pas connaître la situation qui, telle que décrite, l’inquiète beaucoup et lui donne envie d’intervenir. L’Assistante Sociale rappelle le SEUIL  plus tard ; elle s’est renseignée auprès du secrétariat de Mairie du village qui a livré quelques informations : il y a déjà eue des violences par le passé, le mari est effectivement dangereux, madame H est décrite comme un « pauvre femme » ne réagissant pas.

Une demande relative à une assurance volontaire de madame H refait surface et l’assistante sociale va prendre ce prétexte, dit-elle, pour convoquer  madame H ; Elle nous demande d’ailleurs de voir si l’amie accepterait de la rencontrer. Un peu plus tard dans la journée, madame Y contacte l’amie qui lui apprend que madame H téléphonera demain matin à l’assistante sociale. 

Lundi 02 octobre 1995

L’Assistante Sociale appelle pour nous signaler que madame H prend la décision de se séparer de son mari, mais il faut que le départ se fasse dans des conditions de sécurité maximale, madame H est paralysée de peur. Compte tenu de cet élément l’accueil traditionnel en hôtel est exclu, par ailleurs le PDC n’est pas disponible ;  ça coince donc.
L’Assistante Sociale est très ennuyée car elle a vu, dit elle, l’intéressée pour la première fois aujourd’hui et très rapidement car madame H agit en se cachant de son mari qui chronomètre ses allées et venues et se montre par ailleurs très jaloux.

Madame H semble très traumatisée par ce qu’elle vit et a besoin d’être très soutenue. Madame H souhaiterait être partie avant la fin de semaine car sa vie devient intenable. L’Assistante Sociale a fait quelques recherches dans les CHRS du Nord (dont madame H est originaire et où habite encore sa famille), mais cela est resté vain.
Mardi 03 octobre 1995  -  le matin

Madame W téléphone à l’Assistante Sociale pour lui signaler que le PDC sera disponible dès le lendemain. Madame W insiste pour que madame H n’oublie pas d’emporter ses affaires personnelles et celles des enfants ainsi que les papiers, y compris le double des dépôts de plaintes et certificats médicaux. En retour nous apprenons que l’amie, ou la sœur de madame H, accompagnera celle-ci demain matin.

Mardi 03 octobre 1995  -  17h15

Madame H et ses filles sont au SEUIL , accompagnées par l’amie. Devant la pression angoissée qui émane de tout le monde, monsieur Z fait immédiatement l’accompagnement au PDC. La famille a très peu de bagages, madame H a récupéré ses filles à la sortie de l’école, nous devons acheter des brosses à dent et du dentifrice en passant au super marché.

Les détails matériels réglés, madame H se rassure un peu et livre les affres par lesquelles elle est passée. D’abord ce qu’elle appelle la jalousie de monsieur I, qui l’accuse d’avoir des amants et dit devant les enfants qu’elle se « tape le chien ». Ensuite monsieur I contrôle tout : nombre d’œufs dans le frigo, cuillères de chocolat dans la boîte, argent bien sûr, etc. Monsieur I est décrit comme charmant à l’extérieur de la maison, mais très dur à l’intérieur. Monsieur I, qui a très peu besoin de sommeil, exige que sa compagne soit réveillée comme lui pour lui tenir compagnie. Par ailleurs monsieur I, maçon de formation, ne travaille plus depuis plus d’un an et sa famille est démunie de toute couverture sociale, ce qui inquiète madame H.
Comme l’Assistante Sociale lui a dit qu’il n’y avait pas de place dans le Nord, madame H est prête à aller n’importe où, où elle sera en sécurité. Elle dit ne pas souhaiter revoir son mari et même beaucoup craindre cette éventualité. Le divorce est aussi à l’ordre du jour. Madame H s’inquiète par rapport à son manque d’argent, le compte commun alimenté par les allocations familiales est très maigre.

Mercredi 04 octobre 1995

Madame W téléphone à l’Assistante Sociale pour l’informer de l’accueil et de l’hébergement de madame H. L’Assistante s’inquiète de ce qu’elle va pouvoir dire à monsieur I si celui-ci se présente à la permanence. Madame W appelle le PDC, comme il est nécessaire d’acheter du shampoing démêlant pour les cheveux de l’aînée des filles,  elle décide de s’y rendre.
Les trois filles semblent très calmes et bien supporter la situation. Madame H redit ses angoisses de plus en plus invivables depuis deux mois : agressions verbales et menaces de mort (couteau, rasoir, fusil) se succèdent. Deux jours avant le départ de madame H monsieur I lui aurait lancé un couteau alors qu’elle était occupée à la vaisselle, la lame l’a manquée de peu. Monsieur I consomme de l’alcool et les violences redoublent alors. Il est très critique par rapport à sa femme sur son mode d’habillement, sa façon de faire la cuisine, l’opportunité de faire des achats et l’éducation des filles. Sa jalousie est étendue : outre le fait qu’il contrôle les allées et venues, madame H n’a pas l’autorisation de répondre au téléphone. Monsieur I fait une scène si par hasard une voiture fait demi-tour devant leur portail. Il inspecte même les traces de pneus sur l’asphalte pour en déduire quel type de véhicule est passé ! Durant la dernière semaine l’aînée des filles dormait entre son père et sa mère pour s’interposer en cas de violence.
Madame H demande un éloignement des Pyrénées Orientales pour leur sécurité à toutes les quatre (bien que monsieur I ne soit pas violent physiquement avec les filles). Elle envoie un courrier au Juge des affaires familiales pour lui signaler son départ du domicile conjugal. Madame H doit contacter un avocat par rapport au dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle (quelles sont les pièces nécessaires, etc.). Elle doit aussi joindre sa sœur (qui habite le même village) pour que celle-ci fasse parvenir à l’avocat les certificats médicaux et ITT des années précédentes.

Madame W téléphone à l’assistante sociale pour lui faire part des quelques informations recueillies, cette dernière évoque son manque de temps pour effectuer un suivi social correct de madame H. Bien que madame W lui explique nos limites l’assistante sociale demande au SEUIL d’assurer l’accompagnement.
Jeudi 05 octobre 1995

Madame X, de permanence, appelle le PDC où tout semble se dérouler au mieux  compte tenu des circonstances. 
Appel au SEUIL d’une Assistante Sociale Scolaire (alertée par la principale du Lycée) car madame H a inquiété les enseignants en venant retirer son enfant en catastrophe mardi dernier ; madame X se montre aussi rassurante que possible. Madame X tente d’appeler l’Assistante Sociale de secteur qui est absente (son enfant est malade) jusqu’à lundi prochain (pour mémoire le mardi 10 est un jour de grève pour la fonction publique…). Madame X contacte l’Encadrante  Technique de l’Assistante Sociale de secteur, elles conviennent de refaire le point avec madame H sur ses intentions (éloignement du département ou CHRS à PERPIGNAN : une piste semblerait possible à l’ARCHE dans un délai raisonnable). Madame H souhaite-t-elle vraiment divorcer ou pas ? Si oui est-il nécessaire de solliciter l’avocat pour déposer une demande de référer en vue de confier (provisoirement mais l également) la garde des enfants à la mère ?
En fonction des réponses, si madame H opte pour l’ARCHE, le SEUIL gérera le suivi de la situation ; dans le cas contraire, l’encadrante technique demandera à une autre Assistante  Sociale de remplacer sa collègue auprès de madame H. Madame X se rend donc au PDC pour exposer à madame H l’évolution de la situation. Madame H est déterminée au divorce : elle a pris contact avec un avocat qui lui demande un extrait de registre de mariage, un courrier part immédiatement pour que l’Etat Civil expédie l’acte directement chez l’avocat. Celui-ci contacté à son cabinet donne rendez-vous à madame H ce jour à 18heures.
Madame H demande l’éloignement des Pyrénées-Orientales et puisque le Nord n’est pas accessible, n’importe où fera l’affaire ; du coup madame X joint l’encadrante technique qui demande à son Assistante Sociale de faire un certain nombre de démarches depuis son domicile ( nous contacter) et de son bureau (tenter d’obtenir une place en CHRS). Entre deux, nous recevons un courrier de la sœur de madame H contenant les certificats médicaux demandés. C’est madame W qui assure l’accompagnement de madame H (seules les filles restent au PDC) chez l’avocat ; celui-ci conseille de porter plainte, pour les menaces de mort, au commissariat central de PERPIGNAN. Madame W se rend en compagnie de madame H au commissariat ; le fonctionnaire de permanence refuse de prendre la plainte (DOC III) au motif que les menaces n’ont pas eu lieu sur le territoire de la commune de PERPIGNAN !
Lors de l’entretien l’avocat a estimé inutile de demander un référé pour la garde provisoire des enfants car, selon lui, madame H a été obligée de quitter  le domicile conjugal suite aux menaces de mort de son mari ; dans ce genre de cas, la garde des enfants est systématiquement confiée à la mère. Cependant il estime devoir prévenir le juge des enfants pour que l’aînée des filles soit entendue, puisqu’elle a été présente lors des agressions et des menaces.

Madame H a laissé l’adresse de sa sœur pour ce qui est des courriers avec l’avocat ou le tribunal. Un nouveau rendez-vous est prévu le lundi 9 à 18 heures au cabinet de l’avocat.

Vendredi 06 octobre 1995
Madame X s’entretient avec l’avocat : elle apprend que ce dernier a joint le substitut au Procureur de la République par rapport au fait que les enfants ont assisté aux scènes de violence. Monsieur I risque donc d’être convoqué à cet égard. 

Dans la journée madame H appelle le SEUIL pour dire que les filles (et elle-même) n’ont que leurs chaussures… Madame W achète donc des pantoufles (pas trop chères) et va les livrer au PDC.

Samedi 07 octobre 1995
Madame X est d’astreinte au SEUIL ; elle passe au PDC, elle note que les filles semblent avoir bien décompressée ; la maman quant à elle supporte plus mal l’attente. Elle réitère sa demande de départ hors département, mais s’inquiète beaucoup car sa sœur lui a appris que monsieur I est activement à sa recherche, notamment autour de la gare de PERPIGNAN. Madame X prête trois livres pour que les filles aient un peu de lecture. Achat d’un shampoing anti-poux.
Dimanche 08 octobre 1995
Passage de madame X au PDC : elle rassure madame H quant aux condition de départ (problème de mari à la gare). Madame H ne sursaute plus au moindre bruit, et a cessé de regarder en permanence autour d’elle, bref elle semble en baisse de pression. Madame X prête deux films sous forme de cassettes vidéo pour les enfants. 

Lundi 09 octobre 1995
Appel de madame X au PDC : l’aînée des filles a perdu ses lunettes… à régler au moment d’aller chez l’avocat. Madame X assure en liaison avec l’Assistante Sociale qui est en grève demain et ne travaille pas mercredi ; elles conviennent donc de partager la France en deux et de faire le forcing auprès des structures pour décrocher une place en CHRS. En fin de matinée aucun résultat tangible de part et d’autre ; il faut continuer.

En début de d’après-midi, madame X a une piste à ALBI, mais pas de réponses possible avant mardi après-midi ; une autre piste s’ouvre à ALES, mais là aussi pas de réponses avant jeudi.  Par contre l’Assistante Sociale de secteur a une réponse positive à TOULON, la place est réservée et sûre, un accueil est possible en fin de semaine si la personne qui libère la place peut accéder à son logement (problèmes de compteur, etc.). L’Assistante  va voir avec le Service de l’Enfance si celui-ci peut prendre en charge le billet de train. Devant l’évolution de la situation l’Assistante Sociale envisage de travailler mardi matin (malgré la grève) pour boucler le dossier.
En fin d’après-midi monsieur Z accompagne madame H chez l’opticien pour les lunettes de F1, puis chez l’avocat. Celui-ci n’étant pas là, à l’heure convenue, madame H et monsieur Z viennent au SEUIL où madame H rédige sa demande de radiation de la caisse d’Allocation Familiale des Pyrénées-Orientales. Le retour au cabinet de l’avocat (entre 19h15 et 19h50) se solde par un nouvel échec, puisqu’il n’est toujours pas revenu du Palais de Justice. Retour au PDC et madame H téléphonera demain matin pour un autre rendez-vous.
Mardi 10 octobre 1995

Madame W reçoit l’appel de l’Assistante Sociale qui a perdu le numéro de téléphone du PDC : elle veut donner les coordonnées de TOULON à madame H qui devra elle-même contacter la directrice du centre mercredi matin. Aucune démarche officielle n’est possible puisque les services sont fermés. L’Assistante Sociale fera donc les démarches jeudi matin (par exemple, certificat de radiation scolaire). Madame H annonce qu’elle a un nouveau rendez-vous ce jour 18h15, avec l’avocat.

Madame X refait la « tournée » des centres dont la réponse était incertaine : la Maison Des Femmes à ALBI peut accueillir la famille vendredi dans la journée. Il est entendu que madame H téléphonera demain dans la matinée pour plus d’informations.

Monsieur Z assure l’accompagnement chez l’avocat qui, cette fois est présent. Simplement il n’a plus de demande d’aide juridictionnelle. Il demande à madame H de recueillir des témoignages de sa sœur et de son médecin pour les verser au dossier de divorce.
Par rapport à TOULON, madame H évoque son frère (marin) qui y a trouvé la mort par SIDA  suite à ses relations avec une prostituée toxicomane. Nous laissons madame H se déterminer demain en téléphonant aux deux lieux d’accueil possible.

Mercredi 11 octobre 1995
Madame Y va au Palais de Justice récupérer un formulaire de Demande d’Aide Juridictionnelle. Elle établie une liason avec l’Assistante Sociale qui assure que l’Aide Sociale à l’Enfance prendra en charge le billet SNCF quand on connaîtra la destination (l’Assistante Sociale est présente au poste bien qu’elle ne travaille pas habituellement le mercredi).
Madame H nous appelle et signale qu’elle préférerait aller à ALBI si ce n’était le problème de la cantine scolaire. En effet le fonctionnement du centre d’ALBI est tel que les enfants scolarisés doivent manger à la cantine le midi, or F1 refuse catégoriquement cette idée.

L’Assistante Sociale nous appelle pour dire qu’elle a trouvé un hébergement d’urgence à TOULON qui ferait le relais du foyer qui n’accueillerait madame H qu’en fin de semaine prochaine. Elle va téléphoner à madame H pour lui en parler.

Appel à nouveau de l’Assistante Sociale, la décision est reportée à demain matin ; l’Assistante Sociale nous portera le billet de train demain après-midi en fonction de l’option choisie.
Jeudi 12 octobre 1995
La réponse nous parvient : Madame H sera hébergée une semaine au foyer d’accueil d’urgence à TOULON  dans l’attente de la place dans le centre. Le départ se fera dès demain ; le train qui ne s’arrête pas à RIVESALTES, passe à 9h23 à LEUCATE. Madame X fera donc l’accompagnement jusqu’à LEUCATE. L’Assistante Sociale passera dans l’après-midi nous porter la prise en charge SNCF, (ce qu’elle fait).

Madame H doit terminer quelques démarches : récupérer à la banque les allocations familiales, porter son dossier d’Aide Juridictionnelle ; madame W assurera le conyoyage. 

Nous appelons ALBI pour annuler et les remercier. 

Appel d’un employé du service d’aide à l’enfance… il n’a été remis à l’assistante sociale que la moitié du bon de transport SNCF qui comporte normalement deux volets. Le fonctionnaire va passer au SEUIL nous remettre le papier manquant.

Durant ce train, madame W accompagne madame H au vestiaire de Saint Vincent de Paul pour chercher quelques pulls et chemises de nuit, puis à la banques (retrait des 1500 francs que comportait le compte). TOULON est à nouveau contacté pour confirmer l’heure d’arrivée, la Directrice du Centre sera à la gare de TOULON.

Monsieur Z s’apercevant que les papiers de l’ASE  ne sont pas un bon de transport, mais une prise en charge financière et qu’il faut donc les transformer en billet de train, se rend à la gare. Muni du billet, monsieur Z va le remettre à madame H, ce qui donne l’occasion d’une dernière conversation. Madame H évoque sa détermination à retrouver une vie normale. Elle dit qu’elle ne va pas se faire avoir comme en 1992, année où elle était retournée chez sa mère : monsieur I étant venu la rechercher en larmes, elle avait «  craqué ».
Il est entendu que lorsqu’elle sera convoquée pour la conciliation, le SEUIL l’hébergera et éventuellement assurera l’accompagnement au Palais de Justice  (un aller-retour TOULON PERPIGNAN  sur deux jours, c’est tout à fait réalisable).

Vendredi 13 octobre 1995
Madame X fait l’accompagnement de la famille jusqu’à LEUCATE, sous des trombes d’eau. La demande de radiation CAF est remise au service adéquat un peu plus tard ; à l’occasion on apprend que monsieur I à téléphoné à cet organisme, mais sans résultat, puisque madame H n’avait  encore effectué aucune démarche. Nous demandons à la CAF de conserver une certaine discrétion.

Jeudi 09 novembre 1995
Comme nous avons reçu fin septembre, une carte postale enthousiaste de TOULON, madame X téléphone à l’Assistante Sociale de secteur pour savoir si elle a eu, de son côté, des nouvelles plus fraîches.
L’Assistante Sociale est assommée car elle a su par le foyer de TOULON, que madame H a repris contact avec son mari et qu’à sa demande ce dernier est venu chercher la famille hier ! Ils sont donc de retour.

L’Assistante Sociale se demande s’il y a lieu de protéger les enfants par une mesure de justice. Madame X pense que si un lieu de parole extérieur à la famille serait bien utile (plus particulièrement pour l’aînée) il n’est pas nécessaire pour cela d’y mêler la justice,  du moins pour l’instant. 
L’Assistante Sociale nous rappelle pour dire qu’elle verra la famille à domicile la semaine prochaine, après avoir joint sa collègue du Centre de TOULON
Jeudi 23 novembre 1995 
Appel de l’Assistante Sociale qui a revu madame H, celle-ci est venue au bureau pour dire qu’elle est en pleine « lune de miel » et qu’elle refuse toute intervention de l’Assistante Sociale auprès de monsieur I, donc du couple, pour ne pas briser ce nouvel élan !

III -3  TABLEAU RECAPITULATIF
Les pages qui viennent synthétisent les cinq situations qui ont été décrites ci-dessus. Dans chaque cas on tentera de voir d’où émane la sollicitation, à quel moment elle intervient, pour quel motif.

Après avoir vu sous quel mode les couples fonctionnent, on observera la présence, ou non d’autres intervenants (et si oui lesquels), et celle d’enfants selon qu’ils sont présents ou non avec la maman.

On comparera le devenir de la situation avec les propositions du service ou des travailleurs sociaux.

Enfin ayant reproduit les informations que nous avons sur l’homme et la femme, nous regarderons s’il y a eu d’autres tentatives de départ au préalable et comptabiliserons les interventions du SEUIL.



Ce tableau n’est pas disponible dans cette version du document !

III – 4 OBSERVATIONS
Par rapport à la question de départ : comment comprendre que les femmes subissant des violences domestiques et sollicitant des structures sociales pour se protéger, retournent auprès de leur compagnon maltraitant, plusieurs observations sont possibles.

On notera, bien qu’elles n’aient pas été choisies pour cela, que les cinq femmes dont le cas est évoqué ici sont dans cette situation de départ / retour.

Soit elles ont déjà auparavant effectué un ou plusieurs départ(s) et autant de retour(s) (madame A, E, J), soit c’est, pour l’occasion, la première fois qu’elles partaient mais elles sont revenues (madame C, H).

De fait, sur les cinq, quatre sont revenues cette fois-ci. En ce qui concerne madame J on ne sait pas. Pour en avoir le cœur net il suffirait de téléphoner au foyer de MOISSAC, cependant,  en l’occurrence, en ne téléphonant pas un doute favorable ( ?) peut subsister.

D’autre part chacune de ces femmes, sauf peut-être madame J, laisse percer à un moment ou à un autre l’expression d’un sentiment amoureux vis-à-vis du conjoint et finalement un désir patent de vivre avec lui. Alors qu’apporte le départ / retour ?

Il traduit peut-être une hésitation momentanée entre deux envies contradictoires : rester et partir. A cet égard, ne peut-on comparer la fuite de la femme victime de violences domestiques à certains aspects de la fugue de l’adolescent, laquelle permet d’une façon relativement économique d’offrir  « … un compromis … négociable entre le désir de proximité et le besoin de se différencier … » (ESLAMI 1993.94). Si on accepte cette analogie, peut-être que le lieu d’hébergement acquiert, du point de vue de la femme, un statut de neutralité affective qui ne remet pas en cause fondamentalement la relation à « son »  homme, ni le regard que celui-ci peut poser sur elle.
Autre exemple analogique de neutralité affective d’un lieu : les rites d’enlèvement chez les jeunes, en particulier d’origine gitane. Cette pratique encore forte une dizaine d’années en arrière consiste pour certains jeunes qui veulent s’épouser contre l’avis des familles, à aller se réfugier chez un tiers qui devient garant de l’intégrité physique de la jeune fille (c’est ça qui compte) mais également témoin de l’union symbolique devant laquelle les parents  ne peuvent que s’incliner sans toutefois ressentir de honte. Ne pas perdre la face (de son propre fait, ou de celui d’autrui) voilà qui est important pour l’image que le « chef » (de famille) donne à voir.
On pourrait penser que le SEUIL (ou toute autre structure d’accueil et d’hébergement) joue, à l’insu des travailleurs sociaux, le rôle de lieu tiers qui affirme la distance provisoire dans le couple mais conserve à la femme  -au regard du conjoint pense t-elle peut-être-  son image de bonne compagne qui ne va pas « traîner » avec un autre homme (les travailleurs sociaux sont alors en quelque sorte témoins de moralité) qui peut donc être reprise sans honte, et rentrer la tête haute surtout lorsqu’elle a bien pris soin des enfants lorsqu’il y en a.

On pense évidemment à l’attitude de monsieur B qui, lorsque sa femme rentre, refait avec elle le parcours minutieux de son périple, certes pour observer si elle ne ment pas mais aussi probablement pour vérifier que les lieux de replis sont « corrects ».

Ce genre de départ de la femme, tel qu’évoqué au dessus, ressemble analogiquement à la situation de l’adolescente(e) fugueur(se) travaillé(e) en dedans par un mouvement narcissique secondaire qui l’entraîne à mettre de la distance alors qu’il (elle) ne souhaite probablement que de la proximité…

Chez cette femme violentée, un moment arrive où « la coupe est pleine », « il a été trop loin », (cf madame E), et ceci peut induire  -véritable signal d’alarme-  une poussée narcissique secondaire à agir (partir) contre peut-être l’envie même de la femme qui ne souhaite que rester…

N’est-ce pas ce qui autorise, dans une perception diffuse du phénomène, le travailleur social à parler d’ambivalence dans ce cas-là ?

Par ailleurs, plus le lieu de séparation recherché par la femme est structuré, réglé, encadré (presque rigoureusement parfois : cf le contrat de madame C), plus elle signale ainsi la dangereuse attraction qu’exerce sur elle le conjoint, et la nécessité de canaliser un chemin probablement  plein d’embûches, que ce chemin écarte ou rapproche les deux membres du couple.

Eventuellement, autour de cette idée de poussée narcissique secondaire, que nous venons d’évoquer, entendue comme mouvement d’extériorisation de difficultés internes, et vécue comme les prémices virtuelles d’un essai de réorganisation de la personnalité  -et donc de la relation dans le couple-  il y aurait matière à recherche plus approfondie (ce qui est peut-être déjà fait).
Pour ce qui nous concerne, dans la spécificité de la violence domestique, c’est plutôt autour des représentations des rôles masculins et féminins et de leur interrelation qu’il faut travailler.  
Et ces représentations, elles s’acquière très tôt : « l’enfant construit son identité sexuelle, élément capital de son identité sociale, en même temps qu’il construit sa représentation de la division du travail entre les sexes, à partir du même ensemble défini d’indices inséparablement biologiques et sociaux » (BOURDIEU 1980, page 132).

Sur l’aspect relationnel de l’acquisition des identité sexués on relèvera que : « Il n’est pas un adolescent (…) qui n’ait désiré connaître, comme Don Juan, beaucoup de femmes, cependant que les jeunes filles, grâce au mythe du Grand Amour, ne rêvent que d’un seul homme : le Prince charmant, le seul, prédestiné, celui qui sera auprès d’elles toute leur vie. L’adolescent s’identifie au modèle polygame, l’adolescente à un modèle monogame. Ce n’est pas là un hasard, ni une différence naturelle, mais bien le fruit d’une imprégnation idéologique différente qui prépare à des conduite et à des rôles sociaux selon les sexes » ( FALCONNET et LEFAUCHEUR 1977, pages 57.58).  Ceci apparaît bien dans les situations de madame A, de madame C et de madame J, dont les conjoints ont vécu avec d’autres femmes (parfois mariage) avant de les rencontrer, et a contrario chez madame E qui a vécu avec son conjoint dès l’âge de 16 ans.

Par ailleurs Gillian  S. GILLSON (anthropologue canadienne) apporte une vision, freudienne selon elle, sur la construction de l’identité sexuelle : « Pour comprendre l’identité sexuelle en terme de structure sociale (…), nous devons la voir comme elle a été construite dans les fantasmes inconscient des deux sexes, comme un objet unique et transmissible que chaque sexe possède, mais que les femmes ont perdu d’une façon ou d’une autre. Je soutiens que ce sont ces fantasmes inconscient qui déterminent les organisations sociales  dans lesquelles les femmes sont violement soumisses » (GILLISON 1995, page 129).   
Toutefois la question est : ces rôles sociaux différents ne font-ils pas un ensemble cohérent et imbriqué quand, d’une façon un peu archaïque peut être, l’homme dans son rôle de « chef » (de famille) rencontre une épouse (ou concubine)  qui a intégré des caractéristiques de femme aimante et soumise ?

D’ailleurs Simone de BEAUVOIR disait déjà en 1949 : «  En vérité, si le cercle vicieux est difficile à briser, c’est que les deux sexes sont chacun victimes à la fois de l’autre et de soi (…) la femme poursuit un rêve de démission, l’homme un rêve d’aliénation » (cité par FALCONNET et LEFAUCHEUR, 1977, page 177).

Les deux rêves peuvent s’emboîter comme des éléments d’une paire de chromosomes dans un message génétique. Il s’agit évidemment d’une image, nous ne parlons pas, bien sur, d’une représentation du couple inné ou infuse. Cependant, ce symbole de deux choses différentes mais, faites l’une pour l’autre, est assez représentatif de ce que l’on ressent à la vue des couples que l’on peut rencontrer ici. 
Autrement dit, pour asseoir son modèle implicite de « chef », l’homme a besoin de considérer comme un droit (privé, par opposition à public) la domination qu’il exerce sur la femme ; de son côté, celle-ci peut encore penser « s’il est jaloux, s’il me frappe, c’est qu’il m’aime » et se structurer, encore une fois de façon un peu surannée, dans la complémentarité, pour que ce modèle là fonctionne. 
Ainsi donc, le centre d’urgence ou le foyer pourraient apparaître comme un moyen de mise à l’abri provisoire  permettant éventuellement de passer, de notre point de vue, à un autre stade du cycle de la violence : «  L’objectif plus ou moins conscient de la violence est de montrer son mécontentement, de dire ses désaccords, de signifier une volonté, de montrer qui à l’ultime pouvoir dans le couple. En ce sens, la violence est un langage. L’objectif n’est pas d’aboutir à la fuite de la compagne, bien au contraire. Pour éviter que cette dernière, horrifiée par de telles violences, ne parte ou ne se plaigne à l’extérieur, voir porte plainte contre son conjoint violent, celui-ci doit obtenir son pardon » (WELZER-LANG 1992, page 90).    
Mais cette demande de pardon ne s’adresses pas forcément à la femme en tant que sujet à part entière. Peut-être n’est-elle là que comme support pour ravauder, comme par ricochet (ravauder par ricochet : l’expression est sûrement un peu malencontreuse…) l’image d’un autre sujet : L’homme qui lui a accédé à l’Identité : «  Trop lié à elle par l’engendrement, par l’instinct ou le besoin, le sujet masculin n’a pas identifié le sujet féminin comme un autre, un autre de dignité équivalente à la sienne mais qui lui reste irréductible. Idéalisée dans la maternité, désirée et méprisée dans l’amour charnel et dans la vie publique, la femme n’a pas encore reçu dans notre tradition le statut de sujet autonome avec qui l’homme traite paritairement, sinon parfois au nom d’idéaux égalitaire qui s’expriment déjà en termes de culture au masculin.

La femme, les femmes sont historiquement  englobées dans la construction du monde masculin sans jouir d’une subjectivité ou identité propres et autonomes » (RIGARAY 1995, page 139)        
En bref, on peut probablement inférer des situations observées, ainsi que des textes plus théoriques, que les femmes, dont on évoque là les situations, participent à des valeurs plutôt stéréotypées :

« Nous avons découvert, lors d’un travail de recherche, que bien des femmes ont du mal à, se protéger de la violence potentielle de leur conjoint. Trop d’épouses traditionnelles vivent des épreuves invraisemblables dans une société moderne » (KACZMAREK 1990, page 8) 

Traditionnellement, reprenons à notre compte le mot de Sylvie KACZMAREK. Il semble donc bien que l’homme et la femme dont il est question ici, ne peuvent dramatiquement s’accorder dans la plupart des cas, que sur leur participation à un modèle double, mixte et quelque peu obsolète des représentations des rôles masculins et féminins. 
On a également l’impression que ce côté traditionnel se renforce d’une non modernité en matière d’insertion professionnelle, visible chez les éléments masculins de notre échantillon, comme si, en conformité : « … Les catégories socialement dominées ont tendance à réaffirmer leur identité par le biais de la virilité  et de la soumission des femmes.  C’est un trait constant du populisme, d’autant plus insidieux qu’il se veut justement populaire » (PERROT 1995, page 45).

Pae ailleurs, nous l’avons déjà noté, les comportements sociaux font l’objet et sont le fruit d’acquisition d’apprentissages. Ainsi dans nos perceptions, on ne perdra pas de vue, comme le montre Nicole DUBOIS (1987) que l’expérience préalable d’un sentiment de non-contrôle  sur les événements peut, par la suite, induire un comportement ultérieur d’acceptation ( voire de recherche… autopunitive ?) des situation désagréables. Nous ne connaissons pas assez les biographie des femmes dont nous parlons pour affirmer que les premiers coups ont éventuellement déclenché, chez elles, ce sentiment d’incontrôlabilité de leur propre vie et donc une attitude « fataliste » par rapport aux violences du conjoint. Cet aspect de la question est également évoquée par Jacques CURIE lorsqu’il dit que : «  La notion d’impuissance acquise, notion de SELIGMAN, est la suivante : Une fois que l’on a placé les sujets dans une situation de non contrôlabilité de l’environnement, l’être vivant, qu’il soit animal ou humain, développe un sentiment d’impuissance qui se manifeste :

· au niveau motivationnel, c'est-à-dire qu’il n’y a plus de motivation à contrôler la situation,

· au niveau cognitif : le sujet est incapable d’établir un lien entre ses actions et leurs résultats,

· au niveau émotionnel, c'est-à-dire état de désespoir et de dépression.

… Un effet de la non contrôlabilité est de déterminer un sentiment de vulnérabilité »

Et pourtant, de temps à autre, la femme de ce couple, d’elle-même ou poussée par un tiers, se rapproche des travailleurs sociaux et vient demander protection. Plus exactement, on a l’impression  u’elle vient dire, sur un mode de supplique quasi magique : «  faite qu’il cesse de ma battre » (cf. page 3 de madame E).

Mais ceci ne relève pas du domaine du travailleur social. Du moins en l’état actuel des choses.

Et c’est là que les domaines de la sphère privée et de la sphère publique, que nous avons déjà évoquées à l’occasion, s’entrechoquent.

III  -  5  ACTION DES TRAVAILLEURS SOCIAUX
Entrechoquement, en effet, car au modèle sexué traditionnel sur lequel la femme en question s’est structurée, vont venir se superposer les représentations personnelles et / ou institutionnelles des travailleurs sociaux. 

Sur le tableau récapitulatif des cinq situations, on voit nettement à l’item «  réponse proposée » qu’outre l’hébergement (ce qui est normal, puisque le SEUIL  est contacté aussi pour ça), les propositions de départ sont systématiquement mises en œuvre par les travailleurs sociaux. Il s’agit là, peut être, d’une traduction (interprétation) par les travailleurs sociaux d’une demande non explicite.

Dans la plupart des cas (dans tous ceux qui sont cités ici), la demande de protection se transforme en éloignement. Comme si pour les travailleurs sociaux, cette transposition dans le champs de la spatialité (hébergement, placement, déplacement, renforcement de la séparation), devait régler toutes les difficultés.
Mais les travailleurs sociaux n’étant pas assez naïfs (hélas peut être) pour croire à cela, c’est bien qu’il y a quelques chose derrière leur attitude. Ce qu’ils proposent à la femme, à savoir, retrouver une identité propre et valorisée, s’éloigner du conjoint maltraitant, s’autonomiser, mettre en place un projet contractualisé (cf. madame C), n’est peut être que une partie apparente d’un modèle social plus vaste : « en effet, l’association  de ces noyaux que sont la valorisation de la différenciation individuelle, la promotion de la contractualisé dans les relations sociales et interprofessionnelles, et l’idéal d’auto-suffisance constituent bel et bien, j’aimerais que le lecteur en soit maintenant convaincu, une idéologie, et même une idéologie qu’on peut dire officielle (n’est-elle pas enseignée dans les écoles, proclamée par le politique ?) » (BEAUVOIS 1994, page 171).
Cette idéologie que développe jean Léon BEAUVOIS, il n’a nulle peine à la désigner :  « Comme toute idéologie, le libéralisme se présente sous les auspices de l universalité. Mais il a en outre, cette spécificité potentiellement totalitaire qui est d’être indissociable de la promotion d’une conception psychologique de l’homme, à savoir la promotion de ce produit libéral qu’est l’individu. Bien des chercheurs, y compris psychologues, se sont trop trompés qui ont assimilé l’homme à l’un ou l’autre de ses avatars libéraux (…) A moins, comme l’a magistralement argumenté le sociologue américains SAMPSON, q’ils ne l’aient assimilé à la synthèse de ces avatars en donnant l’Homme comme un individu, ayant besoin d’autonomie, d’unicité, comme étant différent des autres, autosuffisant… » (BEAUVOIS 1994, page 241). 

Et même l’auteur n’hésite pas  à laisser entendre que cette idéologie libérale, colle parfaitement avec les représentations que les travailleurs sociaux véhiculent. Plus, peut être même, puisqu’il dit que le travail social consiste, entre autre, à appliquer les « avatars » du libéralisme : «  Qu’un travailleur social ait recours à ses images pour inciter un Rmiste à être “lui-même ”, “ responsable ”,  “autonome ”,  à se “ prendre en charge ”… C’est là son job ». (BEAUVOIS 1994, page 241). Effectivement soi on se réfère aux différentes circulaires ministérielles (et plus particulièrement celle du 14.05.91) on constate que les travailleurs sociaux répondent aussi, qu’ils le veuillent ou non, à une commande sociale largement imprégnée de cette idéologie dominante.
III  -  6  HYPOTHESE
En résumé, des femmes subissant des violences domestiques, structurées autour d’un modèle traditionnel, rencontrent des travailleurs sociaux qui proposent de contractualiser avec elles les terme de leur départ, de la séparation, de l’acquisition, ailleurs, d’une autonomie. Cela grippe quelque part, car les deux modèles, on le voit, non seulement ne se superposent pas mais sont assez antagonistes. 

Si l’on se remémore la question de départ, à savoir, comment comprendre que les femmes reviennent se placer sous la coupe du conjoint violent, l’une des réponses possibles ( il y en  a évidement plusieurs autres, survolées dans les débuts de ce document) serait due à l’action des travailleurs sociaux.
On pourrait presque dire qu’on observe deux mondes qui se côtoient simplement.

Ceci nous amène à poser l’hypothèse suivante : 

Mobilisés par des femmes violentées, les travailleurs sociaux adoptent professionnellement un mode de réponse de type libéral.
TROISIEME PARTIE : APPROCHE DE LA REALITE

A  -  LA METHODOLOGIE
I  -  OBJECTIF POUSUIVI
I  -  1 POURQUOI ?
Encore une fois rappelons qu’il s’agit de comprendre, dans le contexte des violences domestiques, pourquoi des femmes qui sollicitent  les travailleurs sociaux, reviennent auprès du conjoint maltraitant.
Nous avons vu qu’il n’y a pas qu’une seule explication possible, divers éléments concourent au phénomène.

Pour nous, nous avons choisi de privilégier un des aspects, à savoir : les réponses des travailleurs aux sollicitations des femmes violentées.
En réalité dans l’hypothèse selon laquelle :

«  Mobilisés par les femmes violentées, les travailleurs sociaux adoptent professionnellement un modèle de réponse de type libéral », il y a sous entendue l’idée que ce mode de réponse ne convient pas, dans ce cas de figure.

Il ne convient pas parce que le modèle « idéologique » qui sous tend la réponse des travailleurs sociaux n’est pas partagé par les femmes victimes de violence, qui, elles, ont un autre modèle de référence, d’ailleurs commun, en grande partie, avec leur conjoint.
C’est le postulat que nous avons tenté de développer dans toute la partie qui a suivi la narration des situations ‘exemples exploratoires).

Evidemment il existe un nombre fort heureusement non négligeable  -par exemple, environ 20%  sur les statistiques de l’ARCHE- de femmes ayant subi des violences domestiques pour lesquelles le départ a été une bonne solution. Pour elles la réponse des travailleurs sociaux s’est avérée efficace. Elles ont pu reconstruire, sur un autre mode, ailleurs.

Mais ce n’est évidemment  pas de ces femmes là dont nous parlons ici.

Du coup, pour vérifier les points de vue différents des femmes d’une part, des travailleurs sociaux d’autre part il aurait fallu pouvoir comparer leurs réponses à un même questionnement. Cependant, on a vu déjà, les difficultés qu’il y avait à recueillir des éléments biographiques chez les femmes qui se présentent au SEUIL dans des circonstances suffisamment traumatisantes par elles-mêmes sans y ajouter un stress supplémentaire.

C’est pourquoi nous avons opté dans un premier temps pour l’observation des réponses des personnes aux propositions des travailleurs sociaux, et dans un second temps, maintenant, pour le recueil du discours des travailleurs sociaux sur ces personnes.
Ce faisant nous ne sommes pas dans l’optique développée par Bernard QUARETTA 
 (dans la revue : Actualités Sociales Hebdomadaires du 01.12.95) : «  … il faut prendre garde à l’autojustification morale quand on fait le métier de travailleur social où l’on peut être répressif dans “l’intérêt de la personne”. C’est très dangereux, car cela peut aboutir à des positions iniques, inadaptées à la problématique de l’individu.On peut alors parler du contrat léonin du travail social. Certains travailleurs sociaux ont une vision de la réinsertion en fonction de leur propre culture et de leurs propres possibilités. Ils ne se mettent pas au niveau de la personne auprès de qui ils interviennent et la renvoient ainsi dans une situation d’échec. » Il ne s’agit pas ici de porter un jugement quelconque sur les travailleurs sociaux et leurs pratiques, mais plus d’observer un dysfonctionnement dans le binôme « demande –réponse » qui induit un résultat semble-t-il non désiré (du moins, peut-on le penser, par les travailleurs sociaux).
I – 2  AUPRES DE QUI ?
Si par un effort de mémoire on se rappelle le début de cet écrit, on se souviendra des contextes de travail au sein du SEUIL et de l’ARCHE. Succinctement, en priorité le SEUIL accueille les personnes et éventuellement opère un hébergement de très courte durée, dans des locaux (hôtels, restaurants) qui ne lui sont pas réservés. L’ARCHE par contre dispose de son propre espace et héberge les familles (femmes/enfants)  pour  une durée comparativement beaucoup plus longue.
Il nous a semblé qu’on pouvait, dans le fonctionnement, établir un parallèle entre les assistantes de service social qui opèrent sur le Département et l’équipe du SEUIL, qui d’ailleurs de temps en temps supplée le service social en dehors des horaires d’ouverture de celui-ci, uniquement bien entendu, pour le sujet qui nous intéresse. Les assistantes sociales ont bien d’autres fonctions que le SEUIL n’aborde pas !

Par contre le fonctionnement de l’ARCHE est typiquement fondé sur le modèle des Centres d’hébergement avec tout ce qu’il comporte, y compris le suivi socio-éducatif intensif (quasi journalier) dans une durée de plusieurs mois.

Nous avons donc là deux formes de prestations liées à deux approches (complémentaires) du travail social. Il nous est apparu, dès lors, tout naturel de tenter d’obtenir des réponses de ces deux catégories de travailleurs sociaux :
· les assistantes sociales de secteur

· les différents travailleurs sociaux intervenants dans des CHRS.

Le nombre des premières, dans les Pyrénées Orientales, s’élève sans compter la hiérarchie à 98 personnes.

Pour les seconds c’est beaucoup plus dur à chiffrer comme cela. L’annuaire 1995-96 de la FNARS  intitulé : « Accueil, Hébergement,  Insertion » nous signale que : « La FNARS fédère, au plan national et régional, plus de 400 associations et organismes publics. Ils gèrent plus d’un millier d’établissements et services dont beaucoup ont le statut de CHRS. Le réseau FNARS représente un important poids socio-économique : plus de 6000 salariés et autant d’administrateurs … »
Dans cet annuaire en tous les cas sont répertoriés plus de 300 centres qui hébergent les femmes !

Qui choisir ?

Nous avons décidé, finalement, d’opter pour une couverture large … et par conséquent de contacter les 98 assistantes du service social départemental , pour les structures d’hébergement, nous avons essayé de repérer pour chaque département celles qui accueillaient des femmes victimes de violence, que ce soit leur activité principale ou non. C’est donc 200 CHRS adhérant à la FNARS que nous avons contactés.

Dans ces deux cas le seul outil (à notre connaissance) d’observation et de recueil qui soit adapté semble bien être le questionnaire.

II – L’OUTIL D’OBSERVATION

II – 1  PRESUPPOSITIONS

Notre hypothèse comporte l’adjectif « libéral », que nous avons tenté de relier à la théorie libérale, ou libéralisme. Nous devons maintenant entrer un peu plus dans les détails. Rappelons que le libéralisme a priori peut jouir d’une aura favorable, du moins dans nos contrées, puisqu’il se présente souvent comme une tolérance à l’égard des opinions et de la conduite d’autrui. De plus les professions dites libérales bénéficient d’une bonne image dans la population. Vu sous cet angle de liberté le libéralisme apparaît de manière sympathique. Ce n’est pas cet aspect là dont nous parlons. Le dictionnaire nous donne la seconde partie de la définition : « Libéralisme n ; m. Doctrine (libéralisme économique) des partisans de la libre entreprise, qui s’oppose au socialisme et au dirigisme : plus particulièrement théorie selon laquelle l’Etat n’a pas à intervenir dans les relations économiques qui existent entre individus, classes ou nations. Doctrine (libéralisme politique) soutenant, sans nier l’autorité de l’Etat, que celle-ci n’est pas absolue et que les citoyens conservent une part d’autonomie que l’Etat doit sauvegarder » .
Depuis que son fondateur  écossais A. SMITH et ses zélateurs J-B. SAY, D. RICARDO, L. WALRAS 
 ont créé et développé le libéralisme économique celui-ci a pris suffisamment d’ampleur pour s’imposer en tant qu’idéologie politique voire modèle de pensée dominant (paradigme). « Le libéralisme tempéré a cédé la place à l’ultra libéralisme. De simple technique d’organisation économique, il est désormais promu au rang de dogme. Concurrence, marché, libre-échange se transforment en nouvelles idoles pour les classes dirigeantes occidentales (…) Les partisans de l’ultra libéralisme se découvrent des âmes de missionnaires, passionnés, intolérants, considérant toute contestation de leur foi non comme expression d’un légitime pluralisme mais comme péché. Par une surprenante  contradiction avec sa vocation initiale, l’ultra libéralisme poussé à l’extrême se  métamorphose en libéralisme totalitaire ! »  (SAINT MARC 1994 page 280)  
 . On l’aura compris PH. SAINT MARC, n’est pas, ce qu’on pourrait appeler un farouche défenseur du libéralisme. Ses prises de position, toutefois, nous permettent de mieux comprendre que les travailleurs sociaux  puissent, éventuellement, se trouver dans la position d’appliquer  des consignes ou  des réglementations  d’inspiration libérale.
Justement, il nous est utile maintenant, de creuser un peu plus ce « mode de réponse de type libéral » que nous avons évoqué précédemment. Pour ce faire l’aide d’auteurs est nécessaire :

«  On aurait pu s’attendre à ce que des citoyens soucieux de liberté individuelle soient hyper sensibilisés à tout ce que les situations, les rôles, les formalismes divers dans lesquels nous nous mouvons, les règles de l’échange social, etc … leur imposent comme contraintes susceptibles de réduire leur propre liberté d’expression ou de manœuvre. On  aurait même pu s’attendre à ce qu’ils aient tendance à exagérer le poids de ces contraintes pour mieux les maîtriser. C’est exactement le contraire que nous observons dans les démocraties libérales… » (BEAUVOIS 1994 page 8).

Ce qui est dit là correspond à ce que d’autres auteurs (particulièrement DUBOIS 1994) appellent la norme d’internalité et qui pourrait se définir par la préférence des gens à donner des explications intériorisées de ce qui leur arrive, ou qui arrive aux autres. Ce faisant ils minimisent les formes d’explications sociales possibles (causalité externe). La notion d’internalité renvoie à la croyance selon laquelle l’individu peut avoir une propension à exercer un contrôle quasi-total sur son environnement. Même si ce besoin de contrôle est réel, il n’entraîne pas une effectivité pour autant.
Pour ce qui est du présent travail une attitude libérale, pour le travailleur social, pourrait peut être consister à oublier que les femmes dont on parle sont certes noyées dans des représentations du couple un peu vieillottes et dépassées, auxquelles elles semblent adhérer, mais qu’on ignore quel en a été le mode d’imprégnation.

On ne sait pas quelle est la part volontaire (s’il y en a une) dans cette adhésion, ni ce qui relèverait de l’éducation, de la catégorie sociale, ou des contraintes de la vie, par exemple.

Il peut également exister, selon les cas, une explication de type externe à l’utilisation de la norme d’internalité : « … le système social s’immunise contre les déviants en faisant dériver leurs conduites de propriétés idiosyncrasiques stables. L’internalisation est donc un élément d’un mécanisme plus général de reproduction idéologique » (CASTRA 1994, page 35).
 Ainsi dans les situations des femmes, qui nous intéressent ici, le double registre explicatif pourrait être utilisé, toutefois on peut se demander si les travailleurs sociaux compte tenu des contraintes organisationnelles ou sociales ont la possibilité d’employer cette opportunité.
D’ailleurs, avec le psycho-sociologue on peut noter : « … l’extraordinaire tendance que nous avons, dans le monde occidental, à exagérer le poids causal des individus lorsque nous devons expliquer les comportements (ce que font les gens) et les renforcements (ce qui leur arrive). » (BEAUVOIS 1994 page 7)

Pour parfaire sa description d’un modèle de réalité humaine rêvée par ceux qui ont bien intégré la pensée libéral l’auteur décide de nous en donner quelques commandements : « Qui, j’espère, aideront les travailleurs sociaux, les psychologues cliniciens et les contremaîtres
1. Internalité et personnologie : vois en toi-même et dans ta personnalité l’origine de ce que tu fais et de ce qui t’arrive.
2. Identité : essaye, à travers les significations de tes comportements, de reconnaître cette réalité qu’est toi-même au cœur des situations dans lesquelles tu te trouves.

3A.  Individualité : Efforce toi de ne partager cette réalité avec nul autre.

3B. Différentiation individuelle : et apprends à bien distinguer cette réalité de celle d’autrui.

3C. Auto-affirmation : Essaye aussi souvent que tu le peux de faire reluire cette réalité dans tes relations interpersonnelles. 
4. Auto suffisance : Sur cette base, apprends à trouver en toi-même non seulement la source de tes besoins, mais aussi les possibilités que tu peux avoir de les satisfaire ». (BEAUVOIS 1994 page 100).
Il reste que cette option de type humain libéral, soutenue par une étiologie internaliste et un individualisme prégnant soulève quelques difficultés : «  Cette conception tend à rejeter le pluralisme des options et des visions du bien commun qui est la base de la société moderne. Au nom de l’autonomie  absolue des individus et de leur égalité non moins absolue dans la jouissance de cette autonomie, elle menace leur liberté réelle, elle leur dit comment il faut penser et comment il faut agir. L’utopie démocratique se retourne contre la démocratie » (THERY 1995, page 215).

Ayant perçu la mise en garde et muni de ce viatique, nous n’avons plus qu’à proposer aux travailleurs sociaux un questionnement relatif aux femmes violentées (qui retournent auprès du violent) et à observer si les réponses apportées vont ou non dans le sens évoqué par jean Léon BEAUVOIS , et, si on peut remarquer une perception des causalité fortement influencée par l’idéologie libérale  et si donc les travailleurs sociaux, semblent accorder plus d’importance aux facteurs dispositionnels qu’aux facteurs situationnels.

Pour ce faire, deux étapes sont nécessaires : d’abord la construction d’un questionnaire, ensuite la passation de celui-ci auprès d’un public de travailleurs sociaux.
II  -  2  CONSTRUCTION 

II  -  2  -  1  L’OSSATURE DU QUESTIONNAIRE
Tout d’abord, nous avons planché sur l’architecture générale du questionnaire. Nous avons amorcé  celui-ci par des questions peu impliquantes (1, 2, 3) et ne devant pas entraîner un phénomène de rejet d’entrée de jeu. Les choses « sérieuses » comment à la question 4.  Par ailleurs, l’introduction d’une question « de repos » (6) doit permettre de souffler un peu entre la question 5 d’une part, et les questions 7 et 8 d’autres part. Ceci ayant également pour but d’éviter une possible contamination des réponses d’une question sur l’autre. Enfin, nous avons souhaité terminer le questionnaire par une possibilité d’expression libre, permettant de débonder en partie l’éventuelle frustration  qui est habituellement liée au remplissage d’un questionnaire (les questions ne sont pas faciles à comprendre, les termes employés ne vont pas bien, les possibilités de réponses sont trop limitées, etc.)
Le questionnaire, pour ne pas lasser, a été voulu court, car le mode de passation (hors de la présence du questionneur et anonymat) est toujours délicat et ne donne pas forcément des résultats très performants en nombre de retours.

II  -  2  -  2  LE CHOIX DES QUESTIONS

Les données personnelles (age, sexe) ou environnementales (organisme employeur, profession, ancienneté) font l’objet soit de questions ouvertes (mais n’appelant pas plusieurs réponses) soit de question cafétéria qu’il suffit de cocher. A propos des questions cafétéria, pour éviter la tendance naturelle à la réponse médiane, nous avons à chaque fois choisi délibérément un nombre pair d’items.
Pour ce qui est des questions relatives aux opinions des travailleurs sociaux (5 et 8) à propos des femmes victimes de violence, nous avons opté pour un compromis tournant autour des formes de questions semi-ouvertes. La question est ouverte dans la mesure où  aucune proposition de réponse n’est offerte, mais elle est limitée dans son amplitude (3 réponses possibles seulement avec ordre d’importance).

Quant à la question 7, elle est ouverte (respiration au milieu du questionnaire) mais repose sur le postulat implicite qu’on ne coche jamais la case « jamais » à la question 6.

II  -  2  -  3 LE CONTENU DES QUESTIONS

On a vu au paragraphe précédent  l’élaboration des questions personnelles ou environnementales,  toutefois par rapport au présent travail rappelons qu’il s’agit, à propos du retour des femmes violentées auprès du violent, d’observer si chez les travailleurs sociaux, la recherche des causes est influencée par l’idéologie libérale.

Bien que, et c’est là un paradoxe,  «… La plupart des travailleurs sociaux ne sont pas de fervents avocat de l’ordre établi… » (CASTRA 1994, page 36), le questionnaire a pour vocation à nous montrer comment les travailleurs sociaux parviennent à s’expliquer les difficultés des femmes reçues dans le cadre de la violence domestique.

A cet effet :

* nous avons voulu savoir, quelle perception les travailleurs sociaux
, se faisaient des femmes qui se présentent à eux à la suite de violences. C’est l’objet de la question 5. Nous recueillerons là une représentation.

* par rapport à la question de départ, nous avons ensuite demandé aux travailleurs sociaux quelle(s) pouvai(en)t être leur(s) explication(s) du phénomène de retour auprès du conjoint maltraitant. Nous aurons là, dans les réponse à la question 7 une liste, donc, de causes possibles, selon les travailleurs sociaux, de ce pseudo changement de comportement des femmes violentées.

* dans l’optique professionnelle, le travailleur social a généralement envie que son action serve à quelques chose, et que donc, la situation des personnes qui sollicitent les services s’améliore peu ou prou. Sans entrer dans une justification a posteriori du travail social, dans le cas de figure qui nous intéresse les travailleurs sociaux souhaitent, bien évidement, que les femmes retrouvent des conditions d’existence moins aliénantes. C’est pourquoi nous avons demandé aux personnes qui ont bien voulu répondre au questionnaire de nous indiquer (question  8) ce qu’elles pensaient qu’il fallait mettre en œuvre pour qu’évolue la vie des femmes dont nous parlons.
En bref les questions 5,7 et 8 doivent pouvoir nous donner un panorama allant de la façon dont les travailleurs sociaux perçoivent les femmes, leurs explications quant au retour de celles-ci, enfin jusqu'à ce qu’il faut faire pour que les choses changent. Ce faisant nous ne perdons pas de vue l’option libérale qui doit pouvoir apparaître  ( si l’hypothèse tend à se confirmer) dans la forme des réponses, largement inspirées par la norme d’internalité et une propension marquée à l’individualisme.
II  -  2  -  4  QUESTIONNAIRE

* 1 *

 Précisez quel est l’organisme qui vous emploie

         

et quelle est votre fonction…

* 2 *

Dans quelle catégorie d’âge vous situez-vous actuellement 



moins de 21 ans



de 21 à 29 ans



de 30 à 39 ans



de 40 à 49 ans



de 50 à 60 ans



au-dessus de 60 ans


(cochez la case correspondante à votre     réponse S.V.P.) 

* 3 *

de quel sexe êtes-vous ?



féminin



masculin

* 4 *

Parmi les personnes que vous recevez dans le cadre de votre travail, quel est, selon vous, le pourcentage (le plus approchant possible) des personnes qui vous sollicitent en raison des violences conjugales :

* 5 *

En matière de violences conjugales, donnez trois qualificatifs qui vous semblent bien définir les femmes qui vous rencontrent à ce sujet :



par ordre d’importance :



_



_



_

* 6 *

Avez-vous observé que les femmes que vous auriez rencontrées reprennent la « vie commune », après être parties ?



jamais



parfois



souvent



très souvent                                       
                                                                         (cochez la case correspondant à votre choix S.V.P.)
* 7 *

Si oui, en quelques mots, selon vous, comment peut-on comprendre cette reprise de la vie commune ?
* 8 *

Quelles aptitudes, de votre point de vue, les femmes violentées devraient-elles acquérir pour que leur situation change ?



Citez-en trois par ordre d’importance :



_



_



_

* 9 *

A l’issue de ce questionnaire, avez-vous des remarques à formuler ?










Avec nos remerciements

II  -  3  ENQUETE PRELEMINAIRE

Ce questionnaire a été proposé à différents collègues travaillant dans le cadre de l’ACAL et ayant à faire avec les femmes. Nous avons donc choisi des travailleurs sociaux  de l’ARCHE, du RIVAGE, du SEUIL bien évidemment
, que nous remercions pour leur concours enthousiaste. Par ailleurs le service de la M.S.A.
 a de façon extrêmement sympathique accepté de répondre au questionnaire pour nous aider à y voir un peu plus clair. Nous avons déjà eu l’occasion de l’en remercier mais ce n’est pas un luxe que de réitérer ici.
C’est donc 19 questionnaires que nous avons récoltés dans ce cadre, selon les caractéristiques suivantes :

Sexe :

femmes…

 18



Homme…

1
Lieux de travail :
Travaillent dans un service social spécialisé………………

6




Travaillant dans un centre d’hébergement court terme……

4




Travaillant dans un centre d’hébergement moyen terme….

9

Professions :

Assistante sociale spécialisée..........

7

 


Educateur(trice) spécialisé(e)……...

2




Moniteur (trice) éducateur (trice)….

5




Conseillère en ESF…………………

1




Psychologue………………………..

1




Chef de service éducatif……………

1




Autre……………………………….

1

Durée du travail dans le secteur social

Moins de 1an……… 2








De 1 à 5 ans……….. 3








De 6 à 10 ans……… 4








De 11 à 20 ans…….. 7








Plus de 20 ans……... 3

Catégories d’âges :
De 21 à 29 ans………
3




De 30 à 39 ans………
8




De 40 à 49 ans………
5




De 50 à 60 ans...........

3

Pourcentages de sollicitations :
Moins de 10%..........

6






DE 10 à 29%.............

1






De 30 à 49%.............

4






De 50 à 69%..............

4






De 70 à 90%..............

4

En réponse à la question 5 :

Cette question a nécessité un travail de reformulation (les personnes ont eu beaucoup de mal à s’en tenir à des qualificatifs), au terme duquel apparaît la liste provisoire des adjectifs suivants et de leurs correspondances dans les questionnaires.
Les Chiffres entre parenthèses renvoient aux fréquences d’apparition des mots et des expressions rencontrés dans les questionnaires. Quand les mots soulignés ne sont pas affectés d’un chiffre, cela signifie qu’il s’agit de termes que nous avons choisis pour leurs éventuels pertinence. (Voir nos définitions)

Tous les adjectifs ont été volontairement employés au féminin, bien que ce ne soit pas la norme grammaticale usuelle, car ici ils sont utilisés uniquement pour qualifier et décrire des femmes.

Ambivalente : (3)

· indécise (1)

· déterminée au changement en paroles, mais il n’en est rien (1)

Blessée :

· fragilisée dans leur intégrité (1)

· souffrance physique et/ou morale (2)

· meurtrie (1)

· humiliée (2)

· dévalorisée (1)

Culpabilisée : (1)
· honteuse (1)

· fautive (1)

Démunie : (2)

· misère matérielle et morale (1)

· culturellement pauvre (1)

· sentiment profond d’être démunie (1)

· sans statut professionnel (1)

Dépendante : (4)

· amoureuse, crédule (1)

· immature (1)

· soumise (2)

· passive (1)

· fataliste (1)

Fragile : (1)

· déstructurée (1)

· fragilité psychologique (1)

· brisée (2) – dépressive (1)

Ignorante :

· mal informée sur la nature de la violence (1)

· sous- informée sur ses droits et démarches (1)

Isolée :

· isolée affectivement (1)

· sans interlocuteur ni soutien (1)

· faiblement insérée socialement (1)

· isolement familiale et social (1)

· demande de protection (1)

Mutique :

· silencieuse (1)

· très très réservée ( par rapport à l’importance de l’acte) (1)

Peureuse :

· peur du conjoint (1)

· peur de la mort (1)

· apeurée (1)

Pusillanime :

· difficulté à entrevoir un avenir plus serein (1)

· inquiète pour son avenir personnel (1)

· manque de confiance en soi (1)

· tendance à douter d’elle-même (1)

53 réponses sur 57 c'est-à-dire qu’il y a 4 non réponses ou, plus précisément cela signifie qu’il n’y a qu’une ou deux réponses dans certains questionnaires.

Les définitions ci-dessous sont extraites de « la petit Robert – Dictionnaire de la Langue Française – Tome n1 – Paris : Ed. Le Robert, 1992. »

Même si ce choix n’est pas très orthodoxe, il se justifie, à nos yeux, par le fait énoncé en début de traitement de cette question : en effet, la reformulation s’est faite à partir des éléments que nous avons pris dans les questionnaires et qui sont du langage du sens commun. Un dictionnaire d’usage courant nous semblait donc, dans ce cas, plus adapté qu’un dictionnaire spécialisé  de psychologie ou de sociologie. D’ailleurs : «c’est ce problème qu’évoque PLATON dans le dialogue D’Hermogènes et Cratyles, le premier déclarant que les sens des mots résulte de conventions arbitraires, sans lien nécessaire  avec la réalité, tandis que Cratyles, à qui Socrate donnera raison, soutient que les mots signifient quelques chose en rapport avec les objets auxquels ils se réfèrent. Discussion  toujours actuelle et qui oppose encore des sociologues… » (GRAWITZ, 1993 p.18). 
Ambivalente :

Caractère de ce qui comporte deux composantes de sens contraire (ex : ambivalence affective)

Caractère de ce qui se présente sous deux aspects, sans qu’il y ait nécessairement  opposition ou ambiguïté.

Apeurée :

En proie à la peur, craintive, effarouchée.

Blessée :

Froissée, mortifiée, offensée.

Brisée :

Qui a subit une brisure, déstructurée.

Craintive :

Angoissée, anxieuse, effarouchée, effrayée, inquiète, peureuse, timorée.

Crédule : 

Qui croît très facilement ; qui a une confiance aveugle en ce qu’il entend ou lit ; 

Crédulité : grande facilité à croire suer une base fragile.

Culpabilisée : (culpabilité)

Sentiment par lequel on se sent coupable, qu’on le soit réellement ou non.
Démunie : 

dépouillée, dessaisie, perdue, désarmée.

Dépendante :

Qui dépend de quelqu’un ou de quelque chose ;

Subordonnée, soumise à, inférieure.

Dépressive :

Asthénique, mélancolique, déprimée ;

Neurasthénique (en crise d’abattement).

Dévalorisée :

Dont la valeur est diminuée, dépréciée, dévaluée.

Fataliste :

Qui accepte les événements avec fatalisme (attitude morale et intellectuelle par laquelle on pense que ce qui arrive doit arriver et qu’on ne peut rien faire pour s’y opposer).
Fautive :

Coupable.

Fragile : 

De constitution faible ou de fonctionnement délicat ;

Sujet à se détériorer ou à durer peu ;

Débile, délicat.

Honteuse :

Lâche ; dont on a honte ; que l’on cache ;

Déconfite, consternée, penaude, confuse.

Humiliée :

Qui a subi une humiliation, une mortification ; humilier : abaisser, rabaisser d’une manière outrageante ou avilissante (ex : dégrader, écraser, mortifier).

Ignorante :

Qui n’a pas la connaissance d’une chose ;

Qui n’est pas au courant ; qui n’est pas informée.

Immature :

Qui n’a pas de maturité, biologique ou psychologique (maturité = plénitude) ;

Manque de maturité : infantilisme.

Inactive :

Désoeuvrée, oisive.

Indécise :

Qui n’est pas décidée ;

Douteuse, incertaine, indéterminée, confuse, flottante ;

Imprécise, indéfinie, trouble, floue, indistincte ;
Désorientée, embarrassée, perplexe, hésitante.

Isolée :

Seule, solitaire.

Meurtrie :

Blessée, déchirée, contusionnée, écrasée, foulée, froissée.

Mutique :
Qui refuse de parler, qui a l’habitude de garder de silence ; qui est réduit au silence.

Passive :
Qui se contente de subir, d’éprouver ; ne fait preuve d’aucune initiative.

Peureuse :
Sujet enclin à la peur ; craintive, couarde, lâche.

Pusillanime :

Qui manque d’audace, craint le risque, les responsabilités.

Souffrante :
Douleur physique ou morale, douleur, malaise, peine.

Soumise :

Docile, obéissante

Si nous revenons au dépouillement du questionnaire, les résultats de la question 5 apparaissent comme suit :

· mot cité en 1° position : dépendante (5 fois)

· mot cité en 2° position : ambivalente, isolée (4 fois)

· mot cité en 3° position : peureuse (4 fois)

Sans tenir compte des positions, les mots les plus fréquemment cités sont :

- dépendante 9 fois





- fragile  6 fois

- blessée  7 fois





- isolée  5 fois

- peureuse 7 fois





- culpabilisée  3 fois

- ambivalence 6 fois





- ignorante   2 fois

- démunie   6 fois





- mutique  2 fois

Réponse à la question 6 : constats de reprise de liens

Parfois ….

2

Souvent…  

14

Très souvent …
3

En réponse à la question 7 :
Contrairement aux questions 5 et 8, pour lesquelles un nombre de réponses précis était proposé, assorti d’un ordre de préférence, la question 7 est une question plus ouverte.
Du coup, il n’y a pas de nombre théorique de réponses possibles.

De même, il n’est pas simplement demandé d’opter pour un qualificatif ou pour un substantif ; les sondés peuvent répondre par des phrases. Ceci fait que nous aurons plutôt des expressions à classer.

Les mots soulignés sont des mots ou des expressions que nous avons choisis pour regrouper les phrases prises exhaustivement dans les questionnaires de la pré-enquête.

Amour :    -      en souvenir des « bons moments »

· attachement amoureux de la femme

· elles aiment le côté tendre du retour à la lune de miel

· après la violence, il y a des moments de tendresse

· un sentiment d’amour persiste bien souvent

· espoir que le conjoint soit toujours aimant
Comportement aberrant de la femme :

· les femmes semblent totalement prisonnières d’une relation sado-maso dont elles ne peuvent se libérer ;

· la personne qui subit la violence ne se reconnaît que dans cette dynamique ;

Conjoncture économique :

· difficulté à trouver un emploi ;

Crainte de l’avenir :

· peur d’affronter la vie seule ;

· l’incapacité à vivre seule inhibe l’intéressée ;

· se projeter dans une situation nouvelle semble faire peur ;

· peur ;

· peur d’assumer seule l’avenir des enfants ;

Culpabilité :

· un sentiment de culpabilité ;

Dépendance :

· dépendance affective, sociale, financière ;

· remplir un grand vide de la vie affective ;

· le manque affectif incite les jeunes femmes à retourner auprès de leur compagnon ;

· dépendance économique ;

· dépendance affective ;

· tributaire financièrement ;

· isolement affectif d’où grand attachement au compagnon ;

· dépendance morale, financière, physique ;

· ne souhaitent pas partir, car difficultés à assumer une autonomie nouvelle et écrasante.

Dévalorisation :

· enfance volée, adolescence brisée, vide ;

· absence de conscience de sa valeur personnelle et de ses capacité ;

Fonctionnement traditionnel du couple :

· la femme est reconnue telle que ; c’est une valeur ;

· c’est un fonctionnement d’un couple ou d’une famille. Quand elle (la violence) est établie, chacun y trouve sa place ;

Ignorance :

· elles ignorent les autres solutions

Image de la famille :

· peur de casser l’image de la famille ;

· souhait de maintenir un équilibre familial ;

· à cause du bas âge des enfants ;

Isolement :

· une trop grande solitude ;

· solitude tellement difficile à supporter ;

· faible autonomie sociale ;

· peur de la solitude ;

· isolement sociale et affectif ;

· absence d’entourage solide ;

· tout vaut mieux que l’isolement ;

Manque de qualification professionnelle :

· manque de qualification ;
Méconnaissance des mécanismes de la violence :

· elles crient que c’est la dernière fois ;

· espoir d’un changement chez l’autre, que la distance fait imaginer pouvoir être amendé ;

· espoir d’un changement ;

· elles continuent d’espérer que le mari va changer d’attitude ;

· le départ est un message, et elle revient ;

Reproduction des modèles parentaux :

· a vécu dans un environnement parental déjà violent ;

· phénomène de répétition ;

· reproduction du modèle familial ;

Résistance au changement :

· peur d’avoir prit une décision trop hâtive ;

· difficulté à fonctionner différemment et à affronter les changements liés à leur statut social ;
· difficulté, voire incapacité, à envisager un quelconque changement ;

Le dépouillement de cette question donne ce qui suit :

- mot cité en 1° position : dépendance, isolement (5 fois chacun)
- mot cité en 2° position : méconnaissance des mécanismes de la violences (4 fois)

- mot cité en 3° position : amour, image de la famille (2 fois chacun)

Sans tenir compte de la position, les fréquences de citation sont :

dépendance…



8

dévalorisation…



2

isolement…...



7

comportement aberrant de la femme  
1

méconnaissance des mécanismes      7

conjoncture économique…

 
1

amour…



6

culpabilité…




1 
image traditionnelle de la famille
3

fonctionnement traditionnel du couple
1

reproduction des modèles parentaux 3

ignorance…




1

résistance au changement

3

manque de qualif. Professionnelle…

1
crainte de l’avenir…


2

En réponse à la question 8 :

Cette question, elle aussi, a provoqué quelques difficultés, en particulier autour du mot  « aptitude »  qui a été fort contesté. Cependant, après un travail de reformulation, nous réussissons, malgré tout, à faire tenir toutes les expressions dans la liste de terme qui suit :

Autonomie : (2)

· autonomie personnelle (1)

·  autonomie financière (1)

· aptitude à vivre seule (1)

· indépendance affective (1)

confiance en soi : (6)

· meilleure image de soi (1)
· prise de conscience de la valeur personnelle, des capacités (1)

· reprendre confiance en elle-même (1)

Connaissance :

· compréhension du comportement violent (1)

· détermination à évoluer dans sa liberté socio- professionnelle (1)

· qualification (1)

· information (1)

· qualification professionnelle (1)

· développer le niveau culturel (1)

Détachement : (1)

· détachement de la personne qui maltraite : (1)

· quitter le compagnon violent (1)

· parvenir à maintenir une distance envers l’autre (1)

· rupture du foyer conjugal (1)

Détermination : 

· du courage pour faire des choix (1)

· assurer des choix de vie (1)

Imagination :

· pouvoir se projeter dans l’avenir avec une représentation narcissique aimable (1)

· intégrer la notion de temps dans la relation (1)
Individualisme :

· valorisation de leur personne (1)

· estime de soi (1)

· se déculpabiliser (1)

· soutien et accompagnement psycho-social (1)

Maternage :

· privilégier l’équilibre des enfants (1)

Maturité : (1)

Réflexion :

· thérapie de couple (1)

· aide psychologique systématique (1)

· en parler à l’extérieur du couple (1)
· travail sur soi (thérapie, groupe de parole) (1)

· travail sur sa propre histoire (1)

· démarches en vue d’une psychothérapie (1)

· accepter une aide psychothérapeutique (1)

· soutien et accompagnement psycho-social (1)

Refus :

· jugement de l’agresseur (1)

· remettre en cause leur attitude face aux violences (y comprit verbales) (1)

· exiger du conjoint qu’il rejoigne des groupes d’hommes violents (1)

· faire respecter sa personne physique et morale par le concubin, conjoint (1)
Relation :

· rencontrer d’autres femmes (1)

· aptitude relationnelle (1)

· rompre la loi du silence (1)

· aptitude à développer un réseau social (1)

· aptitude à l’expression  (1)

· ouverture au monde, aux autres (1)

53 réponses sur 57 possibles (19 questionnaires X 3réponses) c'est-à-dire qu’il y a 4 non-réponses ou, plus précisément cela signifie qu’il n’y a qu’une ou deux réponses dans certains questionnaires.

Nous avons procédé, ici, comme pour la question 5 : nous reproduisons les définitions des mots qui nous ont servi à regrouper les expressions, soit qu’ils aient été employés dans les réponses, soit que nous les ayons choisis nous-mêmes.

Autonomie :
indépendance, liberté.

Confiance :

créance, foi, crédit ;

sentiment qui fait qu’on se fie à soi même ;
hardiesse, assurance.

Connaissance :
le fait ou la manière de connaître (conscience, compréhension, représentation) ;

savoir, connaître ;
discernement, désintérêt, intelligence.

Détachement : 

abandon ;
renoncement, désintérêt, indifférence ;
insensibilité.

Détermination :

résultat psychologique de la décision ;

intention, parti, résolution, décision, fermeté.

Imagination :

faculté que possède l’esprit de se représenter des images ;

connaissance, expérience sensible.

Individualisme :

 attitude de l’esprit, état de fait favorisant l’initiative et la réflexion individuelle, le goût de l’indépendance.

Maternage :

action de traiter maternellement.

Maturité :

précocité ;

état de ce qui a atteint son plein développement, plénitude ;

Sûreté de jugement qui s’acquiert d’ordinaire avec l’âge, l’expérience.

Réflexion :

retour de la pensée sur elle-même, en vue d’examiner plus à fond une idée, une situation, un problème.

Relation :

fréquentation (ex. : avoir des relations suivies) ;

Connaissance (ex. : c’est une relation).

Refus :

action de refuser ; ne pas consentir, ne pas accepter ;

non acceptation, non adhésion, non consentement.

Les réponses à la question 8 sont les suivantes :

- mot cité en 1° position : confiance en soi (7 fois)

- mot cité en 2° position : autonomie, refus, relation (3 fois chacun)

- mot cité en 3° position : réflexion (6 fois)

Sans tenir compte de la position, les fréquences de citation sont :

réflexion

10


confiance en soi 

9

autonomie

  6


connaissance


6

relation

  6


détachement


5

refus


  4


individualisme

3
détermination

  2


imagination


2

maternage

  1


maturité


1

De l’enquête préliminaire au questionnaire définitif :

Les réponses obtenues ci-dessus doivent nous permettre de vérifier la validité du questionnaire en référence à l’hypothèse.

Notre observation de ces réponses noue paraît aller dans un sens  globalement encourageant. Il semble en effet que les expressions ou termes utilisées par les travailleurs sociaux relèvent majoritairement d’une norme d’internalité (Q. 5 : ambivalence, fragile ; Q. 7 : comportement aberrant de la femme, résistance au changement ; Q. 8 : autonomie, confiance en soi ), cependant certains peuvent être à la fois analysés comme relevant d’une explication causale externe ou interne (Q. : blessée, ignorante ; Q. 7 : manque de qualification professionnelle , image traditionnelle du couple ; Q. 8réflexion, maternage) ; très peu concernent l’externalité pure ( Q. 7 : conjoncture économique). Tout ceci nous renvoie à cette notion de contrôle que nous avons déjà évoquée précédemment. En effet pour les travailleurs sociaux (comme pour tout un chacun), il doit être plus supportable de rendre les gens « responsable » de ce qui leur arrive ou de ce qu’ils sont, plutôt que de  reconnaître qu’une part importante des évènements est due au hasard ou à des enchaînements sur lesquels les personnes ne disposent pas que de très peu de pouvoir de modification.
La technique du questionnaire utilisée ici, a pour effet de ne pas laisser la place à un développement suffisamment explicite de la réponse donnée par le questionnaire. Il est évident que les comportements et les renforcements de ceux –ci peuvent être interprétés de manière ambiguë  comme relevant de facteurs liés à l’environnement par opposition à une causalité individuelle et vice versa.

On notera donc que : « … certains énoncés, internes ou externes dans leur forme, sont pratiquement identiques dans leur contenu puisque une cause apparemment situationnelle peut supposer implicitement une propriété correspondante de l’acteur pour que  cette cause externe lui convienne… ». Néanmoins, certains auteurs « … proposent purement et simplement de classer comme internes des causes qui participent d’une interaction interne/externe… (CASTRA 1994, page 35).
Malgré l’ambiguïté possible (inhérente à tout questionnement humain ?) et les imperfections de l’outil, nous tenterons d’utiliser le questionnaire ci-dessus, après lui avoir apporté les modifications suivantes :

· Question 1 :

En réponse à une demande explicite des premiers questionnés, nous avons ajouté : «  depuis combien de temps travaillez-vous dans le secteur social ? » bien que cet item ne soit pas pour nous un objet de tri ultérieur.
- Question 5 :

Nous avons ajouté «  surtout répétitives » pour qualifier le type de violence conjugale qui nous intéressait  plus particulièrement, en référence à la question de départ ; ce qui nous donne la formulation suivante :

«  en matière de violence conjugales, surtout répétitives, donnez trois qualificatifs qui semblent bien définir les femmes qui vous rencontrent à ce sujet ».

· Question 6 :

Bien que nous ayons mis «  la vie commune » entre guillemets pour lui donner un sens général, certains collègues ont butté sur l’expression, l’entendant dans un sens restreint. Nous avons donc choisi, pour le questionnaire définitif, la formulation suivante :

« Avez-vous observé que les femmes que vous auriez rencontrées reprennent des liens étroits, voire  la  «  vie commune », après des tentatives de départ ? »

ce questionnaire, ainsi modifié, a été proposé, dans les conditions que nous avons évoquées précédemment, accompagné de la lettre d’introduction suivante : 

Cher(e)s Collègues,


Devant la persistance, depuis plusieurs années, des campagnes nationales contre les violences conjugales, l’équipe du SEUIL  et celle de l’ARCHE, régulièrement contactées par (ou pour) des femmes engagées dans ce genre de difficultés, s’interrogent sur le phénomène et plus particulièrement sur l’aspect répétitif de certaines situations.


Il nous semble utile de consulter des structures similaires aux nôtres sur ce sujet et de recueillir leur avis : c’est pourquoi nous vous soumettons ce questionnaire (anonyme) relativement court en espérant que vous voudrez bien y répondre, dans un délai d’une dizaine de jours, à compter de la date de réception.

En ce qui concerne les violences conjugales, nous nous limitons ici, à celles subies par les femmes, qu’elles soient le fait du mari, du concubin ou du compagnon actuel.


Dans ce questionnaire, nous nous intéressons essentiellement au point de vue des travailleurs sociaux sur ces femmes, indépendamment du motif de leur hébergement éventuel.


Bien que nous vous fassions parvenir qu’un seul exemplaire de ce document, vous pouvez le photocopier, si plusieurs d’entre vous souhaitent le remplir.


En espérant que ce, travaille supplémentaire ne vous sera pas trop désagréable, nous vous présentons nos remerciement anticipés.







Cordialement.
II  -  4    MISE EN ŒUVRE DE L’OUTIL
On se souviendra du paragraphe intitulé «  auprès de qui » relatif à l’échantillon de la population interrogée. Donc, à ce propos, 298 questionnaires ont été distribués selon la répartition suivante :

                  - 98 ont été remis aux assistantes sociales polyvalentes par l’intermédiaire de leur hiérarchie, à laquelle nous avons laissé le soin d’insérer un mot introductif en plus de notre lettre ;
· 200 sont partis par la poste, auprès des CHRS sélectionnés.                                                                  

Pour des raisons d’économie il n’a pas été prévu de joindre, aux envois, des enveloppes timbrées pour la réponse, ce qui, ajouté à la période des grèves du secteur public de décembre 95 (elles débutent peu après que les questionnaires aient été postés) n’a pas présenté une conjoncture très favorable.
En définitive, 62 questionnaires sur 200 (environ 31%) sont revenus des différents C. H.R.S. de l’ensemble de la France, tandis que 45 sur 98 (environ 46%) on été retournés par les Assistantes Sociales du département des Pyrénées-Orientales. Sur l’ensemble des questionnaires, la moyenne des retours s’établit à 36%. Lorsque l’on sait que : « Le principal inconvénient des enquêtes par correspondance, c’est le très faible taux des réponses. Celui-ci varie selon la population et selon l’intérêt de l’enquête, mais il peut descendre jusqu’à 10% » (GHICLIONE, MATALON, 1991, page 144) on peut estimer que le pourcentage de retours obtenu ici, compte tenu des circonstances, n’est pas si pauvre qu’il y parait.
Une attention particulière sera portée à 8 questionnaires provenant des Assistantes Sociales de secteur et comportant comme seules indications :

· l’organisme employeur
· la fonction

· l’ancienneté

· le sexe

· une réponse commune à la question 9 reprenant le texte suivant : « Statistiques impossible à évaluer sans étude sérieuse préalable. L’ensemble des questions semblent relever de jugement de valeurs contraires  à notre éthique et à notre technicité professionnelle ».

Ce type de réponse collective nous a fortement interrogé. Elle ne manifeste pas un désintérêt pour le questionnaire car il a bien fallu que les Assistantes Sociales se concertent pour décider de ce qu’elles devaient répondre ; ce faisant, elles ont utilisé du temps qui aurait aussi bien pu servir à remplir le questionnaire. D’ailleurs, il eut été plus simple de ne pas répondre du tout, comme l’a fait une majorité de leurs collègues.
Puisque ces 8 documents nous sont parvenus, reste donc la question de savoir si le discours qu’ils contiennent s’adresse, au passage, à la hiérarchie, ou directement à nous même ou bien encore aux deux. Peut-être aurons nous la réponse un jour, en attendant nous n’allons pas nous lancer dans des interprétations d’autant plus oiseuses que nos informations sont minces.

Toutefois, le but recherché par le questionnaire est de recueillir des opinions  et des attitudes (toutes les sciences sociales s’y intéressent). Que celles-ci puissent être assimilées par ces Assistantes Sociales à des jugements de valeurs,  pourquoi pas ? Mais, c’est minimiser l’effet du questionnaire qui est de gommer ce qui relève du particulier pour le fondre dans le général, notamment lorsqu’aucune pré-réponse n’est proposée par l’auteur de l’enquête.
« … l’attitude implique un état dans lequel l’individu est  prêt à répondre d’une certaine manière à une certaine stimulation » (GRAWITZ 19993, page 439). Laissons à ces Assistantes Sociales une libre attitude face au stimulus particulier que peut représenter,  pour elles, le questionnaire…
Par ailleurs, on notera l’arrivée, hélas tardive, de deux réponses provenant du Centre AGENA d’AMIENS (Somme) que nous n’avons pas retenues, car le traitement des questionnaires était déjà terminé, mais grand merci tout de même.

En ce qui concerne les C .H.R.S, on trouvera à la page suivante une carte de France sur laquelle :

· Les départements hachurés sont ceux qui n’ont pas été sollicités, car nous n’avons pas trouvé d’adresse de centre accueillant spécifiquement des femmes ;

· Dans les autres départements, les chiffres indiquent le rapport entre les réponses reçues et les questionnaires envoyés. Dans certains cas, conformément à notre courrier d’introduction, nous avons reçu plusieurs réponses d’un même centre, c’est en particulier le cas du foyer : Anne de BEAUJEU à AMBOISE (37400).




La carte devrait se trouver à cet endroit mais 



elle n’est pas disponible dans ce document.
B -  ANALYSE DES DONNEES
I  -  TRAITEMENT PRELIMINAIRE

A la  lecture rapide de l’ensemble des réponses à l’enquête, nous nous sommes aperçu que :



- les mots ou expressions des questions 5, 7 et 8 ont pu trouver leur place, pour la plupart d’entre eux, dans les listes établies à partir de la pré-enquête ;



- quelques termes nouveaux ont été proposés par les enquêtés ; ces mots ou expressions ont donc é&té rajoutés ,aux listes initiales, selon la méthode déjà utilisée dans la pré-enquête.

Pour la question 5, il s’agit de :

Aberrante : (6 fois)

qui s’écarte du type normal ;

qui s’écarte de la règle, se fourvoie, est contraire à la raison.

Compulsive : (4 fois)

qui contraint, qui oblige ;

Cf. compulsion : impossibilité de ne pas accomplir un acte lorsque ce non accomplissement est cause d’angoisse, de culpabilité.

Courageuse : (2 fois)

qui agit malgré le danger ou la peur.

Protectrice : (2 fois)

qui remplit son rôle de protection à l’égard de quelqu’un ou de quelque chose.

Séductrice : (1 fois)

qui séduit, qui corrompt.

Et pour la question 7, de :

Inadéquation des réponses sociales : (8 fois)

inadéquation : caractère de ce qui n’est pas adéquat ;

adéquat : exactement proportionné à son objet ; ajusté à son but.

Ambivalence : (6 fois)
cf. ambivalente page

Maturité : (3 fois)

cf. maturité page

Quant à la question 8, il n’y pas eue de rajout.

Traitement  informatique :

L’association l’ACAL  a doté, en novembre 1995, l’ARCHE et le SEUIL, d’un matériel informatique (collectif) que nous avons eu l’autorisation d’utiliser pour effectuer le présent travail. Que le financeur et l’organisme gestionnaire en soient une fois de plus remerciés.

Nous avons donc profité de cette occurrence pour demander l’aide experte d’un ami disponible, afin qu’il crée un logiciel  adapté au dépouillement des questionnaires, élaboré selon les modalité que nous lui avons indiquées et qui apparaîtront dans les pages suivantes. Sa modestie dut-elle en souffrir, il sait que cet apport a été primordial dans la réalisation de ce travail.
II  -  ANALYSE DES QUESTIONNAIRES
« En principe, le plan de dépouillement d’un questionnaire devrait se faire en fonction d’objectifs précis, qui auraient déjà guidé la conception et la rédaction du questionnaire. En fait, et même si ce n’est pas conforme à une image idéale de la démarche scientifique, une bonne partie des analyses effectuées sur les résultats d’une enquête correspond plutôt  au désir, encore vague, de * regarder ce qu’il y a*, le hypothèses précises étant suggérées par l’examen et l’interprétation de tableaux simples. » (GHIGLIONE, MATALON, 1991 -  page 208)

Bien qu’ici l’hypothèse ait précédé la conception du questionnaire, la remarque ci-dessus nous rappelle à la prudence qui sied dans ce genre de travail. D’ailleurs notre hypothèse étant d’un modèle « général », l’observation des réponses ne va pas manquer de provoquer, chez le lecteur, l’émergence d’hypothèses secondaires qui pourrait faire l’objet d’un travail ultérieur.
Tri à plat de l’ensemble des réponses : (107 questionnaires)

Un usage particulier sera fait des réponses à la question 9. Tout le monde n’a pas utilisé la possibilité offerte de s’exprimer librement. Ceux et celles qui s’en sont servi ont commenté selon leur gré les différentes questions, aussi, leurs remarques seront-elles insérées au fur et à mesure du travail ci-dessous.

Sexe :

femmes

94

88%



Hommes

13

12%

Travaillant dans :

- service social polyvalent


45


42%

- structure hébergement court terme

  9


  8%
- structure moyen terme


53


50%

Profession :

- assistante sociale spécialisée

10


  9%

- assistante sociale polyvalente

45


42%

- éducateur (trice) spécialisée


20


19%

- moniteur (trice)-éducateur(trice)

  1


  1%

- conseillère en ESF



  1


  1%

- psychologue




  1


  1%

- direction




24


22%

- autre





  1


  1%

- sans réponses



  4


  4%

Il est dit que le travail social  est un secteur professionnel très féminisé : les réponses reçues confirment ce point de vue puisque les travailleurs sociaux ci-dessus sont majoritairement des femmes, qui se répartissent de façon à peu près égale entre le secteur social polyvalent et les structure d’hébergement, malgré la différence qui existe entre le nombre de questionnaires envoyés à l’un et l’autre secteur (cf. « mise en œuvre de l’outil »).
Les assistantes sociales sont largement représentées (environ 51% si l’on additionne le secteur polyvalent et les assistantes  spécialisées). Pour les autres profession, ce sont essentiellement les directeurs (ou les chefs de service) et les éducateurs spécialisés qui ont répondu.

Ceci ne permet pas d’inférer la composition réelle des équipes socio-éducatives.

Ancienneté :

- moins de 1 an


  6



  6%

- de 1 à 5 ans 



18



17%

- de 6 à 10 ans 


19



18%

- de 11 à 20 ans


45



42%

- plus de 20 ans


15



14%

- sans réponse



  4



  4%

Catégorie d’âge :

- de 21 à 29 ans


19



18%

- de 30 à 39 ans 


36



34%

- de 40 à 49 ans


33



31%

- de 50 à 60 ans


12



11%

- au dessus de 60 ans


  1



  1%

- sans réponse



  6



  6%

La plupart des personnes qui ont répondu au questionnaire travaillent depuis plusieurs années dans le secteur social. Seules 23% d’entre elles n’ont pas 5 ans d’ancienneté. Les catégories d’âge correspondent bien à cette répartition, puisque la moyenne tourne autour de 40 ans (34% de 30 à 39 ans et 31 % de 40 à 49 ans ).
D’après notre échantillon, nous pouvons nous demander si actuellement les travailleurs sociaux ne commencent pas leur carrière plus tardivement qu’avant ; en effet, 18% ont moins de 29 ans, alors que 23 % ( comme on vient de le noter) ont moins de 5 ans d’ancienneté.

Réponse à la question 4 :

- moins de 10%


30



28%

- de 10 à 29%



  9



  8%

- de 30 à 49%



10



  9%

- de 50 à 69%



11



10%

- de 70 à 90%



19



18%

- plus de 90%



12



11%

- sans réponse



16



15%

Cet item nous conduit à faire plusieurs remarques :

· les assistantes sociales polyvalentes ont, globalement, indiqué des pourcentages très faibles : en effet, elles font l’essentiel de l’effectif de la catégorie « -10% »

· on peut considérer qu’à partir de 70% des effectifs accueillis pour motif de violence domestique, les centres deviennent spécialisés dans ce domaine (soit 27% ici).

· Lorsqu’il y a plusieurs réponses d’un même établissement, nous avons pu constater que les estimations des pourcentages étaient très variables ; elles dépendent probablement de l’importance que revêt le phénomène pour chacun(e).
· Certains questionnaires font état de réponses basées, semble –t-il, sur des bilans annuels : on peut alors considérer que ces pourcentages sont plus fiables, mais ce n’est pas la majorité des cas.

Nous avions, au départ, envisagé » d’affecter un coefficient multiplicateur aux réponses, en fonction du pourcentage annoncé d’accueil de femmes violentées, afin de donner un poids plus équitable, aux opinions des gens dont c’est spécifiquement le métier d’accueillir ce type de population. Compte tenu des remarques ci-dessus, nous avons abandonné cette perspective.

Réponse à la question 5 (il s’agissait de citer 3 qualificatifs, par ordre d’importance) :

- mot cité en 1iere position : dépendante

19 fois

(environ 1/5)

- mot cité en 2ème position : dépendante

20 fois

(environ 1/5)

- mot cité en 3ème  position : dépendante

27 fois

(environ 1/4)

Nous obtenons ces résultats pour l’ensemble des questionnaires, les réponses changent lorsque nous faisons une différence entre le secteur social et le secteur hébergement de notre population de travailleurs sociaux.

Dans le secteur hébergement (le plus important en nombre) les mots cités sont les mêmes que ci-dessus et dans les proportions semblables :

- mot cité en 1iere position ; dépendante 

13 fois

(environ 1/5)

- mot cité en 2ème position : dépendante

11 fois

(environ 1/5)

- mot cité en 3ème position : dépendante

16 fois

(environ 1/4) 


Pour le secteur social, les choses sont légèrement différentes puisque :

- mot cité en 1ière position : fragile


10 fois 
(environ 1/4)

- mot cité en 2ème position : dépendante

  9 fois 
(environ 1/4)

- mot cité en 3ème position : dépendante

11 fois 
(environ 1/3,5)

La liste des mots (les deux secteurs confondus) cités sans tenir compte de l’ordre dans lequel ils apparaissent :

dépendante


66

culpabilisée


9

fragile



43

ignorante


9

peureuse


32

aberrante


6

démunie


32

mutique


5

blessée


            28

compulsive


5
pusillanime


19

courageuse


2

ambivalente


17

protectrice


2

isolée



15

séductrice


1

Il y a globalement 16 qualificatifs ; nous n’avons retenu, dans le tableau ci-dessous, que ceux qui se trouvaient au-dessus de la moyenne arithmétique (Ma) tous secteurs confondus soit :

   



Ma = 291 :16 = 18,18



Cette 
liste déterminée, nous l’avons appliquée au secteur hébergement et au secteur social, sans tenir compte de leur propre moyenne arithmétique.



Répartition des principaux qualificatifs en fonction des secteurs
	QUALIFICATIFS
	GLOBAL
	HEBERGEMENT
	SECTEUR SOCIAL

	
	
	
	

	Dépendante
	66                   22,7%
	40                   21,7%
	26                 24,3%

	Fragile
	43                    14,8%
	22                   12 %
	21                 19,6%

	Démunie
	32                   11%
	19                    10,3%
	13                 12,2%

	Peureuse
	32                     11%
	14                     7,6%
	18                 16,8%

	Blessée
	28                      9,6%
	22                     12%
	6                     5,6%

	Pusillanime
	19                      6,5%
	13                       7,1%
	6                     5,6%

	
	
	
	

	Autres adjectifs
	N = 16   

	N = 10
	 N = 6

	
	71                 24,4%
	54                     29,3%
	17                 15,9%

	
	
	
	

	TOTAL
	291                100 %
	184                  100%
	107              100%


En ce qui concerne le secteur social, bien que le mot « fragile » soit cité le plus souvent en première position, c’est tout de même l’adjectif «  dépendante » qui a la fréquence la plus élevée, quelle que soit la place de ce qualificatif dans le questionnaire.

Nous remarquerons qu’il y a une différence sensible dans les secteurs hébergement et social, entre les adjectifs « peureuse » et « blessée » dont les proportions s’inversent d’un secteur à l’autre.

Notre expérience professionnelle nous aurait plutôt porté à croire que c’est le mot « Ambivalente » qui aurait eu les faveurs des travailleurs sociaux, à la première lecture nous avons donc été frappé par l’importance de la fréquence du mot « Dépendante » dans les réponses à cette question, aussi bien dans le choix sélectif qu’évidement en valeur absolue.
«  Notre observation des femmes victimes de violence est parfois l’écho de leur propre ambivalence. Il est clairement visible qu’elles peuvent et savent la déclencher cette violence. Il faudrait sans doute y travailler avec elles. » Q. 61 Assistante Sociale en hébergement.

Cette question se donnait comme objectif de permettre l’expression de l’opinion qu’avaient les travailleurs sociaux des femmes subissant des violences domestiques, mis à part deux qualificatifs « courageuse  et protectrice » qui apparaissent chacun 2 fois, il semble bien
 les travailleurs sociaux aient une mage dévalorisée des personnes reçues porteuses de cette histoire liée à la violence domestique.
Il est possible toutefois de se demander si ce que décrivent les travailleurs sociaux n’est pas tout simplement la réalité observé par eux. On peut penser, maintenant, que les personnes qui viennent les voir ne sont pas forcément les plus déterminées à quitter le compagnon violent (sauf peut être dans l’urgence de la crise). Par ailleurs, bien que les statistiques officielles nous disent qu’on trouve la violence domestique dans toutes les couches de la société, on ne trouve pas toutes les couche de la société se présentant chez les travailleurs sociaux. A contrario, rien ne dit cependant que la compagne de l’universitaire, du médecin, du haut fonctionnaire, du banquier, qui subit la fureur de son tyran domestique, ne soit pas elle-même en situation de « Dépendance » à l’égard de celui-ci.
Mais pour revenir à des préoccupations plus « méthodologiques », que les qualificatifs donnés par les travailleurs sociaux reflètent une opinion plus ou moins fondée ou l’expression d’une perception objective n’a pas autant d’importance, ici, que leur propension à attribuer les causes des situations de ces femmes à un « déterminisme personnologique » (DUBOIS, 1994, page 15).

Cette démarche est massivement représentée, à tel point que nous nous sommes demandé s’il était possible de répondre autre chose, en particulier en relation avec des explications qui relèveraient d’une attribution externe claire. Force nous est de constater que l’appartenance à telle ou telle strate sociale, comme facteur explicatif, n’est jamais évoquée, ni le niveau culturel d’intégration (sous-culture ou culture étrangère), pas plus que la pauvreté économique ou le fait de vivre dans une région précise, ni le hasard ou la malchance.

Concomitamment n’est-il pas possible d’envisager la pratique du travail social, qui comporte entre autre une « évaluation » de la situation des personnes dans la plupart des cas, comme favorisant un renforcement de la tendance évoquée ci-dessus à donner des explications attributives externes ? Au-delà des interprétations possibles, même si nous devons rester extrêmement prudent quant aux résultats obtenus, ceux-ci vont tout de même dans un seul sens.

Par ailleurs, on peut probablement extrapoler de ces questions 5, que le pronostic des travailleurs sociaux n’est pas très favorable quant à un avenir possible de ces femmes et qu’ils vont s’appliquer à travailler dans le sens d’un changement. En référence au modèle traditionnel de couple évoqué dans la première partie, les qualificatifs utilisés laissent entrevoir, pour les femmes, des difficultés si elles envisagent un changement dans leur vie :

· Dépendante :
66 soit 21%

· Fragile :
43 soit 14%
ceci représente 55% du nombre des réponses possibles

· Peureuse :
32 soit 10%
… ou 60,32% des réponses réellement exprimées

· Démunie :
32 soit 10%

Réponse à la question 6 : (reprise de liens étroits après tentatives de départ)

- jamais 


  0



  0%

- parfois


34



32%

- souvent


44



41%

- très souvent


21



20%

- sans réponse


  8



  7%

dans 61% des cas, les retours au domicile sont évoqués, comme étant des pratiques courantes. Nous garderons cependant une certaine réserve, puisqu’il s’agit d’estimations.

« A la question 6, j’ai hésité entre parfois et souvent » Q. 64 Directrice Foyer Maternel

Nous avions fait le pari qu’il n’y aurait aucune réponse « jamais ». Ceci s’est confirmé.

Réponse à la question 7 : liste des expressions citées :

- dépendance






48

- crainte de l’avenir





46

- isolement






28

- image de la famille





26

- méconnaissance des mécanismes de la violence

22

- amour






20

- fonctionnement traditionnel du couple


19

- comportement aberrant de la femme


11

- inadéquation des réponses sociales



  8

- conjoncture économique




  8

- ambivalence






  8

- reproduction des modèles parentaux


  7

- dévalorisation





  5

- ignorance






  5

- manque de qualification professionnelle


  4

- résistance au changement




  4

- maturité du couple





  3

- culpabilité






  2

Rappelons que contrairement aux questions 5 et 8, il n’a pas été demandé dans celle-ci un nombre de réponse précis ni un choix dans un l’ordre des thèmes abordés ; Du coup l’ensemble des réponses (274) est à considérer comme tel, il n’y a ni nombre de réponses possibles ni nombre de réponses réelles.
Par contre la possibilité laissée aux personnes interrogées de s’exprimer largement n’a pas été totalement utilisée puisque globalement il y a moins de réponses qu’a la question 5 ; La répartition est la suivante :

* 11 questionnaires sans réponse

 * 4 questionnaires ne comportent qu’une réponse unique

 * 26 questionnaires ont deux réponses

Les autres (66)  s’étagent de 3 à 5 expressions, 5 questionnaires atteignent ce dernier chiffre.

2 locutions sur les 18 exprimées se détachent nettement, il s’agit de :

* Dépendance

* Crainte de l’avenir    qui représentent à elles deux 34,30% des réponses données.
On observe dans les réponses à cette question l’apparition de thèmes nouveaux par rapport à ceux qui étaient évoqués dans les réponses à la question 5 et que nous pouvons classer en deux catégories selon qu’ils relèvent de causes dispositionnelles ou de causes situationnelles.

à imputation dispositionnelle :

Amour

Comportement aberrant des femmes

Résistance au changement

Fonctionnement traditionnel du couple

Reproduction des modèles parentaux

Crainte de l’avenir

à attribution situationnelle :

inadéquation des réponses sociales

conjoncture économique

manquer de qualification professionnelle

image de la famille

Par rapport aux réponses obtenues à la question 5, l’énoncée d »e ces thèmes, dont l’attribution est de caractère externe, est à remarquer ; On notera cependant que l’item « inadéquation des réponses sociales » a essentiellement été donné par les assistantes sociales polyvalente se plaignant du manque de place dans les structures d’hébergement pouvant accueillir des femmes et des enfants. Par contre, les trois autres thèmes d’explications externe se retrouvent plutôt dans les réponses des travailleurs sociaux qui œuvrent justement dans ces établissements d’accueil et d’hébergement.
« Nous avons constaté au cours de nos démarches en vue d’obtenir une place en foyer, les difficultés à trouver une solution, faute de place suffisantes et du fait des critères d’admission en particulier concernant la définition d’un projet de vie à plus long terme, alors que leur première demande se situe très souvent dans l’urgence d’un souci de protection (vis-à-vis d’elles même et de leurs enfants surtout). A mon avis une structure qui interviendrait en amont de l’admission en foyer permettrait d’aider ces femmes dans leur réflexion, à formuler un projet, ou début de projet. » Q.44 Assistante Sociale de secteur. 
« Au niveau des institutions il manque les capacités nécessaires de prise en charge et suivi des femmes. Manque de personnel (travailleurs sociaux) manque de structures d’hébergement, manque de possibilité d’insertion professionnelle. » Q. 37 Assistante Sociale de secteur.

«  La demande d’aise des femmes violentées est formulée en situation de crise et en urgence. Les solutions dont nous disposons sont souvent inadaptées, du fait de manque de structure et de prise en charge psychologique (accueil en hôtel, départ non préparé hors département… » Q. 42 Assistante Sociale de secteur.
«  Les solutions d’urgences ne répondent souvent pas à leurs besoins. Nécessité d’un accompagnement social à long terme. » Q. 38 Assistante Sociale de secteur.
Si nous totalisons les réponses, nous nous apercevons que 18% environ d’entre elles concernent des modes d’explications externes, tandis que le reste, soit une grande majorité, renvoie à une causalité interne.

Une place particulière doit être faite à «  maturité du couple ». Selon cet item qui apparaît  trois fois,n la séparation en elle-même aurait eu de manière quasi mécanique un effet bénéfique sur l’évolution du couple ; Les deux membre de celui-ci, choqués par la crise et le départ qui s’en est suivi, décidant après mûre réflexion de reprendre leur vie commune sur des bases nouvelles.

Par ailleurs, les 22 «  méconnaissance des mécanismes de la violence » sont également remarquables. Ce type de réponse attribue à la violence un caractère mécanique donc reproductible et par conséquent prévisible. Les travailleurs sociaux qui ont annoncé cet item font preuve, volontairement ou non, d’optimisme, car bien que cette cause de retour soit utilisée ici dans le sens négatif, le fait que la violence soit prévisible laisse entendre qu’on « y peut quelque chose ». Par ailleurs des auteurs tels que Jacques BROUE et Clément GU7VREMONT
 appellent ce mécanisme le cycle de la violence. Le reste de la page provient de  leur documentation :




La spirale dont on parle n’est pas 





   disponible dans ce document  ( elle non plus ...)
En référence à la page précédente on peut citer : « Il semble, en effet, intéressant de s’interroger sur le côté répétitif de la violence. La répétition me fait penser à une spirale qui ne s’arrêtera pas tant que les causes ne seront pas abordées. » Q. 73 Educateur Spécialisé, hébergement.
Réponse à la question 8 :

Il s’agissait de citer 3 unités lexicales dans le but d’observer ce qui devait être mis en œuvre pour que les femmes puissent sortir de leur condition actuelle. Puisqu’il était question d’acquérir de aptitudes, c’est bien qu’un travail devait être proposé, dans ce sens aux femmes violentées. Comme pour la question 5 les trois propositions devaient être classées par ordre de préférence, ou d’importance.
Les résultats d’ensemble sont les suivants :

- en 1ière position : confiance en soi



30 fois
  (environ 1/ 3,5)

- en 2ème position : autonomie



19 fois   (environ 1/5,5)

- en 3ème position : relation / détermination


14 fois   (environ 1 / 7,5)

Quand on sépare le secteur hébergement du secteur social, on obtient les listes suivantes :

* pour l’hébergement :

- en 1ière position : confiance en soi



21 fois   (environ 1 / 3)

- en 2ème position : autonomie



13 fois   (environ 1 / 4,5)

* pour le secteur social :

- en 1ière position : réflexion




12 fois   (environ 1 / 3)

- en 2ème position : confiance en soi



  9 fois   (environ 1 / 4)

- en 3ème position détermination



  9 fois   (environ 1 / 4)
Liste des locutions ou mots cités, sans tenir compte de l’ordre d’apparition :

confiance en soi


51

connaissance


19

autonomie



41

refus



18

réflexion



41

imagination


11

détermination



25

maturité


  5

individualisme


20

maternage


  3

Sur l’ensemble des secteurs, il y a 12 locutions ; comme dans la question 5, nous avons retenu, pour le tableau ci-dessous, celles qui se trouvent au dessus de la moyenne arithmétique :






Ma = 267 : 12  = 22,5
Afin de comparer, nous avons pris les mêmes locutions pour chacun des deux secteurs, sans tenir compte de leur ordre d’apparition. De ce fait, pour le secteur hébergement, certains substantifs disparaissent, bien que leur fréquence soient importantes : ex : « individualisme » et « connaissance » cités 14 fois chacun. Nous ne remarquons pas ce phénomène dans le travail social.
On notera là aussi que le nombre des réponses n’est pas optimum puisqu’on en retrouve 267 au lieu des 321 possibles. Par ailleurs si 12 « mots » se partagent l’ensemble des réponses, les trois premiers (confiance en soi, autonomie, réflexion) représentent  50% des fréquences et se répartissent différemment selon le secteur observé : le secteur hébergement privilégie la « confiance en soi » ( cité 1 fois sur 3 en 1ière position), ce qui peut correspondre plus facilement au cadre de travail, alors que le secteur social opte plutôt pour une orientation de type psychologique (réflexion cité également 1 fois sur 3 en 1ière position).
L’analyse confirme cette tendance (secteur social 18,7% pour 13,4% en hébergement) au niveau de la « réflexion ». Par ailleurs, le secteur social accorde une part importante ( 12,5%) à la « détermination » de la femme, ce qui peut paraître logique  dans la mesure où le service social ne peut assumer un suivi au jour le jour. les femmes qui ne bénéficient pas d’un hébergement, avec une équipe au quotidien, ont par conséquent, besoin d’une résolution plus ferme si elles veulent échapper à la violence.

Bien qu’il soit possible d’émettre quelques réserves sur la formulation de la question, qui peut paraître inductrice, on constatera cependant que les réponses à cette question sont dans le droit fil à la question 5.

En effet, nous pouvons repérer des correspondances très nettes entre les qualificatifs de la réponse 5 et les locutions de la réponse 8 :

· dépendante………………………...autonomie

· pusillanime.......................................confiance en soi

· ambivalente......................................réflexion

· peureuse...........................................confiance en soi

· etc.

Comme on peut le voir, notamment, dans les fiches 3, 6, 9, 30, 45, 70, 95,.........

On retrouve bien là un rappel de ce que nous avons évoqué précédemment dans la rubrique de la responsabilité individuelle « ... dont les valeurs sont l’autonomie, la capacité de se prendre en charge, l’individuation... » (DUBOIS, 1987, page 187)

Pour finir cette partie, et dans le même ordre d’idée que ci-dessus, il faut accorder une place particulière au mot « réflexion » car si l’on se souvient de son contenu, on voit qu’il acquière, par sa fréquence, une place particulière pour les travailleurs sociaux : « Nécessité d’instaurer un accompagnement social dès sa séparation assorti d’un soutien psychologique soutenu. » Q. 39 Assistante Sociale de secteur.
« Développement de prise en charge à l’issue d’un accueil en structure, d’une thérapie familiale. » Q. 54 Assistante Sociale de secteur
«  Il serait très important de pouvoir leur apporter non seulement une aide concrète, matérielle et sociale, mais un soutien psychologique. » Q. 25 Assistante Sociale de secteur.

«  La violence conjugale n’est souvent que la conséquence des multiples formes de l’exclusion, s’y greffent des aspects psychanalytiques qui nécessitent pour les équipes l’intervention quasi-obligatoire de spécialistes. » Q. 65 Directeur C.H.R.S.

De la même manière, si le mot « refus »  n’apparaît guère, quant à lui, dans les fréquences des réponses à la question 8, l’opportunité offerte à la fin du questionnaire laisse entrevoir des difficultés d’articulation entre les différents services :
« Je pense que les services de police qui sont souvent les premières personnes à intervenir, n’ont pas la formation qui leur permettent de mettre en confiance la victime. » Q. 90 Monitrice Educatrice en C.H.R.S

« Appliquer la loi, exclure le perturbant du domicile et non les victimes. Parler de la violence autant que l’on peut parler des autres maux de notre société. » Q. 59 Directeur C.H.R.S.

«  Il est important dans l’information et l’écoute de ce public que les travailleurs sociaux :

· déculpabilisent les femmes victimes de violence ;

· leur expliquent la notion de délit et l’importance de saisir la loi pour espérer casser le système de communication du couple (domination etc...) ;

· reconnaissent la violence subie et les dégâts psychologiques occasionnés chez les femmes et leurs enfants. » Q. 96 Assistante Sociale C.H.R.S.

« C’est une priorité ″l’aptitude″ des différents interlocuteurs qui reçoivent ou écoutent les femmes qu’il y aurait lieu de ″changer″ police, médecins et magistrats. » Q.68 Directeur C.H.R.S.
« Le non respect de la loi qui maintient la mère et les enfants au domicile, c’est toujours la mère et les enfants qui s’en vont. » Q. 15 Educateur C.H.R.S.

Au moment de résumer cette analyse des questionnaires il nous faut revenir à la fois à notre interrogation de départ et à notre hypothèse. A la question de comprendre pourquoi les femmes violentées retournaient auprès du violent nous avons supposé qu’une des réponses possibles provenait de l’action, ou du moins des réponses professionnelles, des travailleurs sociaux.

Nous avons pu noter que, habitués probablement à un travail quasi quotidien d’évaluation des autres, les travailleurs sociaux utilisaient très fortement des explications à causalité interne. Or : « la norme d’internalité (...) débouche sur un ensemble de représentations qui relève d’idéologie » (DUBOIS, 1987, page 193). C’est ce que nous souhaitions aborder : qu’à des représentations traditionnelles des femmes dont nous parlons ici, s’opposent les représentations libérales des travailleurs sociaux. 
Habituellement les travaux visant à mesurer la norme d’internalité s’adressent aux personnes en leur demandant de s’exprimer sur leurs propres comportements ou sur ce qui leur arrive. Notre questionnaire, outre le fait qu’il ne mesure pas une échelle, proposait aux travailleurs sociaux de nous expliquer les comportements d’autrui (d’où la notion d’évaluation évoquée plus haut ). Du coup, par rapport à notre hypothèse, c’était bien la traduction par les questionnés des qualificatifs ou substantifs utilisés dans une étiologie d’internalité  qui nous intéressait. 

On a vu précédemment que ces sortes d’explications causales avaient actuellement comme base une exaltation du discours sur la liberté individuelle, l’autonomie et, par conséquent, une augmentation de la responsabilité personnelle au détriment d’une recherche de raisons sociales. Ceci nous renvoie de façon assez précise aux théories du libéralisme économique, avec sa concurrence pure, sa libre  circulation et son amoindrissement du rôle de l’Etat.
Notre supposition préalable de l’appartenance des travailleurs sociaux au modèle social libéral (idéologie) apparaît, ici, dans leur discours explicite privilégiant des les raisons qui sous-tendent les conduites des déterminismes personnalisations. A quelques infimes variations de mots près, qu’il s’agisse du secteur social ou du secteur hébergement, il semble bien que les travailleurs sociaux questionnés aient des cadres de références professionnelles  liés à l’idéologie libérale.

III  -  CRITIQUE DE L’OUTIL UTILISE
Probablement que quelques entretiens correctement menés, auprès des personnes judicieusement sélectionnées, aurait permis une analyse plus fine et plus en profondeur du modèle sur ce sujet des informations nombreuses mais évidemment imparfaites. Cet aspect, partiel, du questionnaire n’a pas échappé à nos collègues qui se sont exprimé (e) dans la, désormais fameuse, question 9 :

«  Ce questionnaire vu la complexité des situations nous semble bien insuffisant. » Q ; 72 Educatrice Spécialisée C.H.R.S.
« Dans quel but ce questionnaire ? »  Q. 22 Assistante sociale de secteur.

«  Difficile de répondre aussi succinctement sur une problématique aussi complexe et à individualiser. » Q. 74 Educatrice spécialisée C.H.R.S.

«  Le questionnaire ne permet pas une réponse nuancée. les situations des femmes victimes de violences sont variées. Parfois les violences s’inscrivent dans un contexte culturel (ex : Antilles), d’autres fois elles sont une répétition de l’expérience de l’enfance, enfant battu par ses parents, ou mère victimes de violences. Il peut s’agir aussi d’une structuration névrotique personnelle. » Q. 71 Directeur C.H.R.S.
Dans cette liste de témoignage ayant trait à la relative insatisfaction engendrée par le questionnaire nous n’oublions pas d’inclure les 8 « réponses éthiques et professionnelle » de nos collègues Assistantes Sociales.
Toutefois d’autres réponses sont apparues, certaines dans le but de nous aider dans notre travail : « L’Association Solidarité femmes Grenoble travaille depuis de nombreuses années sur ces questions. Elle a développé une analyse, conçu et expérimenté des outils d’interventions. Un  programme de travail auprès des personnes violentes est mis en place. Cette Association propose des formations sur ces questions. Plaquette ci-jointe. » Q.19 Responsable pédagogique C.H.R.S. D’autres manifestent, soit un simple mot d’encouragement, soit une marque d’intérêt : « Bon courage ! » Q. 33 Assistante Sociale de secteur.
«  Merci de ce questionnaire ! Pouvez vous diffuser les conclusions ? » Q. 17 Directrice C.H.R.S.

«  Je suis très intéressé par la suite de ces travaux...  » Q. 73 Educateur Spécialisé C.H.R.S.

« Merci de bien vouloir nous informer de la suite donnée et des résultats de l’enquête ! » Q.7 Directeur C.H.R.S. (Anne de BEAUJEU, déjà cité ).
« Nous aimerions avoir le résultat de l’enquête. Avez-vous l’intention de passer un questionnaire adapté aux femmes ? » Q. 105 Anonyme C.H.R.S. Nous avons déjà répondu, pour ce qui con cerne le SEUIL actuel, non à cette question. Cependant dans une structure proposant une durée d’hébergement sensiblement plus longue et dans une approche pédagogique visant à permettre aux femmes de réfléchir et de se situer, pourquoi ne pas mettre au point un questionnaire (dont le contenu et l’orientation seraient évidemment différents de ceux des questions posées dans un entretiens éducatif), c’est une idée intéressante.
« Pouvez-vous nous faire parvenir le résultat de votre enquête ? Merci. » Q. 58 Chef de Service C.H.R.S.

« Si les conclusions de cette enquête pouvaient être échangées après rédaction, je serais ravi d’en profiter. Avec toute ma sympathie. » Q. 82 Directeur C.H.R.S.

« Bon courage à vous et cordialement. » Q. 92 Chef de Service C.H.R.S.

« Je vous remercie à mon tour pour cette enquête et j’espère en avoir les retours après l’exploitation. » Q. 85 Chef de service C.H.R.S.

Une difficulté est apparue en ce qui concerne la longueur du questionnaire (ou sa brièveté). Lors de la pré-enquête certain(e)s collègues ont trouvé que le questionnaire prenait trop de temps pour son remplissage, les questions exigeant une réflexion soutenue disaient-ils(elles). Fort de cet avis nous n’avons gardé que trois questions principales dans l’outil final, ce qui peut paraître très succinct. par ailleurs nous remarquons, paradoxalement semble-t-il, dans le dépouillement du questionnaire, une érosion du nombre des réponses au fil des questions :

· question 5 :
291 réponses

· question 7 :
274 réponses

· question 8 :
267 réponses

Cette perte ( presque 10% entre la 5 et la 8) est probablement due à la construction des questions, bien que nous ayons été guidé par ma « ...hantise constante des biais possibles,... » (MUCCHELLI, 1968, page 9). A propos de biais, nous nous sommes, aussi, posé la question de celui, probablement, inhérent à l’interprétation opérée au cours du regroupement des réponses (codage) des travailleurs sociaux . En donnant les listes de mots et leurs définitions nous avons tenté de réduire, cependant, ce risque d’erreur autant que possible.

Globalement, le choix et l’application de l’outil particulier d’investigation qu’es le questionnaire, ainsi que son utilisation et le traitement des résultats nous ont permis de mesurer à quel point nous avions à apprendre dans ce domaine (explication interne ?).

Ainsi faute d’avoir les qualités nécessaires pour mettre en œuvre des techniques plus complexes d’analyse des données, nous avons essayé de rester au plus près des réponses apportées au questionnaire : « ... l’essentiel reste la lecture directe des tableau. Nous pensons que, tant cela reste possible, ce contact immédiat avec les données est préférable à l’usage de techniques plus raffinées, parfois plus puissantes, mais qui risquent, en ramenant les résultats à quelques coefficients, de constituer un écran entre eux et le chercheur. Même lorsqu’on juge utile ou nécessaire d’utiliser ces méthodes plus systématiques, cela ne devrait pas dispenser d’une lecture plus simple. » 5GHIGLIONE, MATALON, 1991 – page 279).

En conformité avec la proposition de ces auteurs, nous avons donc reproduit l’ensemble des questionnaires (ou fiches) en ne classant que les réponses aux questions 5, 7 et 8.

Comme cela représente un nombre de feuillets important noud les intégrons dans les annexes.

Nous n’avons pas souhaité, non plus, croiser les réponses aux questions 5, 7 et 8 avec les variables plus classiques de l’âge, du sexe, du métier, car nous avions le sentiment, qu’ici, ces croisements n’auraient pas été porteurs d’explications. En effet la population étant en très grosse majorité féminine les éventuelles différences n’auraient pas été très significatives. Il en va de même avec la profession (nous n’avons gardé que la notion de deux secteurs) ou avec l’âge dans lequel 65% de l’échantillon a entre 30 et 49 ans. Ce faisant, nous ne pensions pas tomber au beau milieu d’un débat académique. la pratique des croisements de variables : « ... est tellement générale qu’elle semble aller de soi. on en rencontre néanmoins quelques critiques, mais elles sont en général incluses dans une critique globale de l’en,quête en tant que méthode . pour certains, on n’a rien expliqué quand on s’est contenté d’affirmer qu’une personne agit d’une certaine manière * parce qu’elle a entre 25 et 34 ans* ou ù parce que c’est une ouvrier*, et encore moins quand on emploi le langage de la causalité, et dit que la catégorie sociale ou l’âge sont des causes de comportement. De ce point de vue, l’explication qui seule à un sens, c’est celle qui dit qu’un individu agit ainsi parce qu’il est dans une certains situation ayant pour lui une signification déterminée, et parce qu’il poursuit un certain but, en se conformant à  certaines normes. Le comportement à des raisons non des causes.
Ce type d’objection renvoie à une opposition théorique profonde, qui porte sur la conception même de l’explication dans les sciences sociales, et à la limite sur l’objet même de la sociologie ; il dépasse donc de très loin le problème des enquêtes. il s’agit d’un point de vue très proche de celui de max WEBER et de sa sociologie compréhensive, et de celui de WITTGENSTEIN , pour qui le sens des conduites ne peut s’appréhender que du point de vue du sujet agissant.

C’est évidement en opposition à la fois avec le point de vue durkheimien et avec le point de vue marxiste, qui insistent au contraire sur l’impossibilité pour un individu de prendre vraiment conscience des déterminismes auxquels il est soumis. » (GHIGLIONE, MATALON, 1991, page 247).

Comme par ailleurs certains chercheurs estiment que : «  On ne peut pas dissocier la représentation, le discours et la pratique. Ils forment un tout. Il serait tout à fait vain de chercher si c’est la pratique qui produit la représentation ou l’inverse. C’est un système. » ( de AUTES 1985 cités par MARTIN et ROYER-RASTOLL 1991 page 195), nous avons abandonné notre souhait de nous rendre compte s’il existait une correspondance ou une opposition entre la représentation (question 5), le discours (question7) et la pratique (question8). La difficulté de mise en œuvre y est également pour quelque chose. Toutefois la mise en forme ayant été faite, là aussi pour des raisons de place nous avons reporté ces tableaux de correspondance en annexes.
QUATRIEME PARTIE :  PERSPECTIVES

I – REFLEXIONS DE L’EQUIPE DU SEUIL

La question des violences conjugales est encore à l’ordre du jour dans la structure d’accueil d’urgence le SEUIL. Régulièrement l’équipe est amenée à réfléchir sur les conditions d’accueil, d’écoute, d’hébergement éventuel des femmes violentées qui se présentent (accompagnées ou non d’enfants).

Parfois, les compagnons de ces femmes là viennent aussi sonner à notre porte, certains s’effondrent en larmes. Tous renvoient l’équipe à ses interrogations.

Nous avons pu voir précédemment qu’une partie des raisons qui font que les femmes violentées retournent auprès du compagnon violent, tient à la réponse des structures sociales et des travailleurs sociaux qui y interviennent.

Dans la plupart des cas une réponse de type libéral s’appuyant sur une proposition d’individualisme replié, d’autonomie exacerbée (impliquant la solitude de la femme, voire peut-être un modèle d’humain androgyne), le tout englobé dans un mode de causalité interne prépondérant ( responsabilité individuelle), n’est pas adéquate.

Les travailleurs sociaux qui sont employés au SEUIL déplorent ce constat. Des changements sont évidemment nécessaires si l’on souhaite apporter une aide réelle aux familles qui se trouvent dans ce genre de difficulté. Bien entendu il ne s’agit pas de dénigrer le service d’urgence sociale, qui par bien d’autres côtés est non seulement utile mais aussi relativement efficace.

Nous avons été amené à réfléchir, avec les collègues du SEUIL, à une amélioration des possibilités du service en référence aux missions de celui-ci.

Du fait de notre parcours institutionnel et du savoir-faire des différents salariés, nous nous sommes tout naturellement orienté vers une proposition de mise en place d’une structure nouvelle qui aurait un double objectif : continuer le travail qui s’opère actuellement, mais surtout améliorer sensiblement l’accueil, l’hébergement, l’écoute, etc., des femmes –et des hommes- qui sont prisonniers d’un système duel (c’est le cas de le dire) violent et qui nous sollicitent dans l’urgence.

Ce SEUIL nouvelle formule devrait donc pouvoir :

· Pérenniser ses accueils actuels d’urgence sociale, éventuellement assortis d’un hébergement de courte durée (maximum 3 jours en temps normal, 4 ou 5 en cas de férié ou de week-end) en hôtel, restaurant, camping, PDC,  etc.

· Continuer à orienter les familles qui  nous sollicitent vers les travailleurs sociaux et éducatifs les plus adaptés à la situation, ou les structures d’hébergement ( CHRS, Centre Maternel…) si nécessaire.

· Maintenir les aides matérielles (titres de transports, hygiène, soins, etc.) ainsi que l’espace d’écoute et de conseil.

· Innover enfin, pour les familles en situation de violences domestiques.

II -  TEMOIGNAGES DES TRAVAILLEURS SOCIAUX

Comme nous l’avons précédemment noté, les personnes interrogées on utilisé la question numéro 9 pour nous encourager ou nous faire part de leurs réflexions et suggestions.

Il se trouve qu’un certain nombre de ces suggestions concerne la nécessité d’associer l’homme violent du couple à une recherche de résolution des difficultés (d’une façon ou d’une autre). Pour ce faire la création d’une structure adaptée est semble-t-il essentielle.

« La violence conjugale est une communication folle. C’est sur cette communication qu’il faut agir » Q. 13 anonyme. 

«  Le suivi des femmes battues est difficile du fait des retours auprès du conjoint, le travailleur social est souvent découragé. Pourtant il faut donner le temps aux femmes d’effectuer le cheminement nécessaire à un départ préparé et définitif, en restant à disposition pour les nombreux moments de déprime, de questionnement, d’angoisse, etc..

Ce suivi est difficilement réalisable dans la mesure où, bien souvent, un séjour en foyer d’accueil occasionne un changement de travailleur social » Q.55 Assistante sociale de secteur.

Nécessité d’un « … développement de la prise en charge à l’issue d’un accueil en structure, d’une thérapie familiale » Q.54 Assistante sociale de secteur.

« L’aide que l’on peut apporter à la personne violentée est un travail de longue haleine qui devrait se réaliser dans une structure spécifique  ( mais dans une société de rendement, on rêve sûrement) » Q. 50 Assistante sociale de secteur.

« il me paraît utile de profiter de ces moments de crise où les femmes expriment leurs difficultés pour qu’une aide, un suivi30  intensif et de qualité leur soit proposé » Q.49 Assistante sociale de secteur.

« La violence conjugale augmente, de plus en plus le seul moyen de communication de l’homme vis à vis de sa campagne, est la violence. Il n’y a aucune structure, aucun lieu d’écoute pour l’homme violent. Certains aimeraient en parler… » Q.45 Assistante sociale de secteur.

« A mon avis une structure qui intervient en amont de l’admission en foyer permettrait d’aider ces femmes dans leur réflexion, à formuler un projet ou un début de projet »  Q. 40 Assistante Sociale de secteur.

« La réponse à la demande première de séparation est essentielle. Pouvoir répondre à toute situation d’urgence d’une façon certes la mieux adaptée possible mais en situation d’urgence. Regrouper par un service unique tous les actes de séparation posés est important dans la compréhension du problème et la capacité à réagir. » Q. 40 Assistante sociale de secteur. 

«  Un lieu d’écoute adapté devrait être mis en place, lieu d’écoute avec soutien psychologique régulier, échanges… Avec à la l’appui une campagne publicitaire » Q. 35 Assistante sociale de secteur.

«  Quand on est destinataire de révélations de violence, la difficulté est de pouvoir traiter le problème au niveau du couple, de pouvoir en parler. Toutes les démarches se font le plus souvent, à l’insu de l’homme et cela rend le travail difficile » Q.30 Assistante sociale de secteur.

« Et les compagnons de ces femmes victimes ? Une relation s’établit à deux, il me semble. Et les enfants issus de cette relation ? » Q. 30 Assistante sociale de secteur.

«  J’observe une absence totale de structure d’écoute ou de personne référante en matière de violence conjugale ne savent pas où et à qui s’adresser ! La médiation familiale est encore trop peu développée. Chaque département devrait développer une écoute et une prise en charge des femmes victimes de violences conjugales, par des professionnels, au sein d’un lieu connu » Q. 92 Chef de service hébergement. 

«  Je pense que les femmes victimes de violences conjugales, ont énormément besoin d’avoir un temps pour souffler, réfléchir à leur situation, prendre du recul, avant d’entamer diverses procédures. Ce laps de temps en sécurité, ne leur est bien souvent pas offert, par manque de structures adéquates » Q. 84 Assistante sociale hébergement.

«  La violence n’est pas traitée chez le violent mais avec sa compagne, la récidive en cas de retour au foyer est de 100% dans notre structure » Q. 84 Assistante Sociale hébergement. 

L’ensemble de ces témoignages montre les difficultés que rencontrent les travailleurs sociaux à traiter la question des violences domestiques, que ce soit en secteur ou en hébergement. Le manque d’un lieu où l’homme violent pourrait, lui aussi, être entendu est souligné par les collègues qui rejoignent ainsi les préoccupations de l’équipe du SEUIL.

III – LE POLY-SEUIL

III-1  ANALYSE DU SERVICE ACTUEL

Par rapport au sujet qui nous intéresse, les causes de l’inadéquation du SEUIL sont :

·  Une non-disponibilité de nuit du personnel socio-éducatif.

· Un hébergement la plupart du temps isolé ( chambres d’hôtels) sans accompagnement soutenu nécessaire pour la femme et l’enfant. Sauf dans le cas du PDC mais ce n’est pas encore suffisant. La chambre d’hôtel peut certes être un lieu de repli mais il est très délicat d’y rencontrer des gens (endroit de passage par excellence) pour nouer des relations. L’isolement de la femme continue et contrebalance le fait qu’elle puisse paraître comme une cliente ordinaire de l’établissement.

· Une protection, surtout dans l’immédiat après-crise, très relative de la famille : obligation de sortir sans accompagnement pour prendre des repas et aérer les enfants qui ne se supportent plus enfermés à l’hôtel.

· Une durée de prise en charge qui ne laisse pas le temps aux personnes de se réapproprier une chronologie « normale » et éventuellement d’élaborer un début de projet.

· L’obligation, le plus souvent pour des raisons réelles de sécurité, de mentir au conjoint, père ou non, et aux familles en niant l’accueil et l’hébergement de la femme et de l’enfant.

· l’impossibilité du fait de la remarque ci-dessus, de permettre aux enfants et aux pères (biologiques ou non) de se rencontrer, en toute sécurité, afin de ne pas interrompre leur relation qui n’est pas forcément très mauvaise. Il y a un risque de stigmatisation des comportements masculins.

· Le rejet, la plupart du temps, de l’homme violent du circuit d’accueil, d’hébergement et de sortie. Ceci n’ouvre pas à l’homme, une possibilité de réfléchir s’il le souhaite, à ses comportements, ni au couple de poser les bases d’un autre avenir possible ( si c’est le désir de l’un  ou l’autre des partenaires ou des deux), ni de rencontrer des professionnels spécialisés et aguerris capables d’aider la famille.

· Un mode de prise en charge qui n’intègre pas la possibilité pour une femme d’effectuer un nombre de départs/retours suffisants pour qu’elle puisse prendre une décision.

III- 2  PROPOSITION D’UNE NOUVELLE FORMULE

Dans le contexte énoncé ci-dessus et dans une préoccupation d’économie des deniers publics nous proposons donc de regrouper, de manière positive, et dans un même lieu les différentes foncions qui pourraient être assignées au SEUIL. C’est pourquoi nous avons appelé ce lieu le POLY-SEUIL. Cette nouvelle formule devrait :

· Regrouper les bureaux du SEUIL avec les fonctions actuelles d’accueil du public habituel du service.

· Comporter, de plus, un module d’hébergement pour les femmes et enfants aspirés dans la violence, l’indice de protection (comme on parle de crèmes solaires) devra y être maximum dans les locaux comme dans l’indispensable jardin.

· Permettre la rencontre dans un lieu sous surveillance (un geste de désespoir est toujours possible) des pères et des enfants. Cela rassurera éventuellement les uns et les autres sur la continuité de leur relation.

· Offrir la possibilité à le femme ( et l’enfant) de trouver dans les bureaux du POLY-SEUIL un personnel assez nombreux pour lui accorder du temps et une écoute plus adaptée. L’homme va pouvoir rencontrer, de son côté, d’autres intervenants et tester sa volonté éventuelle de modifier son comportement. Le couple, le moment venu et si cela se présente, aura la possibilité d’être reçu par des professionnels de la médiation ou du conseil conjugal. Au passage on notera la possible mise à disposition de locaux, intégrés dans le POLY-SEUIl, à des partenaires qui souhaiteraient intervenir dans le même sens que l’équipe socio-éducative et dans la durée.

· Accentuer, dans le même ordre d’idée, la collaboration avec les travailleurs sociaux, qu’ils soient du secteur ou de services spécialisés.

· Intégrer l’éventualité, pour l’homme violent, d’entamer seul ou en groupe, alors même que sa compagne n’est peut-être plus dans l’établissement, un processus de réflexion (et donc de changement peut-être) avec des professionnels capables d’une approche socio-thérapeutique de la violence conjugale.

Sur ce qui vient d’être dit en général, et sur le dernier point en particulier, une remarque s’impose. En effet la proposition de création d’un lieu de parole pour hommes violents n’est pas une nouveauté absolue, nous avons déjà eu l’occasion, ici, de parler de RIME à LYON. Une autre structure existe à MARSEILLE, une troisième fonctionne à PARIS.  D’après nos informations, fin 95 début 96 TOULOUSE devait se doter d’une structure semblable. Cependant au cours de l’enquête nous avons eu au téléphone une responsable d’une structure d’accueil ( pour femmes) à LYON. Alors que nous lui faisions part de l’intérêt qu’il y avait, probablement, à trouver dans la même ville que RIME, cette responsable nous a fait remarquer qu’une fois la première crise de larmes passée dans son bureau, les hommes ne faisaient que très rarement l’effort d’aller dans un autre endroit de la ville pour rencontrer d’autres gens. Cette information nous a conforté dans l’idée qu’il était préférable d’offrir les différents services relatifs à la violence domestique dans un lieu unique ( même si PERPIGNAN n’a pas la taille des villes nommées précédemment) que les hommes connaîtraient et où ils seraient éventuellement déjà venus.

Par ailleurs Jacques BROUE et Clément GUEVREMONT31 définissent de leur côté, ce que nous avons appelé le partage par l’homme et la femme du couple de valeurs traditionnelles, du terme de « consensus implicite rigide ». Ce fonctionnement tacite est rompu lorsque la femme s’en va ( provisoirement si elle revient…). Le deux thérapeutes notent à ce sujet : 

« Tant que ce consensus est respecté, il est difficile d’intervenir auprès du couple, Toutefois, il y a une période névralgique de déstabilisation du couple, de la famille, période brève, qui dure entre 24 et 48 heures après l’épisode violent (…). Parce que la période de déstabilisation est brève, et parce que les risques (homicidaires – suicidaires) sont très élevés quand le consensus est rompu, il est indispensable d’offrir une réponse rapide, dans l’intervention des conjoints. »32. Cette citation milite pour ce  que nous avons évoqué plus haut : la création d’un service d’accueil d’urgence pratiquant un hébergement protecteur et capable dans des délais très brefs de proposer à l’homme violent un dérivatif à sa dangerosité pour sa femme, ses enfants et lui même.

Les pages suivantes proposent un mode d’organisation possible et un plan indicatif (virtuel…) du POLY-SEUIL. A partir d’une réflexion étayée par cette quatrième partie, avec l’équipe du SEUIL, nous avons élaboré un mode d’organisation du POLY-SEUIL tenant compte module par module des fonctions imparties, de la composition des locaux et lieux, des conditions de fonctionnement et du personnel nécessaire à la tâche.

Nous avons ensuite proposé à Patrick GRAELL, Architecte et ancien Président de l’ACAL de plancher sur un projet théorique. Bien que réticent au départ, à cause du manque de données réelles (terrain existant, orientation, autres bâtiments, voiries, etc.) il a fini par accepter de consacrer une partie de son temps à rendre visible une probabilité de ce qui n’était que spéculation jusque là. Nous souhaitons l’en remercier ici. 

Malheureusement ni le tableau d’organisation ni le plan  sont disponibles dans cette présentation !
CONCLUSION 

A l’issue de ce travail nous sommes doublement partagé. D’une part nous avons la satisfaction d’avoir pu mener jusque là malgré les difficultés quotidiennes qu’il peut y avoir à effectuer de concert, et dans la durée, un travail social de chaque jour en service d’urgence et une activité de recherche aussi imparfaite soit-elle. L’écartèlement psychologique que cela implique n’est pas facile à gérer. « La logique de l’action, c’est la logique de la certitude, quitte à un certain moment à reconnaître son erreur, et la logique de la recherche, c’est la logique du doute parce que (…) la science n’est pas un état, c’est un mouvement » ( CURIE, 1992, page 29). 33
D’autre part nous avons le sentiment d’avoir oublié en route des possibilités de développement qui auraient pu se montrer fructueuses, ou d’être passé à côté sans les voir, bref des questions demeurent. Nous en livrons certaines ci-dessous :

Lorsque, nous appuyant sur l’expérience quotidienne acquise au SEUIL nous nous sommes interrogé sur le retour des femmes violentées auprès de leur tourmenteur, nous avons supposé que ces femmes avaient un modèle « identificatoire » différent de celui des travailleurs sociaux. La rencontre de ces deux modèles, l’un traditionnel l’autre d’essence libérale, devait selon nous provoquer un retrait des femmes sur leurs positions antérieures.

Nous avons évoqué le fait que, d’après nous, l’homme et la femme du couple usant de violence partageaient le même modèle, toutefois dans ce modèle la femme accepte que l’homme reste bien dominateur, or « … la référence identitaire du dominant, c’est l’individu, et la référence identitaire du dominé c’est le groupe. Cela veut dire qu’il y a non symétrie des références identitaires. Beaucoup d’expériences ont été faites et prennent acte du fait que, dans notre culture, les mâles sont dominants et les femmes sont dominées. La construction identitaire de l’homme et de la femme ne se fait pas selon les mêmes processus. » (CURIE, 1992, page 2434 commentant LORENZI-CIOLDI)

Que la référence identitaire du dominant soit l’individu, dans notre système social, cela paraît cohérent avec les « valeurs » du libéralisme : exacerbation de la personne, individualisation, autonomie, confiance en soi, conscience de sa propre valeur, mais aussi nécessairement concurrence sévère et lutte continue pour tendre vers l’excellence.

Cependant l’homme, dominant dans son couple conforme on vient de le voir au modèle libéral, référé en même temps à une « identité » traditionnelle nous pose à cause de ce double état, outre ses violences, une question théorique embarrassante. Sauf si l’on considère que le dominateur du « privé » se trouve lui-même dans la catégorie des dominés dans le « public ».

De même, c’est bien parce que l’inégalité dans le privé (au sein du couple), reposant sur la domination de l’homme, se renforce ou se nourrit des inégalités de la sphère publique, qu’il devient intéressant d’observer les réactions de professions dites féminisées, comme dans le social, face à l’accueil des femmes victimes de violence.

A ce sujet plusieurs niveaux peuvent être abordés.

Le premier concerne une éventuelle distanciation que les travailleurs sociaux établiraient, pour se protéger peut-être, par rapport à la population des femmes victimes de violences : «  Nous ne pouvons pas confondre identité personnelle et identité sociale (…) On considère ici que l’individu a un besoin de se distinguer d’autrui, et donc que l’identité personnelle va se construire, pourrait-on dire contre son identité sociale. Selon cette conception, l’affirmation identitaire de l’individu résultera d’un processus de comparaison entraînant valorisation de ceux dont on se sent semblable et surtout maximisation des différences par rapport à ceux dont on considère qu’ils n’appartiennent pas à la même catégorie. » (CURIE, 1992, page 23). Les femmes violentées fonctionnant, en tant que dominées, en référence à un modèle du groupe protecteur peuvent croire qu’elles vont trouver auprès des femmes oeuvrant dans le social l’accueil fusionnel dont elles pensent avoir besoin, ou qui répondrait à leur demande. Elles trouvent distanciation, contractualisation, proposition d’autonomie, d’indépendance et de séparation (et donc de vie seule) ! Il n’est pas étonnant dès lors qu’elles reviennent sur leurs pas. « Les femmes victimes de violences viennent la plupart du temps d’un milieu familial très perturbé. Celles qui se sortent de la violence ont eu dans leur itinéraire des rencontres affectives positives. Les travailleurs sociaux doivent s’interroger sur cette évidence. » Q.88 Educatrice Spécialisée CHRS.

«  … un certain nombre arrivent à reconstruire leur vie. Le soutien est nécessaire. La solitude étant redoutée, une possibilité d’établir des relations amicales à ce moment là est important dans l’accueil. » Q. 66 Educatrice Spécialisée CHRS.

Le second niveau concerne la prégnance, dans l’évolution des rapports interindividuels, des premières impressions. Si les travailleurs sociaux ont été amenés à marquer une distance (différenciation) dès la première rencontre, il leur devient difficile, même s’ils le souhaitent, d’avoir par la suite une attitude différente : « … après avoir pris une décision (qu’elle soit justifiée ou qu’elle ne le soit pas, ce n’est pas notre propos), les gens ont tendance à la maintenir, quand bien même elle n’aurait pas les effets attendus. (…) On a coutume, à la suite de STAW, d’appeler escalade d’engagement (escalation of commitment) cette tendance que manifestent les gens à s’accrocher à une décision initiale même lorsqu’elle est clairement remise en question par les faits. » (JOULE, BEAUVOIS, 1987, page 31). Ceci peut expliquer que face aux femmes victimes de violence, fonctionnant sur un modèle bien particulier, les travailleurs sociaux continuent à reproduire des propositions de prise en charge qui ne sont pas totalement satisfaisantes (ni pour les femmes, ni pour eux-mêmes), comme si la décision prise une fois limitait, à l’avenir, les possibilités d’autres choix.

Il en va peut-être de même dans les couples : «  si le passage à l’acte n’est pas excusable, il répond souvent à une violence verbale émanant de la personne victime elle-même. Cette forme de violence ne laisse pas de traces physiques mais elle est tout autant dévastatrice. Le plus souvent l’homme et la femme, partenaires conjugaux sont prisonniers d’un système relationnel producteur de diverses formes de violences dont ils sont les victimes principales… avec leurs enfants (témoins captifs de ce système). » Q. 87 Directeur CHRS.

Le troisième niveau se situe dans l’utilisation par les travailleurs  sociaux des explications personnologiques en référence à une norme sociale dite norme d’internalité. On observe que cette norme d’internalité est associée à une «Désirabilité sociale » (DUBOIS, 1987, page 179). Autrement dit lorsque les travailleurs sociaux définissent les gens en donnant de ceux-ci une description de type interne ils apparaissent implicitement eux-mêmes comme en adéquation avec le modèle social libéral ambiant. Cela pourrait correspondre, à leurs propres yeux, à une véritable valorisation individuelle.

Toutefois si l’internalité intègre cette tendance à exprimer des croyances socialement désirables, on peut donc supposer que même si les qualificatifs utilisés par les travailleurs sociaux (ici, dans les réponses au questionnaire) sont relativement négatifs, leur internalité renvoie peut-être à une tentative pour ramener les femmes violentées dans le champ de ce qui est socialement désirable. En demandant aux femmes victimes de violence d’adhérer aux propositions ( aux valeurs ?) d’autonomie –pour résumer- les travailleurs sociaux ne leur offrent, peut-être, rien moins que de rejoindre le clan des dominants. Il reste que le prix à payer est souvent la solitude. Il n’est probablement pas dans les moyens des femmes concernées. «  Même dans une position de leadership une femme n’est pas admise au même titre qu’un homme (…) elle n’est reconnue ni comme un homme ni comme une femme. Cette position affecte aussi sa vie privée et peut comporter un coût psychologique : celui de rester seul. » ( AEBISCHER, 1995, page 125)

Le dernier niveau que nous souhaitons aborder, a trait aux pratiques évaluatives des travailleurs sociaux. Dans la mesure où on admet que le pouvoir libéral trouve sa légitimité dans la nature même des gens, dans ce qu’ils sont, il est alors normal d’observer qu’on accorde plus de poids, dans les explications, aux raisons qui relèvent des personnes. « Dans un tel contexte en effet, celui des sociétés démocratiques libérales (…) les utilités sociales sont référées à la supposée nature des gens, plutôt qu’à de grandes causes ou valeurs (contexte dit totalitaire), ou aux désirs et intérêts des dirigeants (contexte dit dictatorial). » (DUBOIS, 1994, page 183). Les travailleurs sociaux qui ont une attitude évaluative régulière se trouvent, par une double exigence, conditionnés à croire : « 1) que ce que font les gens est le reflet de ce qu’ils sont et doit leur être attribué et 2) que ce qui doit leur arriver dans l’institution est la conséquence de ce qu’ils font donc de ce qu’ils sont. » (ibid). On peut comprendre alors qu’à partir d’une pratique professionnelle courante les travailleurs sociaux soient amenés à utiliser un mode d’explication causale interne, puis à adhérer à une norme d’internalité, enfin à glisser à une désirabilité sociale, le tout englobé dans l’idéologie libérale. En disant cela, nous ne portons pas de jugement dont l’objet serait de définir si l’explication externe est supérieure ou non à l’explication interne, les deux pouvant être, sans hiérarchie, en usage dans un travail social intégrant la complexité.

La difficulté réside dans le fait que, parfois, cette évaluation des travailleurs sociaux, par délégation du pouvoir libéral, arrive à définir pour les « usagers » des utilités sociales, des comportements socialement désirables et partant de là un risque de rejet dû à une mise en responsabilisation (et en concurrence probablement) que les personnes ne peuvent peut-être pas (ou ne souhaitent pas) assumer.

C’est ce que nous avons probablement observé au cours de ce travail, les propositions faites aux femmes violentées, par les travailleurs sociaux à partir d’analyses personnologiques ne  sont pas opérantes car trop en dehors des logiques à partir desquelles les femmes en question on construit leur « identité ».

Il serait utile que les travailleurs sociaux parviennent, à certains moments (à coup sûr dans le cadre de l’urgence sociale), à se départir de leur attitude évaluative (et donc interprétative ?) sans pour autant forcément évoluer vers le militantisme, en devenant pour un instant les biographes scrupuleux des histoires de vie qui leur sont confiées.
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Enfin, dernier désagrément, les annexes ne sont pas non plus disponibles ici ...
J’espère que vous aurez pu lire ce document  en pensant qu’il a été écrit il y a quelques années déjà, depuis – en ce qui nous concerne- quelques progrès dans la réflexion  (et les pratiques) sont heureusement  intervenus à propos du sujet qui nous suscite  (pas forcément d’ailleurs au sein de l’association employeuse).

En positivant, on notera cependant que ce travail préfigure en quelque sorte l’évolution actuelle d’APEX.

En vous remerciant de votre intérêt et de la patience qu’il vous a fallu pour aller jusqu’au bout de la lecture ... Signalez-nous, svp, les fautes les plus grossières qui subsistent malgré plusieurs relectures ...
Jacques LORIEUX,   Perpignan,     août  2003












Centre de préparation au


DIPLOME SUPERIEUR en TRAVAIL SOCIAL


en MIDI-PYRENEES























DIPLOME SUPERIEUR EN TRAVAIL SOCIAL


Promotion D5 – 1993.1995



































IL BAT DE L’ELLE





Couples avec violence domestique masculine,


contribution à la réflexion sur les modèles en usage chez les travailleurs sociaux.


























TOULOUSE


Mai 1996























Mémoire présenté par : Jacques LORIEUX





Directeurs de mémoire : Roselyne AUTRET


  Bedra BEDR











� Dominique POGGI, rédaction de la synthèse du colloque sur les « violences intra-familiales transgénérationnelles »,  La Rochelle 21 et 22.09.1995, organisé par l’association « Autour … de … d’eux … deux »


� André BOURGUIGNON, L’homme imprévu, tome 1 ; histoire naturelle de l’homme, PUF, 1995


� Nous sommes conscient de ce que la situation de questionnaire comporte comme aléas, ou comme risques multiples d’erreurs invisibles à celui qui les commet.


� Dominique POGGI, déjà cité, extrait des statistiques du Canada : « Enquête sur les violences envers les femmes » du 18.11.1994 – N° 11001 F


� Fédération Nationale des Associations de Réadaptation Sociale - Paris


�  Georges DUBY et Michelle PERROT, histoire des femmes en occident, le XIX ème siècle tome 4 sous la direction de Geneviève FRAISSE  et Michelle PERROT,  PLON, 1991, 629 pages


�  sur France Inter, jeudi 01.02.96, 8h55


�  Fédération Nationale Solidarité Femmes - Paris


� Voir les références complètes dans la bibliographie


� FSL : Fonds Solidarité Logement,  ALT :  Allocation Logement Temporaire


� Ce que page 19 nous regroupons dans « réponse sociale avec aide matérielle »


� le nombre de lits femmes/enfants est de 12 à l’ARCHE


� Collectif violences et société, collection Economie et Humanisme, les éditions ouvrières, 1969, 162 pages


� Jacqueline GUY-HEINEMANN, violence et passion,  revue Approches 3éme trim. 81, pages 75-78


� Cf page 12 la citation de Simone De Beauvoir


� opuscule déjà cité


� Organisation Mondiale de la Santé, et organisme international de coopération policière 


� RIME : Recherches et Interventions masculines


� cas relativement fréquents au SEUIL, déjà évoqué s précédemment.


� Compte rendu de l’intervention de J. CURIE dans le bimestriel «  Toulouse Ergonomie », journal du RESACT Midi Pyrénées, N° 23 de novembre décembre 1992, page 19.








� Vice –Président de la FNARS, Directeur de la SDAT (Société Dijonnaise d’Assistance  par leTtravail)


� Adam SMITH 1723-1790, Jean-Baptiste SAY 1767-1832, David RICARDO 1772-1823,Léon WALRAS 1834-1910


� Philippe SAINT MARC l’économie barbare,  ed. FRISON ROCHE 1994





� D. CASTRA, UFR de sciences sociales et psychologiques, laboratoire de psychologie, Université BORDEAUX, article paru dans les Cahiers Internationaux de psychologie Sociale, N°22, 1994 sous le titre : Explications causales et modes d’exercice professionnel en travail social, page 33 à 50


� cela aura été un des problèmes de ce mémoire :


a- dans lequel nous prétendons ne pas diminuer les femmes…


b- les professions sociales, à ce jour, sont largement féminisées et pourtant tout au long de ce texte c’est le masculin (pluriel souvent) qui va l’emporter… grammaticalement du moins.


� Confere organigramme de l’ACAL


� Mutualité Sociale Agricole des Pyrénées-Orientales, rue P. BRETONNEAU - PERPIGNAN


� N = taille de l’effectif


�  Ces analyses ou interprétations se font bien entendu dans le contexte bien particulier des réponses à une situation de questionnaire, il ne s’agit pas d’extrapoler à l’ensemble de la population des travailleurs sociaux.


� J ; BROUE ET C. GU2VREMONT, depuis une quinzaine d’années ils ont construit leur expérience clinique en animant des groupes thérapeutiques pour conjoint violents à MONTREAL – QUEBEC 


30 Ce n’est jamais nous qui soulignons dans les citations.


31  cf page 118


32  pages 26 et 27 de la synthèse du colloque déjà citée page 1


33 Journal du RESACTn°23, déjà cité





34 Idem
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